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INTRODUCTION

Par lettre du 16septembre1997,le ministrede l’emploi et de la solidarité,le garde
dessceaux, ministrede la justice, et le ministredel’intérieur, ont demandéauxinspections
généralesdesaffaires sociales,de l’administrationet desservices judiciairesde conduire
conjointementunemissiond’évaluationdesunitésàencadrementéducatifrenforcé(U.E.E.R),
misesenplaceen 1996par le ministèrede lajustice dansle cadreduPactederelancepour
la Ville, afin de tenter de mieux prendreen chargeles mineurs délinquantsen grande
difficulté. La lettredesaisinedemandaitnotammentauxinspectionsgénéralesde faire "une
étudecomparéedel’hébergementdeces mineurs danslesU.E.E.R.et dansles foyersd’action
éducative (F.A.E.)" ; de "contribuer à la mise en place d’une dynamiqued’évaluation
permettantde seprononcer en toute connaissancede causesur le devenir desU.E.E.R. :
poursuite duprogramme,amélioration de celui-ci, ou arrêt du dispositf" ;et, "sur la base
de cette analyse,deprésenter despropositions ou desoptions alternativesen matièrede
politique publiquedeprise enchargedes mineursensituation derupture" (annexen˚1).

Composée,pour l’inspectiongénéraledesaffairessociales,deMM. Michel Gagneux
et Jean-LouisVidana, pour l’inspection généralede l’administration, de MM. Jean-Louis
Langlais, inspecteurgénéral,et AmaudTeyssier,et, pour l’inspection généraledesservices
judiciaires, de M. FrançoisFeltz et Mme Maud Vignau,la mission interministérielles’est
réuniele 5 septembre1997,dèsl’accord destrois cabinetssur l’objet del’étude.

Dans une phaseexploratoire,au terme de laquelleelle a présentésespremières
observationsaudirecteurdu cabinetdu gardedessceaux(annexen˚2), la mission, après
avoirpris connaissanced’un certainnombrededocumentsdisponiblesl, s’estentretenueavec
divers responsables, actuelsou anciens,desadministrationscentralesconcernées,et s’est
déplacéedansle départementdu Rhône, où elle a rencontréles autorités administratives
régionalesetdépartementales,le vice-présidentduconseil général,plusieurs représentantsde
l’autoritéjudiciaire, et le chefdu serviceéducatif auprèsdu tribunal (S.E.A.T.deLyon). A
cette occasion,elle s’est rendueà Collongesaux Monts d’Or pour y visiter l’U.E.E.R, et
s’entreteniravecles équipeséducativesdecettestructureetdufoyer auquelelleestrattachée,
etavecleurs responsables.
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Dansun secondtemps,tout enpoursuivantsesconsultationsau niveaucentral, la
mission s’estdéplacéesur plusieurssites choisisen fonction deslieux d’implantationdes
U.E.E.R, selonun calendrierdicté par les tempsde disponibilité des équipes.Soucieuse
d’avoir l’approche la plus exhaustivepossible, la mission a étudié les 14 U.E.E.R en
fonctionnementaumomentde sonenquête,enserendantdans12d’entre elles(5 unités du
secteurpublic et 7 unités du secteurassociatifhabilité), et en entendantà Paris,en raison
d’une contraintede temps,les représentantsdeséquipeséducativesdes2 autresunités.A
chaque foisquecelaa été possible,la missiona rencontrécertainsdesjeunesaccueillis.

Cesdéplacementsont évidemmenteuaussipourobjet derencontrer lesresponsables
etlesmembresdeséquipeséducatives de15foyersd’hébergement,tantdusecteurpublicque
du secteurhabilité (9 foyers du secteurpublic et 6 foyersdu secteur habilité),et ont été
l’occasionderecueillir et d’analyserunevolumineuse documentation.

La complexitédesproblèmes posésparla priseenchargedesmineurs délinquantsen
grandedifficulté, quela quasi-totalitédesinterlocuteursdela mission décriventdeplus en
plus jeunes, souventviolents, en situationde précaritééconomiquedansbien descas,et
soufflantpour la plupart denombreusescarencesd’ordreaffectif familial, scolaire, éducatif,
sanitaire,aégalementincitéla missionàserapprocherdesdifférentes institutions susceptibles
d’intervenir dansla priseencharge de cesjeunes.Elle s’està chaque fois attachéeà recueillir
l’analysede leursresponsables,à apprécierles difficultés auxquellesellessontconfrontées,
à détecteret àévaluerleur capacitéà contribuerautraitementdela délinquancejuvénile.

C’est danscetesprit quela missions’est rendueà la maisond’arrêtde Loos lesLille
pour y rencontrerson directeur -précédemmentdirecteurdu centredes jeunesdétenusde
Fleury-Mérogis-, et y visiter le quartierréservéauxmineurs.

En outre, la missiona entendu,à son initiative, l’ensembledesdirecteursrégionaux
de la protectionjudiciaire dela jeunesse.L’un d’eux lui a adresséunenotederéflexion sur
lesU.E.E.R (annexen˚4) ettous ceuxdont la circonscription administrativeavait accueilli
ouaccueillaituneU.E.E.R,ont réponduauquestionnairequi leura été adressé(annexen˚8).
Enfin, toutes les organisations syndicalesreprésentativesde la protection judiciairede la
jeunesseont été auditionnées,certainesd’entreelles ayantd’ailleurs remisunecontribution
écrite(annexen˚5).

La listedespersonnesentenduesparla mission,àl’exceptiondesjeunesaveclesquels
elle adialoguéaucoursde sesdéplacements,figure en annexe(annexen˚3).
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En revanche,les délais impartis n’ont paspermisà la missionde procéderà une
analysesérieusede la fiabilité desstatistiqueset desoutils de mesurede la délinquance
juvénile. Elle suggèrequ’une étudespécifiquesoit menéesur le sujet. Ont cependantété
relevés,à l’occasiondel’enquête,un certainnombrede sujetsde réflexion qui font l’objet
d’unenoteparticulière annexéeauprésentrapport.

Les mêmescontraintesdetempsn’ont pasnonplus autoriséla missionà étudierles
expériences étrangères, autrementqu’en sollicitant du servicedesaffaires européenneset
internationalesdu ministère de la justice une contribution (annexen˚6), ainsi que la
transmissionde documentsrelatifsauxsystèmesenvigueur dansplusieurspays.

Enfin, et toujoursfautedetemps,la missionn’a pu étendresestravauxauxrelations
entre les servicesde l’Etat et les collectivités locales.A défaut d’avoir pu rencontrer
l’associationdesprésidentsdesconseilsgénéraux,elles’estentretenueavecdesreprésentants
politiqueset administratifsdecescollectivitéslors desesdéplacements.

Avant deprésentersesconclusions,la missionsouligne,à titre d’avertissement,
que son enquêtea porté sur une expériencetrès récente,nombre des U.E.E.R. ne
fonctionnantque depuis moins d’un an. Cela oblige, comptetenu de la variété des
situations et du caractèrenouveau des types de prise en chargequ’on essaied’y
développer,à interpréteravecprudence certainesconstatations, momentanémentvraies,
mais susceptiblesd’être trompeusesdans une perspectiveà plus long terme. La
pertinencede telsprojetséducatifs,en effet, ne peutbien souvents’apprécierquedans
la durée.Cestla raisonpour laquellela missiona renoncéà seprononcersurla valeur
de chaqueU.E.E.R, et a fait porter sesréflexions et propositionssur le dispositif
considérédanssaglobalité.

Dansunepremière partie,le présentrapportanalyse lesforceset les faiblessesdu
dispositif des U.E.E.R. Dans une deuxième, il évalue l’adaptation des réponses
institutionnellesaux formesaiguësdedélinquancejuvénile. Lespropositionssontformulées
dansunetroisièmepartie.
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I  - L’UNITÉ À ENCADREMENT ÉDUCATIF RENFORCÉ : UNE FORMULE
CONTESTÉE MAIS NOVATRICE

Conçues,dans le cadre du Pactede relancepour la Ville lancé en 1996par le
gouvernementpourmieuxprendreenchargelesmineurs délinquantsengrandedifficulté, les
U.E.E.R sontdecréationrécente.Entreprisedansunerelativeprécipitation,la miseen place
d’une dizaine d’U.E.E.R. - lespremièresd’un programmequi initialement en prévoyait
cinquante -a suscitédenombreuxdébatset critiquesqui ont conduitle gardedessceaux,en
septembre1997,à ordonnerunepausedestinéeà faireuneévaluationcomplètedecenouveau
dispositif.

Ce dispositifestainsipasséde factoduregistreopérationnelauregistre expérimental.

De ce fait encorebalbutiante,et handicapéepar unemise en oeuvredéficiente,la
formuledesU.E.E.Rouvrenéanmoinsdespistesintéressantes, qui méritentunepoursuiteet
un approfondissement.

1.1.Les conditions de leur conception etde leur mise en place ont constituépour
les U.E.E.R un handicap

1.1.1. Un dispositif marquépar un doublemalentenduoriginel

Le dispositifdesU.E.E.Ra été imaginéet mis enoeuvredansun contextepolitique
très particulier, marquépar la montéedespréoccupationssuscitéespar l’évolution de la
délinquance juvénile,généralementperçue,au-delàdesdivergencesd’appréciationstatistique,
comme obéissantà trois grandestendances: l’augmentationglobale de la part de la
délinquancedesmineursdansla délinquancegénérale ;l’aggravationdesdélits commispar
lesmineurs ;le rajeunissementdesauteurs.

La délinquancedes jeunesn’estpasun phénomène nouveau.Mais les formesqu’elle
prendaujourd’hui,sonampleur,sagravité,la complexitéde sescauses,le climat quotidien
d’insécuritéqu’elle entretient,l’écho qu’elle reçoit dansles médiaset le désarroi danslequel
elle plonge les institutions censéesla prévenirou y répondre,ont fait d’elle, au delàd’un
symptômemarquantde la crisedesbanlieues,un fort enjeudesociété.

Le Pactederelancepour laVille de 1996comportait,àcetitre, unvolet spécifique,
consacréautraitementdela délinquancedesrnineurs.

Ce voletcomprenaitdeuxmesuresdistinctes :
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- unemodificationdel’ordonnancedu 2 février 1945,opéréeparla loi du 1er juillet
1996,permettantauparquetde faire procéderà la convocationd’un mineurparofficier de
policejudiciaireauxfinsdemiseenexamen,ouderequérirsacomparution àdélairapproché,
afin d’éviter un trop granddécalagedansle tempsentrel’infraction et la réponse judiciaire,
et d’éviter que nesedéveloppechez les jeunesdélinquants,autant quefaire sepeut,un
sentimentd’impunitépropiceà la récidive ;

- un programmeprévoyantla créationde 50 unitésà encadrementéducatifrenforcé,
appeléesàprendreenchargedemanièrespécifique,en lesregroupantenpetit nombreetpour
une durée limitée, les mineurs "les plus ancrés dans la délinquance ou en voie de
marginalisation"2 avancée.

Cesdeux mesuresqui privilégiaient,l’une un renforcementdela réponserépressive,
l’autreunrenforcementdel’action éducative,avaientpour ambitiondeconstituerun ensemble
équilibré,s’inscrivantdansl’esprit del’ordonnancede 1945,dont le fondement résidedansla
combinaisond’uneapproche éducativeet d’uneapprocherépressive.Leurperceptionn’a pas
été,semble-t-il,celle-là.

Un doublemalentendus’esteneffet installé.

Un malentendu idéologiqued’abord, qui a trouvé sonorigine danslesconditionsdu
débatpolitique. C’est à l’initiative du ministèrede l’intérieur que le débatsur la nécessité
d’apporteruneréponse plus efficaceauxphénomènesdedélinquancejuvénileavaitétéporté
au niveau gouvememental.La démarchedu ministère de l’intérieur, inspirée par des
considérationsd’ordre public, s’appuyaitsurun raisonnemententrois temps :

- l’augmentationet l’aggravationde la délinquancedesmineurs créentun sentiment
d’impuissancechezlespoliciers, quinesavent commenttraiterunepopulationàla fois fragile
et dangereuse ;

- c’estàun "noyaudur" dejeunesdélinquants,dontlesactesentretiennentle désordre
et l’insécurité, qu’estdû le climatconstantdepeur observédanslesquartiers,avec toutesles
conséquencesquecela engendre :pourrissementdela vie sociale,disparitiondetouteforme
derègleet d’autorité,développementdestraficsentousgenres,et dedrogueenparticulier ;
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- la réponseà cette situation passepar la création d’un chaînon manquantentre
l’éducatif et le carcéral: descentres"contrôlés", autrementdit fermés,permettantà la fois
d’éloigner et de contenir les plus difficiles desjeunesdélinquants.Le nombrede places
souhaitépar le ministère del’intérieur était à termede5000.

De son côté,le ministèrede la justice, opposéà toute solutionpouvantapparaître
commeunerenaissancedéguiséedesanciennes"maisonsdecorrection",s’efforçadeproposer
uneformule éducatived’un type nouveaupar rapportauxformestraditionnellesde prise en
chargedesjeunesdélinquantsenhébergementcollectif, formule fondéesurle renforcement
de la présenceet del’action éducatives.

Au termedediscussionsinterministériellesanimées,le Premier ministrea tranchéen
faveur d’une positionprochede celle du ministèrede la justice, et décidéla créationde
cinquanteU.E.E.R

Bien qu’ellesprivilégient à l’évidenceunedémarche éducativeenmilieu non fermé,
les U.E.E.R ont immédiatementétédénoncéespar les défenseursde la primautééducative
commeun faux-semblantdont l’appellationhybride,où le mot "éducatif’est cernépar les
mots"encadrement"et "renforcé",était à leursyeux la preuve.Toutela chargepassionnelle
du vieux débat idéologiqueentre "Education" et "Répression"s’est ainsi trouvéemise en
lumièreà traverscettepériphraseambiguë :unitésà encadrementéducatifrenforcé...

Ce compromis sémantiquea provoquél’insatisfactiongénérale :insatisfactionde la
police, qui jugeait le nouveau dispositifdécalé par rapport aux besoins ressentis ;
insatisfactiondenombreux éducateurset decertainsmagistrats,pourqui les UEER,néesde
préoccupations sécuritaires,étaient marquéesd’une sortedetacheoriginelle...

Et ainsi le malentendupolitique s’est-il prolongé par un malentendusyndical et
professionnel.LesUEERontétédèsl’origine perçues parungrandnombredeprofessionnels
de la protection judiciairede la jeunessecommeune réponseplus répressivequ’éducative,
mettantencause lesfondementsmêmedeleurmissionetdeleursmétiers,etdontla création
ponctionnaitdesurcroîtdesmoyenssusceptiblesd’êtremieux utilisésailleurs,aussibien dans
les foyersqu’en milieu ouvert.

La documentation Française :  Rapport sur les Unités à Encadrement Educatif Renforcé (UEER) et leur apport à l’hébergement des mineurs délinquants



Avivé parles excèsdecertainesprisesde positionpolitiques,par les maladressesde
communication,qui tendirentparfoisàprésenterlesU.E.E.Rcommela solutionnouvelleaux
problèmesquela professionn’avait passurésoudrejusqu’alors,et parl’empressementmontré
à les mettreenplace,ce réflexe quasi épidermiqued’hostilité s’estrapidementmué en une
véritable fronde, allant danscertainscasjusqu’à l’intimidation à l’égard despersonnels
volontairespourparticiperà la mise surpied d’une U.E.E.R.

Il est extrêmement difficiledepromouvoirunedémarche innovatrice contrela volonté
du milieu professionneldanslequelelle s’insère.Aussi la non adhésiondesprofessionnels
aura-t-elleété, dès leur naissance,le handicaple plus lourd dont aient eu à souffrir les
U.E.E.R.Et ced’autantplus quela rapiditéaveclaquelleon a voulu les mettreenplacea
ajoutéà la suspicionet auxréticencesinitiales.

1.1.2. Un dispositif misen placedans laprécipitation

La chronologieestrévélatrice :

Enoctobre1995,setiennentà Matignon les premières réunionsinterministériellessur
le sujet.

Le 2 novembre1995, lePremier ministre présideuneréuniondeministresconsacrée
à la délinquancedesmineurs.Il sedit convaincuqu’il faut créerdesstructures intermédiaires
entreles quartiersdedétentionspécialiséset les foyersouverts,et donnedoncsonaccordà
la créationde250placesdansles unitésproposéesparle ministèredela justice, à condition
quecesnouvellesstructures permettentune priseen chargeindividualisée,contraignanteet
continue.

En janvier 1996,le gouvemementarrêtele Pactede relancepour la Ville, avecson
volet consacréà la délinquancejuvénile, comportantle programmede 50U.E.E.R.

Le 30janvier 1996,la D.P.J.J.présenteà sesservicesle dispositifdanssesgrands
traitsetdemandeàsesdirecteursrégionaux,pourle secteur public,d’adresserleurs premiers
projetsd’implantationpour le 8avril 1996.

Dès le 12 février 1996, le directeurde la P.J.J.informe l’associationfrançaisedes
magistratsde la jeunessedesgrandes lignesduprojet.

Le 8mars 1996,dansunenoteauxdirecteurs régionaux,le directeurdela protection
judiciaire de la jeunesse fixele cadreéducatifde la priseenchargedanslesUEER.
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Le 4 avril 1996,uneréunioninterministérielleà Matignontire lesconséquencesdes
difficultés budgétairesrencontréespar le ministèrede la justicepour monterle programme
desU.E.E.R.Seules,vingt unitéspourrontêtreenvisagéesen 1996,dont 10 dansle secteur
associatifhabilité. Des recrutementscomplémentairesd’éducateurssont autoriséspar le
Premierministre.

Le 16 avril 1996,le gardedessceauxayantfinalementdécidédesolliciter le concours
du secteurassociatifhabilité,estorganiséeuneréuniond’informationet deconcertationavec
les fédérationsnationalesreprésentativesdesorganismes gestionnairesd’établissementsetde
serviceséducatifs.

Dansunenotedu 19avril 1996,la D.P.J.J.indiqueauxdirecteurs régionauxqueles
projetsconçuspar le secteurhabilité doivent être transmispour examenà l’administration
centralele 30 mai 1996"au plus tard".

Le 7 juin 1996,une circulaire du gardedessceauxprésentele nouveaudispositif,
appeléà entrerenapplicationdèsle mois deseptembre.Elle estadressée,pour attribution,
auxprocureursgénéraux,auxprocureursdela République,auxmagistratsduparquetet,pour
information, aux chefs de cours d’appel et de tribunaux de grandeinstanceainsi qu’aux
conseillersdéléguésà la protection de l’enfance, aux juges des enfantset aux juges
d’instructionchargés des affairesdemineurs(annexen˚9).

Si l’on peut souventreprocherà l’administrationsa lenteurà exécuter lesdécisions
prisespar le pouvoirpolitique, nousnoustrouvonslà dansuneoccurrencecontraire,où une
administration,depar la brièvetédesdélais quilui sontaccordéspourmettreenoeuvreune
réformedélicate,a étéplacéedans unesituationimpossible.

Le calendrier,tropresserrépourmettresérieusementenoeuvre une réformedurable,
était en la circonstance infiniment mieuxadapté àunephasede caractèreexpérimental,
caractèrequele dispositifa,par la forcedeschoses,fini parrevêtir, et quela décisiondu
gardedessceauxdemarquerunepause,aumois deseptembre 1997,n’a fait queconfirmer.

Cecôtéexpérimentalsetrouvait d’ailleursengerme,dèsle départ, dansle cahierdes
chargesélaborépar la directionde la protectionjudiciaire de la jeunesse,dont la relative
imprécision permettaità la fois lesprojetslesplusvariéset les adaptationslesplus aisées.
Cettesouplesse plusoumoins voulue, qui allaitserévélerl’un desatoutsmajeursdunouveau
dispositif, renforça paradoxalementl’ambiguïté initiale. Elle autorisales défenseursde la
réforme,qui espéraientainsi la faire mieux admettre, commesesdétracteurs,qui cherchaient
ainsiàensoulignerle caractèreéphémère,àenparler commed’une"expérience".A tel point
qu’en contradictionavecl’affichagepolitique, le mot "expérience"apparuttrèstôt dansles
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directivesdiffusées parl’administration centrale,ajoutantdéfinitivementàla confusion.Ainsi
la notedu 13septembre1996relativeauxprocéduresd’évaluationetdepilotage, quiemploie
indifféremmentles termes"expérience" et de"commandedugouvernement" :"lespremières
notesde l’administration centrale sur le projet d’unité à encadrementéducatif renforcé
prévoyaientunecommissionnationale d’évaluation del’expérience,ainsi qu’un pilotage de
chaqueunité àpartir dela direction du départementderattachement".

1.1.3.Un dispositif enfin decomptepeu normé

Le cahier deschargesfixé par l’administrationcentralepour la mise en place des
UEER est donc resté de caractèretrès général,avec de faibles variantessuivant qu’il
s’adressaitau secteur publicou au secteurassociatifhabilité, et surtout précis sur les
conditionsdefonctionnement.

Etaient spécifiésclairement :

- le nombredejeunespris encharge :4 ou5 ;
- le caractèrecontinudela présenceéducative ;
- le principedebasedela démarcheéducative :"la rupture" ;
- la durée: "autour detrois mois";
- le personneld’encadrement: 5 éducateurs"enprincipe", bénéficiantsi
possibled’une "expérience professionnellesignificative";
- le rattachementà unestructureexistante ;
- le calendrierdemiseenplace.

En revanche,demeuraientenveloppésd’un certainflou :

- le public concerné, dont la détermination, tanten ce qui concernel’âge que le
parcours antérieurdu jeune et son profil psychologique, était renvoyée,de facto, à
l’appréciationdujuge : "lesmineursqui serontpris enchargedansles UEERsontceuxqui
nerelèventpas (oupas encore)d’uneprise enchargecollectivetraditionnelle, mais quiont
besoinpour untempslimité d’être éloignésdeleur milieu naturel. Il s’agira leplus souvent
de jeunesdélinquants,maisleplacementdansle cadredel’ordonnancede 1945nedoit pas
pour autant être exclusif. D’autres mineurs en grandedifficulté peuventprésenter des
caractéristiqueset des comportementsqui relèvent d’une prise en charge en unités à
encadrement éducatif renforcé";

- le type d’actionéducativepratiquéet lesobjectifsduprojet. Lesorientationsdéfinies
parl’administrationcentraleposaientquelquesprincipesdirecteurs :"l’intégration desnotions
deloi, d’obligation, etd’autorité del’adulte", et la recherched’un équilibre "entrecontrainte
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et adhésion",inhérentà touteapprocheéducative,réaffirmant la primautéde la démarche
éducativesur la contrainteences termes: "Ici comme pourtouteautre institution éducative,
la questionde la contrainte renvoieaux limites à poser au jeune,et au travail qu’il faut
menerà partir desestransgressions.

Il ressort de ces dispositionsqu’elles ménageaientsur l’essentiel, la nature et la
pertinencedela priseenchargeéducative,unesouplessequi n’avait d’égalequela rigidité des
normesqu’ellesimposaientsurl’accessoire,l’organisationadministrative.Ce faisant,ellesont
contribuéà inscrire le nouveaudispositifdansune logiquede moyensqui a donnéprise à
toutessortesde freins et de revendications,et n’ont paspermisde donnerà l’ensemblela
cohérencequela philosophieéducative dontles U.E.E.R seréclamentaurait méritée.

Cettesouplesselaisséeau projet, de nature à favoriser l’initiative et l’innovation,
contrasteavecla lourdeuret la diversitédudispositifde suivi mis enplace,d’ailleurs très
inégalement appliqué.

1.1.4. Un dispositif ayant faitl’objet d’un suivi désordonné

Dèslespremières notesdela D.P.J.J.,apparaît nettementl’intention demettreenplace
desprocéduresde pilotage etd’évaluation.Cesprocéduresont étépréciséespar une note
signéepar le directeur de la P.J.J.le 13 septembre1996, soit au momentmême où le
dispositif étaitimplanté.Il était prévu :

- la constitutiond’un comitédepilotagenationalet decomitésdepilotage"locaux,mis
enplace à l’échelon départemental" ;

- la conduited’uneévaluation"pédagogique", sousla responsabilitédel’administration
centrale.

L’évaluationpédagogiquea étéconfiéeaucabinetCIRESE (dontle rapportdéfinitif
a étéremisenfin d’année97).

Leprincipemêmedela démarcheétait méritoireetsuffisamment rarepour êtresalué.

Mais la méthode,pour aussilouablequ’elle ait été,aen définitivemanquédeclarté.
La note du 13 septembre1996 s’efforçait de faire une distinction entre "évaluation" et
"pilotage" :l’évaluationsupposant"quel’instancequi la mènetravaille dansdesconditions
d’objectivité totaleet possèdeunetechnicitédes méthodesà mettreen place",cequi induisait
que "cetteévaluationsoit conduitepar des chercheursextérieursà la P.J.J." ; le pilotage
possédantunedouble dimension,localeetnationale :"lapremièredimensionest celledela
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proximité, elle implique unepossibilité d’observationet desoutienà l’expériencede la part
de tous les acteursde terrain qui y sont impliquésà un titre ou à un autre. La deuxième
dimension renvoiedavantageau contrôle, à l’étude régulièredela conformitéentrecequi
a étédemandéet cequi estentrain deseréaliser."

Entrela fonctiondepilotagequi, selonles termesde la D.P.J.J.,s’entendnotamment
d’une "miseencommundesobservationsetdesleçonstiréesquipourra favoriser l’évolution
positive del’expérienceen cours",et la fonctiond’évaluationqui acommepremierobjectif
de "réunir un certain nombre de donnéesquantitatives et qualitatives qui permettront
d’apprécier de quelle manière l’unité à encadrementéducatif renforcé a répondu à la
commandedu gouvernement",la frontièreest parfois ténue. Ramasséestoutesdeux sur une
mêmeetsi brève durée,fonctionsd’évaluationet depilotagepeuventsetélescoper.Ellesont
en l’occurrenceeutendanceà sesuperposer,et, auniveaunational,à seconfondre.Comme
si le fait d’avoir confiél’évaluationpédagogiqueàun cabinetd’ingénieriesociales’étaitrévélé
suffisant en soi, le comité de pilotage national,dont le rôle était en principe de "mener
l’instruction desprojetsportéspar lesrégionset (d’)être legarant ducahier deschargesdes
unités à encadrementéducatif renforcé" - donc d’assurerla coordinationet la mise en
cohérencedu dispositif - n’a pratiquementpasfonctionné,et sembles’êtrepour l’essentiel
résuméà un effort de coordinationentre deux bureauxde la sous-directionde l’action
éducativeet des affaires judiciaires, sous-directionqui avait justementéchafaudé cette
minutieusecascadedeprocéduresdepilotage etd’évaluation.

N’appliquant pas une directive qu’elle avait elle-même élaborée,l’administration
centralen’étaitsansdoutepasdansla meilleurepositionpour faire respectersesinstructions
parles directionsdépartementales.Aussi bien a-t-onpu constaterde grandesinégalitésdans
l’applicationde la procéduredepilotage,suivant lesdépartements.Danscertains,commela
Seine-Maritime,le comitélocal depilotageaconvenablementfonctionné,permettant, comme
le préconisait la note du 13 septembre1996, "des échangesfructueux entremagistrats,
éducateurs, thérapeuteset partenaires locaux".Dansd’autres,le systèmeapeu outrèsmal
fonctionné.

Dèslors, l’audit réaliséparle cabinet CIRESE,dont lestravauxpardéfinition partiels,
ont portésursix unités,à traversla seuleexpériencedestoutespremièressessions,et sous
l’angle avant tout "pédagogique",fait aujourd’hui figure de seuleréférenceconstruiteet
cohérente.

L’hétérogénéité,la lourdeur,et le caractèreinachevédecesprocéduresde suivi, qui
enappelaientàla fois à l’administrationcentrale,auxstructuresdéconcentrées,etàuncabinet
privé, n’ont paspermisde tirer un diagnosticd’ensembleréellementconcluant,ce qui a
conduit àla constitutiond’unemissioninterministérielle,et ontenoutrecontribuéà semerun
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peu plusd’inquiétudeet detroubleparmi l’encadrementchargédemettreenoeuvre,dansdes
conditionspourle moinsmalaisées,le dispositifdesU.E.E.R.

1.2. L’état des lieux, fin 1997, laisse apparaître un bilan quantitativement
marginal mais qualitativement significatif

Les conditions de sa mise en oeuvre auguraientbien mal de la réalisationdu
programmegouvernementalde 1996.La pause décidéeenseptembre1997a limité encorela
portéed’un dispositifqui tardait à trouversaplaceet sonrythmedecroisière.

1.2.1.Le nombred’unités crééesest en-deçà des objectifsinitiaux

Au total, 17unitésont étéouvertessur l’ensembledu territoire national :

- septdansle secteurpublic, où lesprojetsont été lesmoinsnombreuxet parfois les
plus laborieux : Rouen(Seine-Maritime),Lyon (Rhône), Cuinchy (Pas-de-Calais),Brest
(Finistère), Marseille(Bouches-du-Rhône),Malakoff (Hauts-de-Seine), Paris;

- dix dansle secteurassociatifhabilité : Bayonne(PyrénéesAtlantiques),Sinard
(Isère),Raismes (Nord),Bordeaux(Gironde),Layrac (Lot-et-Garonne), Montelier (Drôme),
Saint-Georgessur Eure (Eure-et-Loir), Bolbec (Seine-Maritime),Gomac(Gironde),Rodez
(Aveyron).

De nouvellesouverturesétaientprévuesau cours du troisièmetrimestre de 1997,
notamment à Nancy, Saint Gaudenset Toulon, et d’autres projets étaient en cours
d’élaboration,avantquene soit prise la décisiondegelerla miseen oeuvreduprogramme
U.E.E.R.

Sur les 17unités ouvertes,deuxont àce jour purementet simplementsuspenduleur
activité : Paris XIII (secteurpublic) et Layrac (secteurassociatifhabilité), tandis qu’une
troisième esten sommeil (Marseille,secteurpublic) et qu’unequatrièmeestconfrontéeà
d’importantesdifficultés dereprised’activité (Brest, secteurpublic).

Si l’on seréfèreauxambitionsinitiales,le nombredesunitéscrééesenunanapparaît
singulièrementfaible,etcemédiocrerésultatnepeutêtreimputéau"gel" deseptembre1997,
intervenuplus d’une annéeaprèsle lancementdu dispositif Considéréde manière brute,il
donne à réfléchir sur la possibilité de l’administration de la protectionjudiciaire de la
jeunesse,quellesquesoientles circonstances,deconduireunepolitiquevolontariste, comme
l’était celled’implantercinquanteU.E.E.R.surl’ensembleduterritoirenational. Etced’autant
plus quecerésultat,dansun domaineoùla D.P.J.J. aurait normalement vocation,dufait de
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sonappartenanceà un ministèrerégalien,à intervenirenpriorité et de manièreexemplaire,
n’a pu êtreatteintquegrâceauconcours majoritairedu secteur habilité.

Ceconstatnepourrad’ailleursques’amplifier dansl’hypothèseoù, sousuneforme ou
sous uneautre,le dispositifU.E.E.R.seraitrelancé.Si l’on estimeaujourd’huià unedouzaine
le nombredesprojetsdu secteur habilitéenattenteet prêtsà démarrerà brèveéchéance,en
revanchela D.P.J.J.neseraitplus enmesured’encadrer,dansles mêmesdélais,denouvelles
unités,les personnels affectésaux unitésen voiedecréationaumomentdu "gel" ayantété
depuis nommésailleurs.

Sansrevenir sur les difficultésinhérentesauxconditionsparticulièresdu lancement
de ce qui apparaîtaujourd’hui comme unetentativeinachevéede réforme,on ne peut que
soulignerle contrasteentre, d’une part, l’urgenceressentiede la situationet les ambitions
affichées,d’autrepart, la maigreurdu programmeréalisé.

1.2.2.La carte desimplantationssouffred’un manquede cohérence

Autre symptômedeslacunesdupilotagenationaletdel’impréparationd’unprogramme
dont la D.P.J.J.sembleavoir été,à l’analyse,l’inspirateurcontraint,la carte desimplantations
d’U.E.E.R.nerépondà aucunelogiquedebesoins :deux unités(dont unea fermé)enrégion
parisienne,uneseuleàLyon, aucuneà Strasbourg - agglomérations pourtant particulièrement
affectéesparla délinquancejuvénile -maisdeuxenGironde,unedansl’Aveyron, etunedans
le Lot-et-Garonne(ferméedepuis).L’opportunitédesprojetsa primé sur la cohérencede la
couverturedeszonessensibles,etla quêtedésespéréedunombrel’a emportésurla rationalité
deschoix. A noter,par exemple,que le ministère déléguéà la ville et à l’intégrationaurait
souhaitél’implantation d’unitésdanschaquerégion.

On relève,parailleurs,qu’unseul département,la Seine-Maritime, comprendàla fois
une U.E.E.R.du secteurpublic et une U.E.E.R.du secteur habilité.L’inspiration et les
méthodesdeces deuxunitéssontd’ailleursassezproches,dansun ressortoùlesresponsables
sesont efforcésmieux qu’ailleursderéunir les conditionsdu succès,et où existedepuisde
nombreusesannéesunetraditiond’innovation,commeà l’associationduVal d’Aubette,dont
la démarcheapréfiguréd’unecertainemanièrecelledesU.E.E.R.
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1.2.3. Le nombredes mineursaccueillis apparaît dérisoire au regard des
besoins supposés

Avec 17unités,dont seulementtreizepeuventêtre considéréescomme fonctionnant
normalementfin décembre1997(4 dansle secteurpublic et9 dansle secteurassociatif),et
encoredepuisun lapsde temps inégal(allantd’uneannéeà quelques semaines),la capacité
d’accueilcrééeet aujourd’hui disponibleest forcémentlimitée : de l’ordre de20 placesdans
le secteurde la D.P.J.J.,et de45 dansle secteurhabilité.

Dérisoire, serait-on tenté de dire au regard des symptômesd’aggravation de la
délinquancejuvénile dont souffrevisiblementla société,et dont maintesinstitutionssefont
l’écho. Pourtant,et ce n’est pasle moindreparadoxede cetteréformequi les cumule,non
seulementlesU.E.E.R.nesontpasdébordéesdedemandesdeplacement,mais encoreelles
peinentà faire le plein de leursplaces.Lesraisonsd’un tel phénomène,propre àheurter le
bon sens,sont diverses,complexes, etdifficiles à isoler. Si la précipitationde leur miseen
placeet l’hostilité qu’ellesont suscitée cheznombredeprofessionnels -unefois encore - ont
manifestementjoué unrôle déterminant,cesdonnéesnepeuventà ellesseulesexpliquerun
tel hiatusentrel’accroissementreconnupar tous,sinondunombrede délinquants,du moins
du nombrede jeunes envoie de marginalisationavancée,et le faible nombrede cesjeunes
orientésparle système"judiciaro-éducatif"versdesstructuresspécialementconçuespoureux.
Et ce, alors même que l’on dénoncel’inadaptation des modesde prise encharge en
hébergementauxcasdesjeunesles plus déstructurés.

Au-delàdesréticenceséprouvéesparcertainsjugesdesenfantsà l’égarddudispositif
U.E.E.R.et desflottementsinhérentsàtouteintroductiond’un instrumentnouveau dansune
panoplie ancienne,c’est la définitionmêmed’une politique publiquequi estencauseet c’est
l’articulation decettepolitiquepublique aveclesdécisionsd’unejuridiction indépendante qui
est ici en question.

Au total,au31 octobre1997,les U.E.E.R.avaient:

- assuré14819journées, soitunemoyennede 198journéesà la place ;
- pris encharge214mineurs,avecunemoyennedeséjourde l’ordre de 69jours.

A la fin novembre1997,et sousréservedesincertitudes liéesà la comptabilisation
desfugues,toujourspossiblesà tout momentdanscegenredepriseen charge,et tellement
banaliséesqu’elles ne sont pas signaléeslorsqu’ellesparaissentbrèves,61 jeunesétaient
physiquement présentsdansl’U.E.E.R. où ils avaientétéplacés.
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Un résultat quifait desU.E.E.R.uneréponse infinitésimaleà unproblèmedegrande
ampleur,et achèvedeleur donnercestatutexpérimentalqui n’étaitpasle leur à l’origine (Cf.
§ 1.1.2.).Cettemodestieôte, enoutre, à la formule touteportéesérieuse entermed’ordre
public, cequi nepeut quedécevoirles attentes expriméesencedomaineparlesresponsables
desproblèmesdesûreté.

1.2.4.Leprofil des jeunes accueilliscorrespondbienà la vocationaffichéedes
U.E .E .R .3

Si le nombredesjeunesprisenchargeàcejour resteassezpeusignificatif, leurprofil
a dansl’ensemblecorresponduà la vocationdesunités.Les U.E.E.R.accueillentbien des
jeunesparticulièrementdéstructurés, cumulant lescarencesdetoutessortes, pourla plupart
récidivistesnotoires,etparfoisestimés violents,voiredangereux.Desjeunesentout casdont
la majorité d’entre eux avait antérieurementmis à mal les foyers où ils n’avaient fait que
passer.

Selonles statistiquesmisesà jour par la D.P.J.J.(annexen˚7), 84,5 % desjeunes
placésdansles U.E.E.R.l’ont étéau titre de l’ordonnancedu 2 février 1945,plus de 96 %
d’entre euxfaisaientl’objet d’une mesure éducativeou d’incarcérationavant leur placement,
et prèsde 30%d’entreeuxsetrouvaient incarcérésaumomentde leur arrivéeen U.E.E.R.
Ce qui tend à montrerquedanspresqueun tiers descasle placementen U.E.E.R.a été
utiliséparlesjugescommeunealtemativeà l’incarcération,etpeut-êtreplus,si l’on considère
quedansun certain nombredesituationsstatistiquementnon répertoriées,le magistrata été
amenéà présenterl’U.E.E.R.commeune demièrechanceavantla prison.

Placésdansplus de 80 %des casparunjuge desenfants,lesjeunesaccueillissont
presquetousdesgarçons(2jeunesfilles seulementont étéaccueillies),âgésenmoyennede
16 anset 10mois.

Cequi frappe,dansle discoursdeséquipeséducatives,c’estque cesjeunes,qui pour
la plupartsontconnuset font déjàdepuislongtempsl’objet demesureséducatives,présentent
unesommedecarences,fréquemmentaccompagnéesdetroublesducomportementtrouvant
généralementleur sourcedans un passétraumatisant,donnantle sentimentquetoutes les
prises en chargedont ils ont bénéficién’ont passervi à grand chose: absenced’hygiène
élémentaire,étatdesantérelativementdégradé,défautdemaîtrisedesapprentissagesdebase,
scolairesenparticulier, etc.
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Cela confirmeque les U.E.E.R.prennentenchargedesjeunespour lesquelsaucune
dessolutionshabituellesnesembleavoireud’effetnotable.Et celaposela questiondecequi
peut êtreattendud’un séjourdetrois mois,mêmederupture,mêmerempli paruneprise en
chargeintensive,aprèsdesannéesdedérivesousla surveillance impuissantedesinstitutions.

1.2.5.La dimension financièreest à surveiller

L’expérienceest trop récente,et cen’était pasl’objet centralde la mission,pourque
puisse êtreévalué avecprécision le réel impact financier de la réforme. La plupart des
U.E.E.R.ont moinsd’une annéede fonctionnement,et les comptesadministratifsrelatifs à
l’exercice 1997 ne serontpasdisponiblesavant le printemps 1998.On ne disposedonc
aujourd’hui,àtraverslesbudgetsdesU.E.E.R., qued’uneinformationd’autantplussommaire
et sujetteà cautionqueles conditionsdeleur lancementont étémédiocres,et leursdifficultés
à faire le pleinde leursplaces,constantes.

Au-delàde cesincertitudes, deux sériesderemarquess’imposent :

La formulede l’encadrementéducatif renforcéexigepar définition desmoyens
financiers, techniquesethumainplus élevésqueceuxhabituellement utilisés.Pourunevague
initiale de 17unités,septdansle secteurpublic et dix dansle secteurhabilité, représentant
unecapacité théoriquedel’ordre de95places, lecoût initial de la réformepeutêtreestimé,
à partir desdonnéesbudgétairespartiellementcorrigéesde certainesdonnéesd’exécution,à
environ29 millions de francs.Si cechiffre estsusceptibled’êtreprochainementrevu après
analysedesrésultats,dansla mesureoùle fonctionnementd’un certainnombred’unitésa été
interrompuprématurément,il n’est passûrque celasoit à la baisse :toute opérationde
fermeture,qui peut parfoisn’êtrequetemporaire,comportedesdélaisd’inertie ; ellenedonne
pastoujourslieu auredéploiement immédiatdupersonnelsurd’autressitesou fonctions, les
dépensesdepersonnelcontinuantainsi à greverl’exploitation destructuresplus ou moins
condamnéesà l’inactivité ; elle est susceptibled’engendrerdescoûtsparfoistrès importants
(licenciementdupersonnel,cessionà pertedebienscorporelsnon encoreamortis,tels que
locaux,véhicules, etc.).Le coût annueld’uneplaceenU.E.E.R,pour la premièreannée
d’activité,sesituedonc auxenvironsde305 000francs.Cestà l’évidenceun coûtélevé.

Il convient cependantde sedéfierdescomparaisonstrop facileset desconclusions
trophâtives.Dansla mesureoùelle consisteà affecterà uneunité éducative,24heuressur
24,autantdeprofessionnelsquedejeunespris encharge,età ydévelopperdesactivitésplus
originalesmaisplus onéreusesqu’ailleurs (déplacementsde groupeparfois très lointains,
activités sportivesnécessitantunéquipementparticulier,etc.),la formuledel’U.E.E.R.estpar
constructionplus coûteuseque toute autreformule d’hébergementexistante.
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Cecoût supplémentaire,c’est le prix d’une action éducativerenforcée,destinéeàdes
jeunessetrouvantdansun tel état dedéstructurationpersonnelleet socialequ’aucunedes
réponsescollectives ordinairesne leur est plus applicable.Cest,autrementdit, le prix que
l’Etat acceptede payerpour essayerd’endiguerun phénomènede sociétéde plus en plus
préoccupant,face auquel,dans la plupart descas, les formules traditionnellesserévèlent
inopérantes. Decepoint de vue, touteétudecomparéedu coût global desU.E.E.R.et des
autresstructuresexistantes(foyer d’action éducativeet prisonpar exemple)n’est que d’un
intérêtlimité, puisquel’objet desU.E.E.R.estjustementd’effectuersur cesjeunes untravail
à forte intensitééducative,prochede la priseen chargeindividuelle, travailqui n’est mené
decette manièresystématiquenulle part ailleurs.Pourêtrepertinente,toutecomparaisonde
ce type devrait intégrerd’autrescoûts,et notammentceux qu’engendrerait l’adaptationdes
structuresexistantesauxformesaiguës dedéstructurationjuvénile, et ceux,plusdiffus etplus
difficiles à évaluerencore,qui résultentde l’absencedepriseen chargeefficace decescas
complexes.

Mais pour aussi légitime qu’on puissele considérer,le caractèreexceptionnelde
l’effort financierinduit par cetypedepriseenchargeporteenlui deuxexigences: celle d’une
évaluationrégulièreet approfondiedespratiques,desmoyensmis enoeuvreet desrésultats,
et celled’une rigueurirréprochabledansl’utilisation desfondspublics.

Dans cetesprit,plusieurspoints ont retenul’attention dela mission,et lui paraissent
mériter dèsà présentuneparticulière vigilance :

- il est regrettable,et dangereux,quela D.P.J.J.n’ait pu encoresedoterd’instruments
spécifiqueset performantsde contrôle budgétaireet financier. Il est vrai qu’elle est
actuellementhandicapéeparlesconséquencesdu dysfonctionnementdesonsystèmegénéral
d’analysebudgétaire,à causede quoi elle nepourradisposerd’une analysedesdonnéesde
l’exercice 1996 qu’au début de 1998...Mais eu égard à l’ampleur des efforts financiers
consentisou susceptiblesde l’être par la réforme des U.E.E.R.(on rappelleraque le
programme gouvemementalenprévoyaitcinquante),auxaléas inhérentsaulancementdetout
nouveauprogramme,à la disparitédetraitementbudgétairedes U.E.E.R.du secteurpublic
(soumisesaux règlesde la comptabilité publique),et de cellesdu secteur habilitéplacées
sous le régimedu prix dejournée préfectoral), quine favorise la clarté ni du pilotage
financierni desarbitrages,la dimensionfinancièredela réformeauraitdû dèsl’origine faire
partie intégrantedespréoccupationsprioritairesdupilotagenational,et donnerlieuà la mise
enplaced’un dispositifparticulierde contrôleet d’analyse.
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- tel qu’il ressortdesestimationsdela D.P.J.J.,le coût moyenannueld’uneU.E.E.R.
seraitdel’ordre de 1,55million defrancs pourcinqplacesdansle secteurpublic, et de 1,834
million poursix placesdansle secteur privé (estimations fourniesà titre d’ordre degrandeur
et non de comparaison,la missionn’ayantpu étudier les conditions danslesquellesont été
élaboréslesbudgets,et consolidées lesdonnéesfinancières).Il s’agit d’un effort suffisamment
significatif pour queles placesouvertesdanscesunitésnesoientpaslaisséesvacantespar
ceux-làmêmedont la missionpubliqueestd’y orienterdesjeunespourlesquels ellesont été
spécialement conçues. Lasous-utilisationdecesstructuresreprésenteungâchisinadmissible
à touspointsdevue: financier,certes,maisaussiet surtout,éducatif,social,professionnel.

- le prix dejournée,surtoutpourunepremièreannéedefonctionnement, estcertesun
indicateurà manieravecprudence,dans la mesureoù il est généralementfixé à un niveau
permettant,comptetenudesaléasinitiaux deremplissage,d’atteindrel’équilibre prévisionnel
du budget.Mais afficherdesprix dejournéesesituantdansle secteurprivé en moyenne4 à
1757F.,alorsmêmequesontsous-employéesdeséquipes expérimentéeset deséquipements
sophistiqués, nombredeplacesn’étantpaspourvues, constitueun symptômepréoccupantde
dysfonctionnementdu dispositifd’ensemble.

- la précipitationet l’absencedesynergiequi ontcaractériséla créationdespremières
U.E.E.R.ont fatalement étéun facteurd’accroissementdescoûts.Dansle délai qui lui était
imparti, la mission ne pouvait les évaluer. Elle insiste cependantsur la nécessitéd’une
approcheplus rationnelleà l’avenir, enparticulier dansle domainedesinvestissements. Le
recours fréquent à la formule de l’acquisition, aussi bien de locaux que d’équipements
relativementlourds,n’a sansdoutepastoujoursétéopportun,alors quetout indiquaitque cette
réforme naissaitsous desauspicesincertains,et qu’un minimumdeprudence étaitdemise.

1.3. L’inégale qualité du pilotage et de l’accueil du dispositif ont contribué à
l’isolement des U.E.E.R.

1.3.1. Une réformeinsuffisammentbienpilotée

En fait, marquéeparl’improvisation, la réformeavu seschancesderéussitetenirplus
à la qualitédesinitiatives localesqu’à celle dupilotagenational.
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1.Une mise en oeuvremarquéepar l’improvisation

L’urgencedanslaquelleles U.E.E.R.ont dû,d’abord être conçues,pour opposer une
réponseconcrèteauxdemandespressantesduministèredel’intérieur,puisêtremisesenplace,
dansle contexted’hostilité généraleévoquéplus haut,a finalementlaisséune large partà
l’improvisation.Avec le recul, cetteimprovisations’estfait sentirensuiteà tousles stadesde
la mise enoeuvredu dispositif:

- dans la conceptionelle-même,dont le caractèrenovateur,aprèsanalyse, apparaît
moins dansle contenuéducatiflui-mêmequedansla tentatived’imposerauxservicesdela
D.P.J.J.un nouveaumoded’hébergementayantvocationà êtregénéralisé.

Si cette reconquêtepar l’administration centralede son rôle moteuren matière
éducativeneconstituepasle moindremérite dela réforme,l’approcheéducativesous-tendue
par lesU.E.E.R.n’estpasnouvelle.Projetsfondéssurle principedela "rupture",voyages de
"dégagement"destinésà éloignertemporairementunjeuneenphase aiguëdecrise,activités
propresà confronterle jeune délinquantà une autreréalité (activitésdenature, sportives,à
but humanitaire...),priseenchargeindividualiséedejeunesendifficulté extrême,sontautant
deformulesqui avaientdéjàétéexpérimentéesoumisesenpratique auparavant.De cepoint
de vue, le cahierdeschargesdes U.E.E.R.apparaîtcommeunetentativede réunir divers
conceptséducatifsen voie d’émergence,et de leur donner,sousla pression politique,une
traductionadministrativepouvantêtreprésentéecommeun modèlenouveaud’hébergement.

Nombred’U.E.E.R. aujourd’huien fonctionnementn’ont d’ailleurs étéqu’une forme
d’habillage de projets antérieursqui n’avaient pu, pour diverses raisons,voir le jour
jusqu’alors.

- dans la miseenoeuvre,qui a achoppésur les difficultés dela P.J.J.à vaincreses
inerties et oppositionsintemes. Parmicelles-ci, la plus manifestea été celle du syndicat
d’éducateursmajoritaire. Les argumentsmis en avant sont de nature essentiellement
pédagogique.Poursimplifier à l’extrême,cequi estdénoncé,c’estla réunion,dansunmême
lieu et pour un temps déterminé, de plusieurs caségalementdifficiles et dont les
problématiquesnepeuventques’additionner.Il y aurait,enoutre,confusionentreruptureet
coupure, lacoupurede l’U.E.E.R. nevenant ques’ajouterà cellesdéjàsubiespar le jeune.

Derrièrecette analyse,sont présentesd’autres préoccupationsplus corporatistes :
l’institution desU.E.E.R.est perçuecommeunemise en causedes foyers d’hébergement
traditionnels,et donc despratiquesdeséducateurs,et, en particulier, de la forme de leur
présenceauprès desjeunes.Il est clair qu’unepermanence24 heuressur 24, mêmesi des
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temps importantsde récupérationsontprévus,porteatteinteauschémalégal d’organisation
du travail.

Enfin, la critiqueidéologiqueàl’égarddu "toutsécuritaire",mêmesi elleaétéquelque
peudésarméepar la pratiquedesdifférentes unités,restesous-jacente.

2. Une réformeglobalementmal maîtrisée

Danscecontexte,lesprocessusdevalidation,delancementetdesuivi desprojets,sur
desaspects aussiessentielsquela soliditéet la pertinenceduprojet éducatif,l’expériencede
l’équipe,la placefaiteauxprofessionnelsde la santémentale,saviabilité financière,n’ont eu
ni la cohérenceni la constancenécessaires.

En particuliersurtrois points.

* Le conceptde "rupture"

PierreangulaireducahierdeschargesdesU.E.E.R., il apourtantététrèsdiversement
interprété,et demanière plusoumoinsapprofondie.Celaa donnénaissanceàdesprojetsde
valeur très inégale,et présentant finalement,au-delàd’un vocabulairede surfacetournant
autour de la notion de "rupture", de grandesdisparités. Il existe au moins autant de
différencesque de similitudes,du point de vue desobjectifs commedu point de vue des
pratiques éducatives,entreun projet visantà créerles conditionsd’uneruptureavectout un
processusaffectif, relationnel,social(Bolbec,Rouen,Cuinchy, Raismes),unprojet entendant
la rupture commeuneimmersion dansdesconditionsdevie totalementcoupéesdu milieu
ordinaire,enmer,enmontagne,à la campagne, dansunpayslointain (Lyon,Bayonne,Paris
XIII...), oubienencoreun projet cherchantla "rupture" dansla pratiquede sportsà risques
(Marseille).Or, il nesuffit pasd’un dépaysementmêmelointain, oud’uneinitiation à unsport
original, pour susciterchez desjeunes aussidéstructurésque ceux qui sont accueillisen
U.E.E.R.unvéritablechangement.Toutescesformules présententensoiunintérêt,maisdans
la seulemesureoù le travail psychologiqueet éducatifmenéà cette occasionest de nature
à infléchir tantsoitpeule comportementdujeune,à amorceravec lesmécanismesaffectifs
et sociaux quiontdéterminéjusqu’alorssonparcours :une"rupture"... Lesdécisions semblent
avoirétédanscertainscasplusinfluencéesparl’attrait dusupport(sportsoriginaux,voyages,
etc.)quepar la justessedela démarche éducative.Et cesont finalementlesprojetslesplus
spectaculairesqui ont rencontrélesplusgrandesdifficultés (tel le voyageauMali...).
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* Lesdifficultésrencontréespar l’administration centralepour assureraux U.E.E.R.
du secteurpublic unrecrutementprofessionneladaptéà la naturede leur missionet
de leur projet.

La D.P.J.J.s’est heurtéeà la difficulté de trouver en son seindesvolontairesen
nombresuffisantet possédantle profil requis.A Rouen,parexemple,l’unité n’a démarréet
nefonctionnequegrâceauconcoursdedeuxéducateursdétachésparle conseilgénéral; celle
deMarseilleestaujourd’hui condamnéeà la quasiinactivitéaprèsdeuxsessions, fauted’avoir
pourvu un cinquième poste laissévacantpar une démission; plusieursautresont dû être
lancéesavecdespersonnelssoitpeuexpérimentéssoit tout juste sortisdeformation(Brest,
Marseille).

* L’insuffisancedela communication,endirectiondesmagistratsnotamment.

La réformes’estmiseenplacedansunecacophoniedediscourspolitiques, syndicaux,
journalistiques, laissant le champlibre aux présentationsles plus simplisteset les plus
caricaturales,aumilieude laquellelesdirecteursrégionauxet départementauxonteubien du
mal à faire prévaloir une approcherationnelle, voire tout simplementà rappelerà leurs
interlocuteursle devoir,qui estcelui detout agentdel’Etat, departiciperà la miseenoeuvre
despolitiquespubliquesdécidéesparun gouvemement légitime.Celaa contribuéà freiner,
voire danscertainscasà tarir dèsl’origine, le placementdesjeunesdansles U.E.E.R.,alors
mêmequela délinquancedesmineurscontinuaità êtreprésentéepar les unset les autresen
destermesalarmistes.

3.Uneréformedont la dimensionéducativea étéenpartie limitéeparle souci
prééminentdelui donnerun cadrestructurelprécis.

Sousl’influence du débat interministériel, peut-être,qui, à traversla questiondes
centresfermés,avait fini par focaliser la réflexion publique sur la seulequestionde la
nécessitéounondecréerdesétablissementsspécifiquespourlesmineurs"multidélinquants",
le conceptd’U.E.E.R. a été principalementdéfini, et présenté,sousforme de normesde
capacités,demoyenset d’organisation(cinqplaces,un éducateurpour un jeune,une session
detrois mois), plutôtqu’entermesdedynamiquede projet éducatif.
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Cesnormes,finalementpeunombreusesetd’autantmoins contraignantesqu’ellesn’ont
étéquefort inégalementappliquées(cf. 1.1.3.),ont paradoxalement contribuéà enfermerles
U.E.E.R.dansunelogiquedemoyensqui a toutà la fois confortél’idée faussequ’ellesétaient
"La" réponseà la délinquance récidivantedesmineurs,donnépriseaux peurssécuritaireset
auxconfrontations syndicales,freiné le développementdespratiques éducatives nouvelles
qu’elles avaientl’ambition degénéraliser.

De ce point de vue, trois sujetsau moins auraientmérité une approchemoins
instrumentaleetplus approfondie.

* Le principe dela sessionde 3 mois

Aussi légitimequesoit l’idée d’unepriseencharge délimitéedansle temps,s’agissant
dejeunesparticulièrementdifficiles et exigeantuneimplicationéducativeallantbien au-delà
desnormescommunes(neserait-cequepour permettreauxéquipes éducativesdesouffler),
l’expériencea montrécombienuneinterprétationrigide decetterèglepouvait constituerune
gênepourl’efficacité de la prise enchargeelle-même.Et ce, à diverstitres :

- elle se prêtemal à la nécessité,fréquentepour un juge, d’apporter une réponse
judiciaire et éducativerapideaucasdujeune quilui estprésenté ;

- ellen’a pasla mêmepertinenceselonla naturedu travail éducatifmenéauseinde
l’unité. Si elle est bien adaptéeaux projets fondéssur desséjoursorganisés autourde la
pratiquedesportsà risques,elle appelleplusdesouplesse, voiredanscertainscasuneprise
en charge beaucoup pluslongue, pour les projets orientés vers la recherche d’une
restructurationsociale(Raismes,Bolbec) ;

- elle laisse trèspeu detemps,mêmesi le séjourdoit êtreconsidérécommeuneétape
dansle suivi éducatifet judiciaire dont lesjeunes sontl’objet, pour susciterun changement
chez ceuxqui collectionnent,depuisdes années,des mesuresde prise en chargeet de
placementsanseffet notableà long terme.Elle tendalorsàseréduireàunemesuredemise
à l’écart sansvéritablesuiteéducativeoujudiciaire planifiée,et simplementdestinéesoit à
éloignerun jeunedesonmilieu habituel,soit àlui éviter la prison.
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En fin decompte,la norme dedurée limitéeà troismoistrouvesajustification moins
dans des impératifs éducatifs que dans des contraintesd’organisation et de gestion du
personnel(liéesà la nécessitépour le personnelde bénéficierdespériodesderécupération
justifiées parl’amplitude inhabituelledeshorairesdetravail durantunesession),contraintes
qu’une approchepluscollectivedesaffectationspermettraitdecontourner.

* La constitutiondes équipeséducatives

Les jeunessusceptiblesd’êtreaccueillisenU.E.E.R.ont généralementencommunde
cumuler des carencesaussi variéesque graves(affectives,sociales,scolaires,sanitaires,
mentales),d’être dépourvusde repèresmoraux et civiques, de se montrer prompts àla
violence.Tousappellentforcémentunepriseenchargemultiforme (éducativebien sûr,mais
aussisanitaire,scolaire,psychologique,voire psychiatrique,etc.). A cet égard,le mode de
compositiondeséquipesretenupar le cahierdeschargesa probablementététrop uniforme.
Si la formuleconsistantà placercinq éducateursauprès decinqjeunes,24heuressur24,a
l’incontestableméritedebien marquerla nécessitéd’une actionéducativeintensive,le statut
d’éducateurdesmembresde l’unité neconstitueà lui seul ni la conditionni le gaged’une
équipe efficiente. La démonstrationen est apportée a contrario par des équipesqui,
constituéesdepersonnesauparcoursprofessionneldivers(éducateurs, moniteurs-éducateurs,
agents techniquesd’éducation,professeurstechniques),sesont révélées,mieux que certaines
autresexclusivement composéesd’éducateurs,capablesdesurmonterles difficultésinhérentes
à la naturedeleur missionet auxconditionsdanslesquellesils doiventl’accomplir (Cuinchy,
Raismes,Bolbec).

Celamontre,unefois deplus,quela pertinenced’un projet éducatif, lamotivation et
l’expériencehumainedesmembresd’une équipe,constituentunebien meilleuregarantiede
succèsqu’un statut professionnel.

Mais au-delà,et surtout,la diversité descompétenceset desexpériencesréuniesau
seind’une équipe,commela pluridisciplinaritédu réseaudeprofessionnelsauquelelle doit
pouvoir faireappelencasdebesoin,apparaissentdesfacteurs-clésderéussitedont la prise
encompten’a dansl’ensemblepasété suffisante.
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* La naturedesprofils des jeunesaccueillis simultanément

LesU.E.E.R.ont étéconçuespour accueillir lesjeunesles plus difficiles, autrement
dit ceux quiontmis endifficulté toutesles institutions -y compris parfoisla prison - oùils
ont séjournéauparavant; aussi est-il légitime que n’y soient pasdresséesde barrières
excessivesà l’entrée,à l’instar de cequi sepratiquedansnombredefoyersoù l’on refuseles
casles pluscomplexes.Mais la concentrationenunemêmeunitédemineurs particulièrement
déstructurés,et parfois susceptiblesd’être dangereux,représenteen soi une difficulté
suffisammentsérieuse pourquen’y soit pasajoutéel’inconséquenced’un placement.

Fauted’avoir mis en placeun dispositifde diagnosticpréalableà l’admission,ou
d’avoir suprendrela mesuredesrisquesparticuliers engendrésparla cohabitationdecertains
jeunes délinquants,des incidentsparfois trèsgravesont émaillé la phasede décollagede
certainesunités.A cet égard,quatresujetsde réflexion auraientmérité une plus grande
attention :

- la mixité : si la délinquance,dumoinsdansses formeslesplus voyanteset lesplus
perturbantespour la société,est encoreaujourd’hui un phénomèneprincipalement masculin,
la questiondela mixité n’en estpaspourautantthéorique.L’issue dramatiquedel’expérience
vécueà Lyon entémoigne.A l’heure où, del’avis général,le nombredejeunesfilles entrant
dansune spiraledeviolenceet dedélinquances’accroît,le problèmepeutseposerpartoutet
àtout moment. Cetaspectestpourtant resté dansl’ombre, et la plupartdeséquipesinterrogées
par la missionne semblepasy avoir sérieusement réfléchi.

- l’âge desmineursaccueillis : la délinquancejuvénile recouvredesréalitésd’âge,de
développementde la personnalité,de parcoursdélinquantet de traitementjudiciaire très
différentes, allantde ce que l’on peut encore appeler l’enfance (les jeuneserrantsou
délinquantsde douze,onze, voire dix ans,semblentde plus en plus nombreux)jusqu’à la
majorité civile.Or, que ce soit sous l’angle de l’approche éducative,ou celui desrisques
qu’unecohabitationavecdegrandsadolescentsoudespresquemajeurs(dontcertains ontun
itinérairedélinquant,voireun vécucarcéral,déjà impressionnant)estsusceptibled’engendrer
pour lesplusjeunes,la nécessitéd’uneapprochedifférenciéeselonl’âge (moinsdeseizeans
etseize-dix-huitans parexemple)n’a pasété envisagée.
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- la compatibilitédesprofils simultanémentpris encharge : la difficulté deconcentrer
enunepetite unitédesjeunesdélinquantsparticulièrement déstructurés,tientsansdoutemoins
auniveaude "déstructuration"desjeunesen questionqu’à la nature deleur problématique.
L’expériencedes U.E.E.R.sembleindiquer, contrairementà un argumentsouventavancé
contrela réforme, qu’il n’existe pasd’impossibilité foncièreà réunir une poignéede cas
réputésdifficiles dans une mêmeunité, dèslors quecela est fait sur la based’un projet
éducatifpertinent, conduitparuneéquipeprofessionnelleet épauléeà chaquefois quec’est
nécessaire.Encorefaut-il, naturellement,qu’un minimum deprécautions,quele simple bon
senssuffirait la plupartdutempsàdéfinir, puissentêtreprises :commenepasrassemblerdes
jeunesissusd’un mêmequartier,ou nepasfaire cohabiterun jeunedélinquant sexuel avec
deplusjeunesparticulièrementexposés,etc..

- le cas desjeunesdélinquants toxicomanes : la plupartdesU.E.E.R.,à l’instar dece
qui sepratique, sousréservede quelquesexceptions,dans l’ensembledesétablissements
d’hébergement,refusentd’admettrelesjeunesdélinquantstoxicomanes, estimantàjuste titre
quecesderniersont besoind’une priseencharge spécifiquepourlaquelle ellesne sontpas
armées.Le problèmerestedoncentierpourcettecatégoriede jeunesdont le nombresemble
aller croissant.

1.3.2. Uneréformedans l’ensemblemal accueilliepar le mondejudiciaire

Ajoutéesauxmalentenduspolitiqueetprofessionnelauxquelsleur annonceadonné lieu,
les insuffisancesayantcaractériséla miseenoeuvredesU.E.E.R. lesontab initio coupéesdes
réseauxéducatifs etjudiciaires sans la coopérationdesquelselles ne peuvent remplir
efficacementleurmission.

Le nombretrès faible desplacements effectués dansles U.E.E.R.(cf 1.1.3.),et la
difficulté récurrentedelaplupartd’entreelles,aujourd’huiencore,àfaire lepleindeleursplaces,
constituent assurémentle meilleur indicateurde leur isolement. Bienplus, la missionapu
constaterquedans plusieurscas les U.E.E.R.ont étél’objet - etcontinuentàl’être - decequ’il
faut bienappelerunboycott, aussi biendela partde certainsjugesdesenfants,quedecelle
d’éducateursexerçantenS.E.A.T.ouenmilieuouvert.
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1. LesUEERrestentmal acceptéesparlesservicesdela D.P.J.J.elle-même.

Leur introduction y a suscité, dans un mélange de réactions idéologiqueset
corporatistes,tout à la fois l’oppositionde la plupartdesorganisationssyndicales -opposition
qui a pris une forme systématiqueet parfoisviolente-, un sentimentd’incompréhension,voire
dedésaveu,chezun grandnombred’éducateurs,unengagementinégaldela part descadres
territoriaux.

Le rejetdesU.E.E.R.,érigéespar leurs détracteursensymbole,tantôt d’une idéologie
sécuritaire, tantôtd’une modificationabusivede l’organisationdu travail éducatif,a parfois
pris un tour d’une singulièredureté.Les éducateurs volontairespour exercerenU.E.E.R.ont
eubien souventle sentimentd’être littéralement frappésd’ostracismepar la majorité de leurs
collègues ;sentimentjustifié, si l’on seréfereaux témoignagesdiverset concordantsfaisant
état despressionsetdesmenacesexercéesà l’encontredesvolontaires, quiauraientpoussé
certainsd’entreeuxà finalementrenoncer. Dansceclimat délétère,peuconformeaudevoir
d’obéissancedetout fonctionnaireà l’égard de l’autorité légitime, les projetsont été conduits
parles directeurs territoriauxavecuneefficacitéetun zèlevariables.Si certainsd’entreeux
ont portéle dispositifà bout debras,d’autresont euuneattitudeplus équivoque,mettanten
avant leurdevoirdeloyautépourmieux exprimerleur opposition.Mais quellequ’ait été la
sincéritéde sonengagement,l’encadrementrégional et départementals’est rarementrévélé
apteà imposerà l’ensembledesservicesde la D.P.J.J.(foyers, centresdejours, milieu ouvert,
S.E.A.T.)l’obligation decoopéreravecles U.E.E.R.Ainsi la missiona-t-elleeuconnaissance
de situationsoù deséducateursde S.E.A.T.,dont les propositionsdéterminent souventles
décisionsdesjuges desenfants,s’autorisaientà refuserouvertementd’orienterun jeuneen
U.E.E.R.

Isolées,critiquées,voire rejetées,auseinmêmedel’administrationcenséeenassurer
le développementet la réussite,les U.E.E.R. n’avaientguèredechancesd’être clairementet
positivementperçuespar lesmagistrats.

2. Contrastéselonlesjuges etles ressorts,l’accueil fait aux U.E.E.R.par la
justice desmineursa étédansl’ensembletrèsmitigé

Nombredejuges desenfantsont dèsl’origine expriméleur scepticisme, leursréserves,
ou leur oppositionauprincipedesU.E.E.R.
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Danscetteréticence, entrentdesconsidérationsdedivers ordresdont,pour la plupart
d’entreelles, il faut unefois encorechercherla sourcedansles conditionsde lancementde
la réforme :

- un défaut d’information, et doncde compréhension: sur la vocation réelle des
U.E.E.R.,ce qui a laisséle champlibre auxseulsdiscoursréducteurs; sur la spécificitédes
projetslocaux,cequi n’a pas permisauxmagistratsd’y placerdesjeunesdanslesmeilleures
conditions.Soit quele projet éducatif del’U.E.E.R., ou le grouped’enfantsmomentanément
accueilli, ait étémal adaptéaujeuneplacé; soitque l’U.E.E.R. ait été seulement considérée
commeuneformulede placementd’urgence.

- uneappréciationdivergentedespriorités: quotidiennementconfrontés aux difficultés
d’obtenirunplacementet auxdélaisdepriseenchargedesmesuresd’assistanceéducative par
lesservicesdemilieu ouvert(selonun sondageeffectuéparla D.P.J.J.,le nombredemesures
"misesen attente",hors mesuresd’investigation,étaient,de3672au 1er novembre1996),les
juges desenfantsont eu tendanceà estimerque les U.E.E.R.ne constituaientpas, dansle
contextede pénuriedanslequel ils ont l’impressionde devoir accomplirleur mission,une
priorité véritable.

Cedoubledécalage,d’unepartentrela réformedesU.E.E.R.et l’attentedesjugesdes
enfants,d’autrepart entrela réalitédesprojetset la perceptionquelesjugesontpuenavoir,
a eu deux conséquencesmalheureuses :le nombredesdécisionsde placementen U.E.E.R.
a été faible, et la pertinencedesplacementsn’a pastoujoursété assurée.

De ce point de vue, la mission a pu constaterque l’utilité du séjouren U.E.E.R.
dépenddansunelargemesuredela qualité,d’unepartdela préparationdel’admission,d’autre
partdel’échangepréalableentrelejuge, lejeune,etl’équipeéducative.L’exempledela Seine
Maritime, où,malgréles difficultésdedépart, lesmagistratsdu siègeetduministèrepublic
sesont investis totalementaux côtésdeséquipeséducatives,apparaîtde ce point de vue
édifiant.
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3.Au seindesparquets,enrevanche, laréformedesU.E.E.R.semblefaire peu
à peul’objet d’une approcheà la fois pragmatiqueet réaliste.

Parfonction,lesmagistratsduparquetont avecles formesaiguësde délinquanceun
contact plus immédiat, ou à tout le moins plus immédiatement partagéavec d’autres
institutions- police, élus, collectivités locales,administrations,etc. - que celui de leurs
collèguesdu siège. Placésdansuneposition hiérarchique,ils ont un rôle d’exécutiondes
politiques publiquesqui leur interditde faire prévaloir leurspositionspersonnellessur les
impératifsopérationnelsdeleur mission.Aussi lesdébatsrelatifsauxU.E.E.R. ont,semble-t-
il, été chezeux, sinonmoins tranchés,du moins plus pragmatiques,et les opinions,plus
diverses. Au-delàdessensibilitéspersonnelleset professionnelles,l’intérêt d’une formule
destinéeà mieuxrépondreaux casles plus complexes,aussi imparfaiteou incomplètesoit-
elle, a été,chezles magistratsdu parquet, plus naturellementet plus aisémentadmis.

4. La perceptiondesU.E.E.R.semblemalgrétout évoluerpeuà peu

Le faible nombrede ressortsjudiciaires concernéspar la créationd’une U.E.E.R.ne
peutguère rendrela formule familièreàl’ensembledesmagistratsintéressés.Aussi la vision
de cesderniersvarie-t-elleenfonction de la présenced’uneU.E.E.R. dansle ressortdeleur
juridiction, etdesaréussiteou desonéchec. Toutefois,si le climat demeuredansl’ensemble
à la méfiance,à l’incompréhension,à la méconnaissanceou la critique, localement,le
pragmatismedecertainsmagistrats,lesrésultatsencourageantsobtenusdanscertainesunités,
le manque patentd’autressolutions disponibles, concourentà modifier favorablementla
perceptiondesU.E.E.R.,età susciterun intérêtcroissantpource typedeformule. Quelques
U.E.E.R., grâceà la qualité de leur travail, paraissentd’ailleurs sur le point de se faire
reconnaître,et réussissentpeu àpeuà s’imposerdansles dispositifséducatifset judiciaires
(Cuinchy,Bolbec,Rouen,Bordeaux "LeGardera"...).
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1.3.3. Uneréformemal insérée dansle tissusocial et administratif dedroit
commun.

Isoléesdansleur milieu naturel, les U.E.E.R.ne pouvaient guère êtremieuxreconnues
et inséréespar l’ensembledu tissusocial, sanitaire, etadministratifdedroit commun.Et ce
d’autantplus que,dansle secteurpublic en particulier, sesentantvictimes de l’ostracismede
leurs collègues,les équipeséducativesdesU.E.E.R. ont eutendanceà serepliersur elles-
mêmes, développantune mentalitéd’assiégés,cultivant àl’excès la spécificitédeleur projet
et de leurs méthodes,et secoupantun peuplus, pour finir, desréseauxprofessionnelset
pluridisciplinaires quileur sontindispensables.Un tel isolement estnéfasteà touségards :

- pour le jeune accueilli d’abord, qui ne peut bénéficier de tous lessoinsqu’il
conviendrait de lui apporter (dansles domainesde la santéphysiqueet mentale,de la
scolarisationou de l’alphabétisation,de la formation, de l’insertion...), et dont la sortie de
l’U.E.E.R. ne peut être préparée dansde bonnes conditions.Or, sanscohérencedansles
différentesétapesd’un parcourséducatif,un séjourenU.E.E.R.,aussipositif qu’il puisse être
par ailleurs,ne peutengendrerqu’une rupturede plus dansle parcoursd’un jeunequi en a
déjà trop connu.

- pour l’équipe éducativeensuite,qui setrouveprivéedessoutienspsychologiqueset
professionnelsqui lui permettraientd’assureravecplus decompétence,desérénité,de recul
et d’efficacité une mission dont il ne faut cesserde soulignerla difficulté et le caractère
éprouvant.

- pour la rationalité desinvestissementset la bonnegestion des fondspublics, enfin,
qui, en l’absencequasi systématiquede mise en commun de moyens, de matériels,
d’infrastructures,nepeuventêtreassuréesdefaçon satisfaisante.Deséconomiessignificatives
auraientpu êtreeffectuées,et desgâchisévités,si les responsablesn’avaientpaschoisi,ou
n’avaientpasété contraintsde choisir, d’installer et d’équiperde neuf les U.E.E.R.,et s’ils
avaientcherchéaucontraireà fairejouer la synergiedesmoyens.

La voie tracéeparcertainesunitésdu secteurhabilité (Bolbec), quidèsle départse
sont inscrites, grâceà l’expérienceet aux réseauxdesassociationsporteuses, dansune
démarched’ouvertureà tous les partenairesutiles (secteur psychiatrique,administrations
sociales,entreprises locales,éducationnationale,etc.), apparaît commel’une des voiesà
privilégier.
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Dansde tellesconditions,on ne peutqu’être frappédu fait que la détermination,le
savoir-fairedequelquesfonctionnaires,personnalités, équipeset associations aientpuéviter
le naufragegénéralquebeaucoupattendaientou espéraient.

On peut y voir un doublesigne. Celuide la pertinencedessolutionsprivilégiant, pour
les jeunessouffrantde carencesmultiples, intensitééducativeet approcheindividualisée ;
celui de l’existenced’une réelle capacitédemobilisationdecertainsprofessionnelsautourde
projets novateurset aspirantà repousserles frontièresde leur pratiqueprofessionnelle. Ne
serait-cequ’en cela,pour sévèresqu’ils puissent paraître,les constats quiprécèdentdoivent
êtrereplacésdansle contextedu lancement dela réforme,et doncrelativisés.

Chargéedemettreenoeuvreà grandeéchelleet dansdesdélaisrestreintsuneréforme
aussipeu consensuelle, avecpour cela des moyenslimités, la direction de la protection
judiciaire de la jeunessea été placéedevantunemissionimpossible. QuelesU.E.E.R.aient
malgré toutété inventées,et quecertainesd’entre elles aient en quelquesmois seulement
montré leur utilité est incontestablementà porteraucrédit desauteurs,despromoteurs,et des
acteursde cette difficile tentative deréforme.

1.4. Les U.E.E.R. ont, malgré tout, révélé des enseignementset des promesses

Contrairementà ce que l’évocation des difficultés rencontréeset des handicaps
accumuléspourrait laissercroire, l’expériencedesUEER a représentéuneréelleavancée.

Elle a confirmé la pertinence des formules de prise en charge intensiveet
individualiséepour lesjeunesles plus gravementdéstructurés ;elle a redonnéla priorité au
projet par rapport à la structure ;elle a obtenudes résultatsnon négligeableset elle a
constituéun choc salutairepour le mondede la P.J.J.,propice au renouvellementdes
pratiquesprofessionnelles.
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1.4.1.L’expériencedes U.E.E.R.a confirméla pertinencedes formulesde prise
en charge intensiveet individualiséepour les jeunes lesplus gravement
déstructurés

On savait,ou onsentaitdepuislongtemps,auseindu mondeéducatif,que lesjeunes
enextrême difficultéappellentunepriseencharged’autantplus individualiséequeles causes
de leur asociabilité sontcomplexes,et les symptômesde leur marginalisation, aigus. Le
raisonnementvautpour l’Ecole, qui s’efforcetant bienquemal d’adaptersonorganisationet
ses moyensà la priseenconsidérationd’enfantsplacés dans uncontextefamilial et socialqui
les met en situation d’échec scolaire. Il n’est jusqu’au milieu pénitentiairequi n’ait été
profondémenttouchépar cetteexigenced’individualisation -en l’occurrence,l’individualisation
despeines,considéréedésormaiscomme ungagedemeilleureinsertionfuture.

Dansle mondede la protection judiciairedela jeunesse,cetteprise deconscienceet,
chezcertainsprofessionnels,cetteaspirationà développer,pour les adolescentsles plus ancrés
dansla délinquanceet lesplus déstructurés,desmodesdepriseenchargeplus intensive,plus
individualisée,s’est longtempsheurtéeà desobstaclesstructurels.

D’une part, le suivi en milieu ouvert, que la D.P.J.J.a eu tendanceà privilégier au
coursdesquinze dernièresannées,peut difficilement apporterdesréponsesadaptées àla
complexitéduphénomène :sansmêmeévoquerle nombreconsidérabledemesuresenattente,
les éducateursont généralementà suivreen milieu ouvertun nombrede mesures compatible
avec le suivi des cascourants,mais en aucun casadaptéà la situation de jeunes non
structurés,dont le suivi nécessiteunesurveillancedetous les instants,et uneaction éducative
d’une toute autredensité; le milieu ouvertpar natureseprête difficilement à uneaction
éducativerapprochée ;enfin, l’évaluation des pratiqueset desrésultatsy est deréalisation
délicate,sanscompterles réticencesquel’idée mêmesuscitechezles éducateurs.

D’autre part, l’hébergementclassiquesouffrede handicapsliés àsonmodede gestion :
la prise en chargecontinuey est rendue impossiblepar l’organisationdu travail et des
horaires.Certes,il est desfoyersqui fonctionnentautourdeprojetséducatifsdynamiques,qui
s’efforcentde combinertravail éducatifet activitésd’insertion, parfoisde réapprentissage
scolaire, quiexpérimententdenouvelles méthodes,pour qu’ait lieu ce "croisementde l’histoire
d’un jeuneavec unepossibilité",( présentépar nombred’éducateurscommel’objectif mêmede
l’action éducative.L’innovation éducativeexiste, et elle est possible dansles structures
traditionnelles.Maisellerestedansl’ensembleisoléeetparcellaire.Trop souvent,commela
missionapu le constater,ony trouveà certainesheuresde la journéedesjeuneslivrésàeux-
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mêmes,désoeuvrés,sansactivité susceptiblede les intéresser et parfoismême sansun
éducateurà qui parler.

LesU.E.E.R.ont eu l’immenseavantagede faire l’expérienceengrandeurréelle,avec
un vrai soucide cohérence,de l’implication éducativetotale.Cestun choix qui a été fait, et
qui paraîtpertinent.A cetégard,la taille délibérémentlimitée de la structureapparaîtcomme
un parti pris judicieux. Elle permet deconcilier une réelle individualisationde l’action
éducativeet un véritable apprentissagede la vie en communauté, avectout ce que cela
supposede respectde l’autre, d’assimilationdesrèglesdevie communémentadmises,et tout
simplementdediscipline,d’obéissanceàun règlementintérieurpasforcémentplus rigoureux,
mais plusfacile à faire appliquerquedansles foyers.

En effet, bien quelesdocumentsofficiels n’y fassentpasexplicitement référence, les
U.E.E.R.ont defait poséentermesclairs,sinontotalementnouveaux,et permettantentout
casde le dépasser,le vieil et insolubleconflit théoriquedel’action éducative: adhésionou
contrainte.Elles tendentà montrerqu’unepriseen charge intensiveet individualiséeestde
natureà réintroduirede façon légitimeet positivela notionde contraintedansun processus
éducatif.

Certes,les U.E.E.R.offrent un éventaildemodes variésdeprise encharge,et toutes
n’ont paspoussécettelogiquejusqu’à son terme. Certainessemblentne sedistinguerque
faiblementdesfoyersclassiques.Ainsi, l’expériencede Malakoff s’assimileà un lieu devie,
dont le fonctionnementreposesur la très forte personnalitédu directeur. Celaresteun cas
atypique.Fautedevolontaireslui permettantdeconstituer uneU.E.E.R. conformeaucahier
des charges,le responsablea décidé d’utiliser au mieux les moyens donnés.Il parvient
presqueà lui seulà fonctionneren continu,à assureruneprésencepermanente,à organiser
des cours particulierset des déplacements sportifs.Il s’inscrit bien, avec desméthodes
adaptéesà cet encadrementminimum maistotalementengagé,dansla logiqued’uneprise en
chargeintensive.

A l’autre extrémitédel’éventail, ontrouvedesunitéscommecellesde Rouen(secteur
public), ou de Bolbec (secteurassociatifhabilité). Il s’agit d’unités où les jeunes sont
littéralementet totalementencadrés: pasde contraintematériellevisible, maisuneprésence
éducativesi forte etsi continueque lesjeunesnesontjamais livrés àeux-mêmes.La présence
humainetient lieu, enquelquesorte,demur, les seulsbarreauxétantceuxquereprésentent
la parole,l’ascendantpsychologiquedel’éducateur,et le regaindeconfianceen l’adulte que
lesactivitésfaitesensemble, engendrentprogressivement. Leprojetestconstruit.Le support
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desactivitésestpresquesecondaire.La primautéestdonnée àl’apprentissagedesgestesde
lavie quotidienne,selaver, prendre unrepasnormalà heuresrégulières,organisersontemps
et sonespaceprivatif, et à l’initiation auxrudimentsdela vie socialeet professionnelle.

Entre cesdeuxextrêmes,en apparenceopposésmais reposant biensurune même
philosophie,on trouve, dansles autres U.E.E.R.,desexpériencesplus contrastées,parfois
tâtonnantes,seréclamanttoutesd’une mêmeinspirationmaissedistinguant parfoisnettement
par leur façond’appréhenderle conceptde "rupture". Elles ont certesconnu desfortunes

diverses.Si quelquesexpériencesont, pour desraisonsdiverses(compositiondeséquipes
éducatives,insuffisancedu projet initial, hostilité quasigénéralede l’environnementlocal, y
compris,le caséchéant,d’une partiede la hiérarchie),prématurémenttournécourt (Layrac,

Paris,et, dans unecertaine mesure,Marseilleet Brest), la plus grandepartiedesU.E.E.R.ont
enrevancheà peuprès surmontéles difficultés deleur lancement,et sontpeu ouprou en train
detrouverleur "rythmedecroisière".

Leur principal point communestdetenterd’y appliquerdesméthodes inspiréesdes
fameux "vivre avec" et "faire avec".Le "faire avec",c’est, avanttout, ce qui distingueles
U.E.E.R.Ce "faireavec",c’est le partage detoutesles activités, effectuéesencommunpar
les jeunes et les éducateurs, tâchesdomestiques,travauxet chantiers,activités ludiques.
Remplir à tout prix les espacesde tempsdisponibles,essayerà tout prix de partager,de
manièrecontinueet si possiblesurun pied d’égalité, le quotidiendes adolescents :

- à Cuinchy,où ont séjournédesjeunesparticulièrement difficiles(un, notamment,qui
sortait de prison pour viols sur deuxenfantsde cinq ans),on a pratiquéune alternance
équilibréeentrechantiers,stages,séjoursderupture ;

- un dosagesemblabled’activités seretrouveà Raismes: partagedu tempsentre
activités ludiques,sportives,et de formationscolaire,avec ponctuellementun dépaysement
(pêcheen mer), l’idée étant toujoursdenejamaislaisserl’adolescentseul et désoeuvré ;

- on trouve encore la mêmelogique, mais sous des formes très différentes,à
Castelviel,où altementstagesprofessionnels,activitésagricoleset pratiques sportives,et à
Rodez,où le travail surordinateurestl’élément structurant,mêmes’il n’estpasexclusif des
activitéssportives ;
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- en Isère et dans la Drôme, Sinardet Montelier centrentplus simplementleurs
activités sur la rupture physique :chantiersde coupesde bois, restaurationsde châteaux,
spéléologie,escalade,VTT, canyoning ;

- desU.E.E.R.,comme CollongesouSaint-Georges-sur-Eure,mettentl’accentsurun
"occupationnel"plus quotidien,ponctué, pourCollonges,delongsvoyagesde "dégagement",
(marcheenmontagne,voile) ;

- enfin, Bayonne,dont le modèlen’est guère généralisablepourdesraisonsdecoûts,
estl’exemple le plus typé d’uneprise en chargeintensiveet continue,tant dansle cadrede
sabase rurale,que danscelui descroisièresen bateau(8 mois de présence moyennepar
jeune) qu’elle organiseavecun encadrement formépour l’essentielde matinsprofessionnels.

En U.E.E.R.,tout reposesur la qualité, la force de convictionet le savoir-fairede
l’équipeéducativequi nepeutcompter sérieusementou durablementsurla contraintephysique
pour s’imposer.En cela,l’U.E.E.R. ne constituepasuneversionadouciede la prison,ni même
d’un centre fermé. Cest saforce et sa faiblesse,comme le montrent les expériencesqui
toumentmal. Quela soliditéou la cohérencede l’équipe éducativesoit priseen défaut,et c’est
la crise, unecrisequi ne peutsurvenirdans desemblables conditionsen milieu carcéral :"une

UEERen crise, cesont des jeunestout puissantset deséducateurs endanger", avec les
conséquences inévitables,comme à Brest ou Marseille : main levée de la mesure de
placement,échecéducatif pourle mineur,mutationou arrêt"maladie" pour l’éducateur.

Le modèle desU.E.E.R., danssonexpressionla plus réussie,secaractérisedoncbien
par le dépassementpar l’action éducativedesespropresfrontières,du moinscelles queles
barrièresidéologiqueset la routine avaientfini par lui imposer,et par la capacitéde substituer
à la pure contrainte, unencerclementéducatifpositif et pour le jeune délinquantpris en
chargeet pourla société.

Ce qu’exprime fortbien un directeurrégional : "Cerapprochement aveclesmesures
pénalesalternatives, tout en gardant le caractère exclusivementéducatif desméthodeset
moyens,c’est-à-diresanscontentionaucune,représenteactuellementla limite de l’exercice
desmesures éducativestellesqu’on lespratique dansle secteurde laprotectionjudiciaire
de la jeunesse,exceptél’expérience"JET" relevantd’un encadrement militaire.En celaon
est prochede l’esprit et dela lettre desmesuresalternatives(travaux d’intérêt général...)dont
la formeest unesanctionpénaleet le contenuunemesureéducativeet pédagogique,avec
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obligation defaire, sur la based’une acceptationvolontaireet del’engagementpris devant
un magistrat" (annexen˚4).

1.4.2.Elle a redonnéla priorité auprojet sur la structure

C’est l’un desautresparadoxes del’U.E.E.R. Bien quele cahierdeschargessesoit
essentiellementattachéà définir desnormesde fonctionnement,les équipes éducativessesont
d’abordconstituéesautourd’un projetdont le jeune était lecentre.Lesquestionsrelativesaux
servitudes,aux horaires,aux conditionsde travail du personnel, sansêtre niées,ont été
placéesà l’arrière plan, et les préoccupations strictementéducativesaupremierrang.

La pratique éducativenepeut dans cecadrequ’être souplesseet fermeté, remiseen
causeet ténacité.Pendantquelquessemaines,uneéquipeassume uneprésenceconstante,qui
se substitueà celle, inexistanteou insuffisante, de la famille, du milieu scolaire,de
l’environnement social.En cesens, uneU.E.E.R. bienconçueestunmomentdansle parcours
d’un jeune,uneétapeavantd’être unestructured’accueil.Cemomentn’est ni unesanction,
ni unerécompense. Iln’apporteaucunegratificationimmédiateou visible. Il viseà recréerce
rapportsocial élémentaireque le mineurn’a peut-êtrejamaisrencontré.

Ce travail n’est passansrisques,et peut, là commeailleurs,exposerlesprofessionnels
à la révolte d’un jeune. Révoltedont il arrive qu’elle s’exprimepar la violence verbale,
quelquefois physique,plus courammentpar la fugue.Cestle pari de l’U.E.E.R. : créerun
choc, amenerune rupture, même différée dans le temps, avec un milieu. Un travail
individualisécontinupeutpermettrededésamorcerla violencedujeune. Lesvraiesquestions
peuventêtreposées,et abordéesau momentadéquatpar l’éducateur,le psychologueoumême
l’A.T.E. (agenttechniqued’éducation): commentreprendreun minimumdescolaritéadaptée,
seulechancede réinsertiondurable? Commentrétablir quelquechosequi ressembleà un
tissu familial ?Comment,trèsconcrètement, trouverun foyer,ouun lieu devie à plus long
terme ?Bref, définir demanièretrèsschématiqueles élémentsd’un itinéraireun peuconstruit.

La priorité restetoujoursdonnéeauprojetéducatif,nonà l’infrastructurematérielle.
Cesontd’ailleursles unitésoù la réflexion a étéla plus faible encedomainequi ont le moins
bien fonctionné.

Quoi qu’il ensoit,etavectoutes les précautionsqueméritel’évaluationd’un dispositif
aussirécentet d’une ampleuraussilimitée, il semblebien quela pertinencedecesdémarches
commenceà sefaire sentirconcrètement.
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1.4.3.Elle aproduit despremiers résultats nonnégligeables

L’expérienceest trop récente pour que puissenten être tirées des conclusions

définitiveset objectives.D’autant qu’un véritableoutil méthodologiquemanque.Carcomment
apprécierles résultatsd’uneU.E.E.R.? Selonquels critèresl’estimerefficaceou inefficace?
A sontaux de remplissage ?Au nombredesincidents constatésdurant lessessions ?Au
degréde récidivedesjeunesdélinquantsqui en sont sortis ?Et commentjuger de l’impact de
l’action éducativesur lejeunepris encharge? Et à quel moment?

On enestaujourd’hui réduit à desapprochesempiriques, portantplus surla manière
dont les projetssontconduitsquesur leurs résultatseux-mêmes,et à chercher unsens,un
signe,derrièredesphénomènesauxcauses complexeset imbriquées.

Cequi estvrai pour l’U.E.E.R. l’est d’ailleurspour touteaction éducative :les effets
sont toujoursdifficiles à évaluer; ils sontsouventdifférés.

A ce stade,il sembled’abordutile des’en tenir à quelquesconstatssimples :

- les U.E.E.R.existent. Ellessontmoinsnombreusesqu’escomptéaudépart,leur mise
aumondea été douloureuseet compliquée,ellessontencoreassezmal connues,le nombre
desenfantsqu’elles ont prisenchargejusqu’àprésentestsanscommune mesureavecceque

l’on attendde la lutte contrela délinquancejuvénile,maiselles existent.

- et dansl’ensemble,ellestiennent.Passéesles erreursdejeunesse, quiont été fatales
à trois d’entre elles, les U.E.E.R.prennentpetit àpetit leur place dansle dispositiféducatif
et remplissentleur missionplutôt bienquemal : sanstrop d’incidents,sanstrop de fugues,
sanstrop dedommages.

- cela signifie quela méthodeprend,et que pouraussiinfinitésimalequ’elle soit, la

formule de l’encadrementéducatifrenforcénes’estpasrévéléeinopportune.

- desjeunesqui nepeuventêtremaintenus nullepart y sontpris encharge,etavecune
utilité visible parfois. Des témoignagesprécis de magistrats entenduspar la missionen
attestent : leur passageenU.E.E.R.a eu surplusieurs enfantsun effet incontestable,et positif,
allantparfoisjusqu’àunevéritabletransformationphysique.Sansquetout soitpour autant
réglé, bien sûr. Comment répareren trois mois les dégâtscauséspar des annéesde
traumatismesetde dérive ?
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- desjeunessemblent mêmesur le point de s’en soir . Mais, faute deperspectives,
jusqu’à quandrésisteront-ilsà la tentationde la rechute ? Rencontrédansle Nord, V. gardait

un bonsouvenir desonpassageen U.E.E.R.,parceque "là-bas,au moins, on s’occupede
toi", et moinspour levoyageà la montagneque pourle ramassagedebois queles jeunes
effectuaientavecles éducateursqui "fonttout commetoi". Il était bien décidéà faire un stage
decuisine.A-t-il pu le faire ?

L’acquisition de certainsréflexessociauxélémentaires,la capacitéde dialoguer,de
discuterde leur propreitinéraire-àn’importe quel moment,quandle besoins’en fait sentir-

et aussila faculté toutesimplede dire"merci", sontdessignesrichesdesens,s’agissantde
jeunesaupassé particulièrementchargéet traumatisant.

- les raresstatistiquesdisponiblesdoiventêtreinterprétéesavecprécautions,tant il est
vrai quedansce domaineellessontsouvent subjectives,et peuventtraduireles réalitésles
plus diverses.Néanmoins,elles nous disent que des 153jeunes sortis d’U.E.E.R. au 31
octobre1997, 14% ont étéincarcérés(ce qui nesignifie pasqu’il l’aient étépour un délit
commis après leur sortie d’U.E.E.R., ni qu’ils étaient encore mineurs lors de leur
incarcération),9 % sont retournésdansleur famille sans mesureéducative,39,5 % avec
mesureéducative,et 35,5% ont étéplacésdans unhébergementcollectif ou individualisé.

Cesrésultatsne peuvent êtreconsidéréscommesignificatifs,si tant estqu’il puissey
enavoir encettematière.Mais replacésdansla perspectivede cequ’elle a pu constaterpar
ailleursaucoursdesonenquête, lamissionles estimenonnégligeables.

1.4.4.Elle aura, en findecompte,constituéun chocsalutaire,propice à des
renouvellementsdetous ordres

Lespremières pagesdecerapporton mis enévidenceles réticencesdiversesquele
lancementdes U.E.E.R.a entraînées. Celaa étépour les servicesde la protectionjudiciaire
de la jeunesseun véritable choc, à l’occasion duquel se sont cristalliséestoutes les
contradictionset toutesles angoissesd’un corps éducatif et,plus largement,de toute une
administration.Ce chocaurafinalementeupour la D.P.J.J.un triple effet bénéfique:

- il serévèlepropiceaurenouvellementgénéraldespratiqueséducatives ;
- il a permisderedécouvrirdescapacitésd’implication et demobilisationoubliées ;
- il fournit à la directioncentralel’occasiondereprendrel’initiative.
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Un choc propiceau renouvellementgénéral des pratiqueséducatives.

Les U.E.E.R.,porteusesde nouvellesapprocheséducatives,ont mis en lumière le
désarroi des professionnelsde la protectionjudiciaire de la jeunesseface à cesjeunes
délinquants,sansrepèreni perspective,réfractairesà tout message, imprévisibles et souvent
violents,qui mettent régulièrementendifficulté les établissementsoù onles place.

Rompu à la prise en chargedes jeunesen danger,dont le profil se prête aux
techniquesde suivi en milieu ouvert etde prise e nchargeen hébergementclassique,le
systèmeéducatifde la protectionjudiciaire avait du mal à adaptersesdispositifset sesmodes
d’interventionauxmineursles plus déstructurés. Nonquerien d’original ni de novateurn’ait
jamais été initié dansles structuresd’hébergementtraditionnel ou en milieu ouvert. Mais
s’agissantde la populationdesmineursdélinquantsà carencesmultiples,cesexpériences
restentisolées.

Les U.E.E.R.,malgré leurs handicapsou leursfaiblesses,ont étél’occasion d’une prise
deconscience,queles nombreuxentretiensquela missiona puavoiravecdesprofessionnels
de toutescatégoriesont révélée. Elles ontpermisen quelquesortede "réveiller" la réflexion
éducative,dans un milieuqui avait tendanceà sereplier surdessavoir-faireéprouvésmais
de plus en plus décaléspar rapportà la complexitécroissantede certainessituations.La
meilleure preuveen est qu’au plan local, de nouveauxprojets se font jour, élaborésou
"reformatés"pour êtreproposésenaltemativeauxU.E.E.R.Lesplus acharnésdétracteursdes
U.E.E.R.reconnaissentaujourd’hui la spécificité des jeunesles plus déstructurés,et la
nécessitéde concevoirpour eux une réponseappropriée, exigeantune nouvelleapproche
éducative.Des questions commencentà êtreposéesplus ouvertementqu’ellesne l’étaient,sur
l’évolution dumétierd’éducateur,desonrecrutementet desaformation.Plusgénéralement,
l’idée quel’action éducativeendirection desmineursdélinquantsdoit intégrerunepalettede
réponsesbeaucoupplus largeet diversifiéefait sonchemin.

Les espritsparaissentmûrs pourune réflexion d’ensemblesur les missionsde la
protectionjudiciaire de la jeunesse,sespriorités,sesmétiers,et sanécessaireévolution.

Un chocayant permisderedécouvrirdescapacitésdemobilisation oubliées.

La motivation d’une équipe,sa solidarité,sacapacitécollective à transcenderles
faiblesses passagèresde sesmembres,sonadhésionet samobilisation autourd’un projet
éducatif,sont lesvertus"cardinales"d’une équiped’U.E.E.R.
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Dansuneatmosphèred’incertitudeet mêmed’hostilité, ceuxqui ont oséenont tiré une
stimulation,uneoccasiondeseremettreen cause,d’aller, commele disait l’un d’entre eux,
"au bout de leur métier", quitte à braverl’opinion dominante,à affronter les reprochesde
leurs collègues,à risquer l’isolement. La mission a souvent été impressionnéepar la
personnalité etla qualitédeséducateurschoisissantcettevoie.

D’autres étaientprêtsà le faire, queles incertitudessurle devenirde la réforme,sans
doute plus que les pressions diverses, ontfini par décourager. Au-delà, lesU.E.E.R.ont
permisdemobiliserau moinsautantqu’elles ont divisé. Un passupplémentairea peut-être
étéfranchi dansla reconnaissancenon seulementdurôle éducatifdeprofessionnelsnonissus
du corps des éducateurs,de longue date admis pour les agents techniquesd’éducation
(A.T.E.), mais encorede leur aptitude à tenir une fonction éducativepleine et entière
(professeurs techniques,maisaussiagents techniquesd’éducation,moniteursdesports,etc.).
De ce point de vue, les difficultés qu’ont pu avoir les unités à recruter ont abouti,
paradoxalement,à leur donnerun atoutsupplémentaireen leur permettantde réunirdesprofils
professionnelsdifférents,allantde l’A.T.E. à l’éducateurclassique,et du moniteurde sports
(Bordeaux -Castelviel)aumarin professionnel (Bayonne).

Les U.E.E.R. ont ainsi permis la réapparitiond’un esprit d’équipe qui, dans les
structurestraditionnelles,tendparfois à sediluer. Cebrassage imposédesexpériences,qui
contourne le clivage habituel imposé sur les statuts, n’est pas seulement l’un des
enseignements positifsde l’expériencedes U.E.E.R. ;il est pour l’avenir unepistedeplus
pourla stimulationdesressourceshumaines,toutescatégoriesconfondues.

Un chocqui a fourni à l’administration centralel’occasion dereprendrel’initiative

Ce n’est pas le moindrede sesaspectspositifs, le programmeU.E.E.R.a étépour
l’administrationcentraledela P.J.J.l’occasionderéinvestir àsoninitiative un terrain éducatif
dontla traditionde la protection judiciairedela jeunessefaisait, dit-on, le domaine réservé
dela "base".Si l’on conçoitque,dansle domaineéducatif plusquedansbeaucoupd’autres,
l’innovationpuisseet doive êtrel’affaire despraticiens,ellenepeutévidemmentpaséchapper
à la compétenced’une directioncentrale dontle rôle estjustementd’adapterla réponsedu
servicepublic auxbesoinsdela société.
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Derrièrecettephrase maintesfois entendue :"l’innovation doit venir dela base",se
cachenten vérité unecertainecrisede l’autorité, peut-êtreuneinsuffisancededialogue,dont
lespéripétiesdela miseenplacedesU.E.E.R.ont étéle révélateurflagrant.Un véritablebras
defer s’estengagéentrela directionet l’organisationsyndicalemajoritaire,avecpour enjeu
probablement beaucoup plusquedespositionsidéologiques,et beaucoup plusquece nouveau
dispositif lui-même.Les U.E.E.R. sontdevenuesen intemele symboled’une lutte depouvoir
entreuneadministrationcentralequi tentaitde reprendrel’initiative et demieux asseoirson
autorité,et uneorganisation syndicalelargementmajoritairechezles éducateurs, cherchant
à la fois à défendreson influenceet à préserverla professiondesmutationsdont lesU.E.E.R.
étaientporteuses.

Dans cetaffrontementà l’intérieur de la D.P.J.J.,les opposantsà la réforme ont
marquédenombreuxpoints, parvenantà diffuser auprèsd’une grande partiedesagentsde la
protectionjudiciaire de la jeunesse uneimage négativedesU.E.E.R., et multipliant les
pressionsà tous les niveaux. Les échecsont étémontésen épingleet présentéscommela
preuvedu caractèrenéfastede la formule.

Il reste quele dispositif a étéconçuet lancéau seinmêmede la D.P.J.J.,que les
U.E.E.R.publiquesn’ont pasdémérité,quecertainesd’entre elless’acquittentmêmefort bien
de leur difficile mission, et que l’utilité d’un dispositifdece genre commenceà être reconnue,
selonl’impressionlaisséeà la missionpar trois moisd’enquête,par un nombrecroissantde
professionnelset demagistrats.

Danscecontexte,la pausedeseptembre1997a incontestablementété vécuecomme
une victoiredesopposants,et commele signeavant-coureurde la condamnationdesU.E.E.R.
Danscetteperspective, lesortqui seraréservéà la formule de l’encadrementéducatifrenforcé
ne serapassansconséquencesur la capacitéultérieure de la D.P.J.J.à évolueret à se
transformer.
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II - L’U.E.E.R. : UN RÉVÉLATEUR DES CARENCES INSTITUTIONNELLES

Au-delàde la formule de l’U.E.E.R. en elle-même,le dispositifa mis en évidence
l’inadaptationdesréponsesinstitutionnellesauxformesaiguës dedélinquancejuvénile

2.1. L’hébergement en foyer àla D.P.J.J. : une fonction en crise

La fonction "hébergement"est celle qui, au seinde la direction de la protection
judiciaire de la jeunesse,a connules plus grandes mutationsaucoursdestrente dernières
années. Lesgrandsétablissements ontété fermésun à un, auprofit depetitesunitésde 12
places, lesfoyers d’action éducative(F.A.E.), généralementrattachésà un centred’action
éducative (C.A.E.). Secteurtraditionnel de la protection judiciaire de la jeunesse,
l’hébergement,à l’instar de cequi sepassedansle secteurhabilité,maisavec,semble-t-il,plus
d’acuité, traverseaujourd’hui une crisedont les symptômessontpatents, etles causesplus
complexes.

2.1.1. La désaffection croissantedeséducateurspour l’hébergement

Cestunetendancequ’on observepartout : lesétablissements, quelquesoit leur statut,
prenantenchargedesjeunes,éprouventles plus grandesdifficultés pour attirerdespersonnels
compétents etexpérimentés.

Rebutéspar les exigencesparticulièresdu suivi desjeunes,séduitspar l’attrait de
postesdansl’ensemblemoinsexposéset plus gratifiantssurle plan personnel,denombreux
professionnelsadoptent,à l’égard desfonctionsà fortes contraintes,unevéritable "stratégie
d’évitement".

Et ced’autantplus quel’exerciceenétablissementinduit parnatureun certainnombre
d’autrescontraintes.Lesconditionsdetravail deséducateursenfoyer, appelésà travailler en
soirée,la nuit, lesweek-endset lesjours fériés,ne facilitent pasla vie privée ; ellesimposent
auxpersonnelset à leursfamille, danslesgrandesagglomérationsnotamment,dessujétions
delogementet detransports particulières.La quasidisparitiondeslogementsdefonction et
la banalisationdes primes d’hébergementconcourantde surcroît à rendre instablesles
affectationsde longuedurée, les postesdecetype sontpartoutpourvusavecdifficulté.
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Il s’agit doncd’un phénomènerépandu,qui prendtoutefoisà la D.P.J.J.un tour aigu,
avecde sérieusesconséquencesà la fois sur la qualité des prisesen chargeet sur la
motivationdespersonnels.

On peutdire,pourschématiser,qu’il existeà la D.P.J.J.deuxcatégoriesd’éducateurs :
les inconditionnelsdu travail en hébergement,une minorité, et les autres,qui "passent"en
foyer dansle cadred’une obligation ou d’une stratégiede carrière.Chez les premiers,se
retrouventla plupart de ceuxqui sesontportésvolontairespour les U.E.E.R. Ils aiment,en
dépit descontraintesquecela leurimpose,le travail éducatifen milieu collectif, et ils y
croient. Chez les seconds,se retrouvent tous les autres,qui, ayant fait leur temps en
hébergement,demanderontet obtiendrontunposteenmilieu ouvertdèsqu’ils réunirontles
conditionsd’âge, d’anciennetéet d’expériencerequises.

Lespostesvacants,ennombrecroissant,sontdèslors deplus en plus souvent pourvus
pardeséducateurstout juste sortisde formation,à qui on imposeun maintiendansle poste
dedeuxansminimum.Educateurs: il faudrabientôt dire éducatrices,tant il estvrai quele
corpsdeséducateursde la protectionjudiciaire de la jeunesseapparaîtenvoie de féminisation
accélérée(les femmesreprésententdésormaisjusqu’à 70 % des candidatsau concours
d’éducateurde la P.J.J.).

L’histoire de la D.P.J.J. estjalonnéede tentativesdevalorisationou derevalorisation
desfonctionsd’hébergement,qui ont souventpris la formed’avantagesfinanciersou sociaux
spécifiques(congéspayésnotamment).Peuà peu,augré desrevendications,cesavantages
ont étéétendusà d’autrescatégoriesdepersonnel,et ils ontperdu,enmême tempsqueleur
caractèrespécifique,leur valeurd’attrait.

Cettedésaffection àl’égard desfonctionsd’hébergementva beaucoupplus loin quela
simple additiondestratégiespersonnelles.Cestla globalitédu corpséducatifqui sembles’en
détourner,et pousser,par sesinitiatives et sesdiscourssur les pratiqueséducatives, àsa
dilution progressive.Commesi la "miniaturisation" de ce secteur,qui estprogressivement
passédesgrossesunitésintégréesauxpetites unitésdedouzeplaces, puisauxappartements
éclatés,devaitparfairesonévolution parla disparitiontotaledesfoyers.

Tout celaentraînedeuxconséquencesmajeures :

- les foyersde la D.P.J.J. perdentpeuàpeuleurséducateurslesplus expérimentés,
cequi n’est passanseffet surlesconditionsdanslesquellespeuventêtrepris enchargedes
tableursdélinquantsdeplusenplus difficiles àencadrer ;
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- l’ensembledespersonnelsd’hébergementparaissenttouchésparunegravecrisede
confianceet demotivation,quel’aggravationdessituations auxquellesils sontconfrontéset
le délaissementdont ils sesententles victimes,ne font qu’aiguiser.Ils sesententdévalorisés,
accusésde tous les échecs, disqualifiéspar la moindre innovationà la périphériede leur
mission,qu’ils ressentent commeun désaveu.

A cet égard,la missiona été impressionnéepar le désarroiqui a parfois filtré des
entretiensqu’elle a eusavecles équipes éducativeslors desesvisitesde foyer.Cetteforme
dedésarroisemblecacherunecriseplus profonde,et plus complexe,qui trouvenotamment
sesracinesdansla façon mêmedontest abordé,pratiquéet évaluéle travail éducatifdansles
foyersde la D.P.J.J.

2.1.2 - Unecrised’identité masquantunecrisedela pratiqueprofessionnelle

A traversles visitesqu’elle a faites et les nombreuxentretiensqu’elle a eus, la mission
a acquisla conviction quele malaiseaujourd’hui observédansnombrede structuresde la
protectionjudiciaire de la jeunesses’expliquedansunelarge mesure,au-delàdessymptômes
évoquésprécédemment,par certainesdesévolutionsayant marqué,au coursdesdernières

années,l’organisationdu travail éducatif dansles foyers.

Trèsschématiquement,on pourrait dire quel’organisationdu travail éducatifen foyer
a été caractérisépar unedouble tendance: d’unepart, la disparitiondes tempséducatifsqui
étaient traditionnellementceux del’internat ; d’autre part, la perte corrélatived’un certain
nombredessavoir-fairequi constituaientle coeurdu métier d’éducateurenhébergement.

Cesvingt dernièresannées,eneffet, l’action deséducateursa eutendanceà s’orienter
versdesactionsdestinéesà favoriserl’insertion dujeune dansle monde socio-économique.
Il enestrésulté unesorte dedéplacementvers l’extérieur -le quartier,l’entreprise,l’école, le
stade-d’un grand nombred’actionséducativesjadis conduitesà l’intérieur de la structure
(scolarisation,formation,travail en atelier,activitésdiverses,etc.).Cela a engendréunesorte
de "désynchronisation"du temps éducatif, entreun tempsdu "dehors" et un temps du
"dedans",dontl’indice le plusmanifesteestdevenul’absencedefait desjeunesaufoyer dans
la journée.Si bienque,dans biendescas,les momentsforts de la journéedu mineuront fini
par n’être plus queceuxvécusà l’extérieur de la structure,et non plus à l’intérieur. Les
rapportsau quotidienentrele jeune et sonéducateuront alorspeuà peu perdu de leur
intensité,de leur étroitesse,de leur complicité, et, en fin de compte, de leur richesse
d’échanges.Les occasionsde"travail" psychologiqueaveclejeunesontalorsdevenuesplus
rares,etplusdifficiles à exploiter.
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Dansle mêmetemps,le foyer a eutendanceà devenirun lieu decoucherplus qu’un
lieu de vie, un sasde sortie plus qu’une cellule d’accueil éventuellementsubstitutiveà la
famille. Ce faisant, il a cesséd’être le lieu éducatif parexcellence.Ces défautsen sont
devenusd’autant plus criantspour ceuxqui y travaillent : à l’écart, vétuste, exigu.Avec
l’apparitiondejeunesde moinsenmoinsstructurés,imperméablesà la paroleet indifférents
à tout, de plus enplus violents,il estmêmeparfois devenul’antithèsed’un outil éducatif,un
symbolede la dévalorisationdu métier.

Certain foyersn’ont pu échapperà cestendancesdefond. La vie collectivetend dès
lors à s’y altérer. Le site d’hébergementdevient presqueplus un lieu de distribution de
services,lieu de repas,derepos,de loisirs. Naturellement,les éducateursle font fonctionner,
mais le risqueestqu’il ne fassentplus quecela.Prisonniersd’un type defonctionnementoù
la dimensionaffectiven’a plus saplace,sontemps,et où la distance"professionnelle"doit
régner, certains peuvent même en venir à considérer commeincongrue toute forme
d’implication personnelle.

Le risquen’est passeulementthéorique.Certainséducateurs, frustrésdesesentirsans
réellecapacitéd’influence,déstabiliséspar laviolenceou le caractère imprévisiblede jeunes
auxquels ilsse trouvent confrontésaux heuresde fréquentationdu foyer, pourraient être
facilement tentés d’agencer leur temps de manière à se couler dans un mode de
fonctionnementle plus confortablepossible.Commele temps, l’espaceréservéà l’éducatif se
réduit alors aussi,et serésume bientôtà un lieu : le bureaudeséducateurs.Les conditions
d’une organisationrationaliséedu travail éducatif sont alors réunies. Et s’il le désire,
l’éducateurpeuts’organiserpourvenir faire sesheureset sontempsdeprésence,commetout
employédebureausoumisà horairesfixes.

Conjuguésà la "fuite desprofessionnelsdel’hébergement"vers le milieu ouvert et à
l’arrivée enhébergementdejeuneséducateurs à peinesortisde formation,de telsphénomènes
aboutissentprogressivement àunedéperditionaccéléréedessavoir-faire élémentaires.Il n’est
plus rare, aujourd’hui, de trouver dansles foyers deséquipesdont certains membresne
maîtrisent pas toutes les techniques-clésde l’hébergementcomme celle, par exemple,
d’organiserun coucher.

Un tel processus,s’il n’estpasreprésentatif,loin s’enfaut, del’ensembledu secteurde
l’hébergementde la D.P.J.J.,apeuouprou affectéle fonctionnementd’un certainnombrede
structures,et n’est passansrapport aveccertaines attitudesçà et là observées,et qualifiées
de "comportementsd’évitement"par lesprofessionnels eux-mêmes.Ainsi, la directiondela
P.J.J.a-t-elleétérécemmentamenéeàrappelerla nécessitédela continuitédel’acte éducatif,
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afin de mettrefin à certainespratiques,comme leblocage des tempsdeprésencesur2 à 3
jours par semaine,qui conduit à unerelation éducativemorcelée,ou encoreles fermetures
d’établissementinopinées, déclarées "pourun tempsindéterminé".Il convientausside lui
donneracted’avoir marquésavolonté d’aboutir dansl’élaborationet la mise enoeuvrede
projetsdeservicedansles établissementset services (annexen˚17).

2.1.3 - L’inadaptation globale de l’hébergement traditionnel aux cas des
mineurslesplus déstructurés

Tournantdeplus enplus leur activité versl’extérieur,perdantpeuà peu leurséléments
les plus expérimentés,parfois prisonniersd’une organisation rationaliséedu travail dictéepar
les impératifsdespersonnelsplus queparceuxdesjeunes,les foyersd’actionéducativene
sont pasidéalementplacés pourprendre en charge efficacement lesmineurs les plus
déstructurés.

Certainsy parviennentbien sûr, etfort bien. Et tousaccueillentdesmineursdifficiles,
bien souventlesmêmesque ceuxqui sontorientés versles U.E.E.R.,maisà conditionque
celareste enfaible nombre.

Mais l’impression qui prédominedemeure,dans l’ensemble, celle d’une relative
inadaptationautraitementdescasles plus complexes,qui exigentjustement unecontinuité
del’action éducative,unepermanencedela présenceéducative,unesolidaritéd’équipe,une
cohérencedeprojet, unesouplessederéactionet unecapacitéd’anticipation,quela plupart
desfoyersnepeuventposséder.Le parcoursde certainsjeunesdélinquantsest, dece point
devue,éloquent.Certainsmineursaccumulentenquelquesannéesun nombreinvraisemblable
demesuresdeplacement, quisontautantd’échecs.Ils semblent passerdefoyer en foyersans
que rienn’y paraissede natureà les faire tant soit peuchanger.

A cet égard,la question primordialeestmoins de savoirsi, avecdouzeplaces,les
foyersd’action éducativesontconvenablementcalibrés,quede savoircommentrevivifier les
pratiqueséducatives,et commenty instiller cettecontinuité,cetteindividualisationdela prise
en charge,sanslesquellesaucuneactionéducativenepeutespérerderésultats durables.

Car pourun grandnombredejeunesen danger,qu’ils aient connusdesactesde
délinquanceounon, pourlequel leretourenfamille està éviter, l’hébergement,collectif ou
diversifié, resteun point de passageirremplaçable.Une sortede zone neutreoù l’action
éducativepeut en principe s’exprimer pleinement.Un lieu où il est offert aujeune une
possibilitéde restauration physiqueetsociale.
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Mais encore faut-il que certainsprincipes soient réaffirmés,et certainesvaleurs
retrouvées.L’action éducativene seprêtepasà uneorganisationparcelliséedu travail. Elle
nécessite auprèsde chacundesjeunespris en charge, "réitérants" ou pas, une présence
continue,unedémarche cohérentepermettantde donner auprocessuséducatif une portée
réelle,un sensquenepeutlui donnerunesuitedeséquenceséducatives discontinues.A cet
égard,l’appartenancede la D.P.J.J.au servicepublic de la justice devraitêtre un gagede

continuité,plutôt que la causedesdiscontinuitésdanslesquellesles rigiditésde la gestion
publiqueenfermentsonaction. La notiond’équipeéducativen’est pasincompatibleavecune

organisationhiérarchique.

La priseen chargedesmineursdélinquantsest une mission trèsdifficile, et relève
parfoisde l’impossible tant certainsdecesadolescentssontancrésdansl’asociabilité. C’est
une donnéequi ne doit jamais êtreoubliéeet qui doit éclairer constatset commentaires.La
missions’est toujoursefforcéde la conserverenperspective.Mais c’est bienparcequ’elle est
si difficile, qu’elle mérite la miseenoeuvrede techniquesappropriéeset d’une organisation
adaptée.

Et decepoint de vue,le malaiseobservédansle secteurde l’hébergementapparaît,
à l’analyse,emblématiquedesrigidités intemesdela D.P.J.J.et desfreins qu’ellesconstituent
pour sonévolution.

2.2. Les difficultés d’adaptation de la D.P.J.J.

La miseen placedesunitésà encadrementéducatifrenforcéa mis en évidenceles
rigidités internesdes servicesde la protectionjudiciaire de la jeunesse,ainsi que leur
difficulté à promouvoir,oumêmeà expérimenter,despratiqueséducativesnouvellespour les
plus difficiles desjeunesdélinquants.

De l’avis même desresponsables,la plupartdesstructuresclassiquesd’hébergement
voient passercesjeunessanspouvoir leur offrir toutesles possibilitésdont ils ontbesoin,
parcequ’ellessontmal années,mal organiséespourprendreenchargedes"cas" capablesà
euxseuls,enquelquesjours, dedéstabiliserun projet, un groupe, unestructure.De fugues
en rejets,cesjeunes,qui deviennentdes"incasables",fussentsouventparse retrouverdans
la rue,hors deportéed’uneaction éducativeefficace,fût-elle demilieu ouvert.
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C’est d’ailleurs à partir de ce constatqu’ont été conçuesles U.E.E.R., avecpour
ambitionaffichée, proclamée,deprésenter unealtemativeéducative.Un anplus tard,elles
sontmoins d’unequinzaineà vraimentfonctionner.

D’autresprogrammes,"innovants" ou hors normes,ont connu,toutes choseségalespar
ailleurs, un sort comparable.En 1992,l’ouverture de 10 nouveauxfoyersen région Ile de
Frances’estheurtéeà d’énormesdifficultés. Plus récemment,le programmedesclasses-relais
n’a pu êtredéveloppécommeil était souhaité.Imaginéeset misesenplaceen coopération
avecle ministèrede l’Educationnationale,les classes-relais constituent pourtantune réponse
originaleauxproblèmesdela marginalisationscolaire dejeunesayantdumal à trouverleur
place dansdes établissementsordinaires,et les premiersrésultatssemblents’être révélés
suffisammentintéressantspourmériter uneextensiondel’expérience.

Dès qu’une mesure supposeune interventionà grandeéchelle,la D.P.J.J.paraîten
difficulté pour alleraubout desesintentions.Fautedemoyenssuffisants,faute d’être capable
de vaincreses inertiesintemes,fauted’avoir hiérarchisésespriorités.

2.2.1. Unedifficulté structurelle : la disproportionentrel’étenduedesmissions
et les moyenssusceptiblesd’êtremis en oeuvre

Le décret90-166du 21 février 1990confieà la nouvelle directionde la protection
judiciaire de la jeunesse, issuedansle cadredu mêmetexte de l’anciennedirection de
l’éducationsurveillée,un champd’interventionélargi, puisqu’elleestchargée del’ensemble
des questionsintéressantla protection de l’enfance, dans les limites de compétencedu
ministèrede la justice.

Or la P.J.J.est une petite administration: 6085emplois budgétaires,dont 150en
administrationcentrale,parmi lesquelson ne recensepas moinsde 17statutsdifférents
(annexen˚13).

Si l’hébergementdesmineursdélinquantsconstituel’une desmissionsprioritairesde
la D.P.J.J.,commecelaestrégulièrementrappelé,force estdeconstaterque dansla pratique,
seulementunagentsurtrois y estaffecté,soit entermesd’effectifs : 846éducateurssurun
total de 3000environ (ce quidonne,un ratio d’encadrementde 1,8jeunespar éducateur),
répartisdans34 foyersayantaccueilli 1475jeunes.Pour le reste,la D.P.J.J.gère234centres
d’action éducativeet 98 serviceséducatifsauprèsdestribunaux,qui suiventrespectivement
quelque29.500mesuresdemilieu ouvert,et quelque30.000dossiersd’enquêtesociale.
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Elle est,de surcroît,un modestesegmentdu dispositifgénéralde priseen charge
éducativedesmineurs.

Comparéesà celles fournies pour la même annéepar les associationshabilitées
"justice", qui regroupent1016établissementsdépendantde430associations,établissements
qui ont accueilli 19.191 jeunes,et emploient 23.916personnes(ETP),dont 13.473personnels
éducatifset assistantssociaux (annexen˚14), cesdonnées fournissentune idéesignificative
de la réelle forcede frappede la D.P.J.J.: quand cettedernièreaccueilleun jeune en
hébergement,le secteurhabilitéenaccueille13(le rapportn’est pastout à fait de 1 à 3pour
le nombredemesuresd’assistanceéducativeen milieu ouvert (AEMO),et de 1 à 4 pour le
nombred’enquêtessociales).

Ainsi, pour menersamission généralede protectionjudiciaire de la jeunesse,la
D.P.J.J.s’appuiesurdeuxtypesd’opérateurs :

- le secteurassociatifhabilité, à qui elle délégueplus de 90 % des mesuresde
placementenhébergementet plus desdeux-tiersdesmesures éducativesen milieuouvert ;

- sespropresservices,dont leseffectifs totauxreprésententtout juste le quartdeceux
dont disposentles associationsdu secteurhabilité.

Intervenant,à l’instar du secteurhabilité, dansl’exécution de toutesles catégoriesde

mesureséducatives(mesuresde milieu ouvert,enquêtessociales,mesuresdeplacementen
hébergement...),la D.P.J.J.doit couvrir tout l’éventail desmesureséducatives.Ce faisant,elle
s’obligeàunedispersionde sesmoyens,qui, comptetenude l’étroitessedesonbudget,lui
interdit defaire porterle moindreeffort significatifsurune quelconquepriorité.

Agissantconcurremmentavecle secteurhabilitéet surun même champd’intervention,
la D.P.J.J.a peu à peu banalisésessavoir-faire,et les a alignéssur des tâchesque des
associations peuventtrèsbien accomplir,et accomplissentdéjà.Lestâchesqu’elle devraient
prendreenchargeparpriorité, soit enraisonde leur évident caractèredemissiondeservice
public, soit en raison de leur gravité ou deleur complexité particulière,dont la priseen
chargedesmineursles plus ancrésdansla délinquanceestun exemple,enpâtissent.La
difficulté éprouvéeà mettreenplacelesU.E.E.R.avecsespropresforces,commecellequ’elle
éprouveà adapterles pratiqueséducativesdeséquipesd’hébergementauxmineurs lesplus
déstructurés,ensontla conséquencedirecte.On envient àceparadoxequela D.P.J.J.risque
den’êtrebientôtplus enmesured’exécuterparelle-mêmelesmissionsdeservicepublic les
plusdifficiles, etde devoirles confierausecteur habilité.
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Le problèmemériteassurémentqu’on s’y attardeet appellesansdouteuneclarification
et unehiérarchisationdesprioritésassignéesà la D.P.J.J.

Lorsqu’elleremplit samissiondirectement,il apparaîtlogiquequela D.P.J.J.concentre
sesinterventionssurles situationsrelevant,depar leur spécificitéou depar leur gravité,de
prérogativesdepuissancepublique,plutôt quede les diluer dansdestypesde prise encharge
qued’autresintervenantspeuventparfaitement assurer.Ce qui neveutpasdire qu’elle doit se
désintéresserde tout ce qui ne concemeraitpas les cas "graves", au contraire.En tant
qu’administrationdu ministèrede la justice, chargéed’assurer l’exécutionde décisionsde
justicemaisaussidemettreen oeuvrela politique deprotection judiciairede la jeunessedans
tous sesaspects,elle a même le devoir de s’y intéresserde près. Maiselle a aussi la
possibilitédele faire autrement.Une confusionesttrop souvententretenue,lorsqu’onévoque
les missionsde la D.P.J.J.,entresamissiond’administreret safonction degérerendirect. Les
deuxfonctionsétaientsansdoutedansune largemesureindissociableslorsquela direction
de l’Education surveilléegéraitdesétablissementstrèsspécialisés,degrande dimension,et
au caractère moins"ouvert" que celui des foyers d’aujourd’hui. Ce n’est plus le cas
aujourd’hui.

La D.P.J.J.doit non seulementdéfinir sesprioritésd’action, maisdéfinir la ligne de
partagestratégiqueentre,d’une part, cellesde sespriorités qui relèventavant tout de son
pouvoir d’administrer,et dont la mise en oeuvre peut être déléguée,et celles dont les
caractéristiquesexigentqu’elle enprenne directementla charge.

Danscetesprit, troisprioritéssemblentà la missiondevoir avanttouteautrerelever
d’une gestiondirecte :

- le serviceauprèsdestribunaux, qui fait partie intégrantedu fonctionnementde la
justice des mineurs, et qui implique de ce fait des liens fonctionnelsétroits avec les
magistrats;

- laprise enchargedescaslesplus complexes,qui apparaîtpar essencedu ressortdu
servicepublic, sans quecela excluepour autantles autresopérateurs,et qui ne doit pasêtre
ici entendue commeétant limitée aux U.E.E.R. : la prise en chargedescas complexes
supposeégalementuneadaptationdespratiquesenmilieu ouvert ;

- le développementet l’adaptation destructuresexigeantun savoir-fairedepointe,ou
remplissant des fonctions particulières,telles que l’accueil d’urgence, l’observation,
l’orientation...
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C’est auprix d’une révisionstratégiquedecegenrequela D.P.J.J. pourraréaliserles
objectifs toujoursplus ambitieuxet toujoursplus complexesqui lui sontassignés,et accroître

soninfluencedansdesdomainesessentiels quisontaujourd’hui plus ou moinssacrifiésau
profit de la gestion,telsquela stimulationet le pilotage del’innovation, et le contrôle.

2.2.2.Les rigidités internesde la D.P.J.J. : unegestion trop spécifique des
ressourceshumaines

Le fonctionnementdesU.E.E.R.,et plus généralementles problèmessoulevés parla
priseenchargedesmineursdélinquants les plus déstructurés,ont mis en lumièrela nécessité
de faire bénéficier les équipeséducatives,dans leurconstitution inteme commedansles
réseauxsur lesquelselles doivents’appuyer,de la plus grandepluridisciplinaritépossible.

Considéréecommeun atout pourunebonneprise enchargedesjeunes,enparticulier
desplus turbulentsd’entreeux, la pluridisciplinaritésupposeque l’encadrementéducatifdes
U.E.E.R. mais aussi,au-delà,celui de toute structurespécialiséedansla prise en charge
d’adolescentsdifficiles, puisses’ouvrir à d’autres pratiques professionnelles,provenantde
champs variés,éducatif, sportif, social,et soit capable, grâceà sapolyvalence,d’intégrer
toutescescompétencesnouvelles.Or, depuisdesannées,la P.J.J.a choisi un autrechemin.

En effet, déjàhandicapéepar le caractère limitéde sesmoyens,la D.P.J.J. a naguère
fait le choix, qui risquede lui être aujourd’hui préjudiciable, d’accentuerla spécificitédesa
formation et desonstatut.

Le diplômedélivrépar la D.P.J.J. àseséducateurs, quoiquevalidé par l’université de
Versailles -Saint-Quentin-en-Yvelines,sousforme d’une maîtrisedeScienceset Techniques,
"interventionet pratiquessocialesmentionP.J.J."5, s’affranchittrop nettementdesdisciplines
universitaires reconnuespour quecette validation aituneréelleportée :il estdélivréaprès
uneformation initialede deuxans,comportant1500 heuresdecours,etune altemancede
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stagespratiques,étaléssur9 mois, tous principalementtournésvers dessujetsparticuliersà
la protectionjudiciaire de la jeunesse6.

Le caractèrespécifiquemarquéde cediplôme,conjuguéaustatutparticulierdu corps
des éducateursde la protectionjudiciaire de la jeunesse7, ne facilite ni la mobilité des
personnelsde la P.J.J.vers le secteur"habilité" ou vers celui dépendantdescollectivités
locales,ni celledestitulairesdu diplômed’Etat d’éducateurspécialisé versle secteur dela
protection judiciairede la jeunesse.

Le décretdu 27 mars 1992définissant laformation et les diplômesdélivrés parla
D.P.J.J.consacreun choix politique. Ce choix est celui d’un repli sur soi professionnel. Après
5 annéesdefonctionnement,uneévaluationd’ensembledu dispositifdeformation,intégrant
les volets réglementaire,pratiqueet stratégique,apparaît-indispensable.Cette évaluation
devrait notammentrépondreà cesdeuxquestions: la formationdispensée est-elle adéquate
auxbesoins ?Est-il encoreutile demainteniruneformation spécifiqueà deséducateurs dont
il estdeplus enplus nécessaire dediversifier les savoir-faire,et qui assurentdesmissions
accompliespar ailleurs,et à plus grandeéchelle,pardeséducateursspécialisés,titulairesdu
diplômed’Etat ?

Depuispeu,dansla perspectived’ouvrir le contenude la formation aux dimensions
sanitaireet sociale,desdiscussionssesont réouvertesentre le ministèrede la justice et les
organismesdeformation dépendantdu ministèredel’emploi. Rien n’indique, à ce stade, que
l’on puisserapidementdébouchersurdespasserelles opérationnellesentreces deuxtypesde
formation, destinéesà desprofessionnelsamenésà avoir à plus d’un titre despratiques
voisines.

Le problèmeestd’ailleurs compliquépar le souhait, exprimépar une majorité de
professionnels,desevoir reconnaîtrel’accèsà la catégorieA dela fonction publique8. A cet
égard,la missionsecontenteradesoulignerunenouvelle fois le paradoxequ’il y a à vouloir
maintenir un diplôme et un statut particulierspour les éducateursde la D.P.J.J., quand
l’essentieldesmesures(cf ci-dessus)estassumépar les éducateurstitulairesd’un diplôme
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d’Etat interministériel.La créationdepasserellesentre cesdeux formations,permettrait au
moins d’introduiredu côtéde la D.P.J.J.un peudecettepolyvalencequi lui est désormais
nécessaire,et inversementde contribuerà instiller unpeude sangneufdansles rangsde la
D.P.J.J.

Une telle spécificité,soigneusemententretenuequi plus est, constitueen soi un
handicap considérablepour un recrutementdequalité.

A cet égard, denombreuxinterlocuteursde la mission ont fait part de leurs
préoccupationsquant à l’inadaptation croissante du recrutement de la D.P.J.J. aux
caractéristiqueset à la difficulté de certainspostes, enhébergementen particulier. Deux
tendancessontfréquemmentprésentéescommeun sujetd’inquiétude :

- le vieillissementet l’élévation du niveaud’étudesdescandidats,dontoncraint qu’il
ne traduiseun phénomènemassifdechoix d’un statutet non d’un métier, unesortede choix
professionnelpar défaut,dansun domaineoù la motivationestessentielle ;

- la féminisation,dont on craint qu’elle ne soit un facteurde fragilisation, à despostes
particulièrementexposés àla violencedesjeunes.

A cet égard,l’étude réalisée,à la demandede la D.P.J.J.,par le cabinetAJCLT,
apportedesélémentsd’appréciationintéressants(annexen˚15 -conclusiongénérale).

Le constatdedépartétait le suivant :

- le niveaud’étudesdesnouvellespromotionsd’éducateursest souvent supérieur àcelui
qui estofficiellement exigé: en 1995,sur 91 candidatsadmis,20 étaienttitulaires d’une
licence,25 d’une maîtrise,7 d’un DEA ou d’un DESS ;

- le pourcentagede femmesinscritesauconcoursestextrêmementimportant(70%au
concoursexterne1995) ;

- la moyenned’âge,de 28ans,estnettementplus élevéequecellequejustifierait le
niveaud’étudesrequis(bac+2, soit 20 ans).
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Le rapportdu cabinet AJCLT, renduen septembre1997,sembledenatureà tempérer
les constatset à apaiserles craintes. Aprèsavoir rappeléquela féminisationet l’élévationde
la moyenned’âgeet du niveauuniversitairesont desphénomènesgénérauxet déjàanciens,
qui affectentl’ensembledescentresde formation de travailleurssociaux9, le cabinet AJCLT
constateque, si le recrutementdes éducateurss’est élargi et diversifié, la majorité des
candidats actuelsest issuedesmêmesmilieux socio-professionnelsque les éducateursde
l’"Education surveillée". De même, selon cerapport, chez la plupart des candidats,la
conceptiondu métieret sareprésentationserait peuintellectualisée,et s’appuieraitdavantage
surdes valeursmoralesquesurdesréférencesauxsciences humaines.

On peutpartagercetteanalyse.Pasplus quela fragilisationdecertaines structuresface
à dessituationsde crisenepeuts’expliquerpar leur féminisation,l’érosion dela motivation
çà et là constatée ne trouvesasource dansl’origine socialedesnouveaux éducateurs.Les
jeuneséducatrices dela P.J.J.ne sontpasintrinsèquementplus fragilesque leurs collègues
plus anciens.Commeleurs collèguesmasculins,ellessont endifficulté lorsqu’elless’insèrent
dansdeséquipesdéjà fragiliséeset insuffisamment dirigées.De même,s’il existeun manque
demotivation,c’est danslescarenceset les rigiditésdu managementqu’il faut le chercher.

La missionn’avait pasmandatdeprocéderà l’audit del’organisationet de la gestion
de la direction de la protectionjudiciaire de la jeunesse.Elle ne s’est intéressée àces
domainesquedansla mesureoù ils interféraientsur l’objet centralde l’enquête,la miseen
placeet le fonctionnementdesU.E.E.R.,et les modesde prise encharge destinésauxjeunes
les plus déstructurés.

Danscetesprit,on nepeutquemettreunenouvellefois enévidencela difficulté de
l’administration centraleà imposerà sesservicesunprojet qui étaiten l’occurrenceplus que

le sien,puisqu’il s’agissaitd’un programmegouvernemental.Le premierconstatquela mission
a étéamenéeà faire, et ce dèsle débutde sonenquête,a portésurla façondont le principe
d’autoritésembles’effacer,ausein dela D.P.J.J.,devant leprimat du discourséducatiftel
qu’il estvéhiculépar les éducateursdeterrain(ouleursreprésentants).

Il estvrai quele travail éducatifcomportede fortesspécificités.
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L’éducateurest en premièreligne, seul danssa relation avec lejeune dontil a la
charge.Il est,danslejargon du métier,le "référent",c’est à dire celui à qui le jeunedoit se
référer,enmêmetempsquecelui qui doit servirderéférence.

Personnagetout puissantqui doit incamertour à tour et tout ensemble: l’Autorité,
avecla voix dujuge parfois -un éducateurdit souventqu’il a fait un "rappelà la loi"  - ; la
Morale - il "travaille avecle jeune sursa transgression" - ;le Père -il est celui qui apprend
à "songamin" à selaver, àsetenir à table,à respecterla règlede la collectivité, en unmot :
il l’éduque.

Et personnageimpuissantqui n’a "commeoutil quesaparole" face à desjeunesde
plusen plusimperméablesà sesmots ;qui sefait agresser pouravoir dit "non" et qui finit
par avoir peur ; qui partquelquefois"au boulot avecl’angoisse" ; qui appelleuneaide qui
ne lui vient pas,ou pascommeil le voudrait,ou trop tard,de l’équipe,desondirecteur,du
magistrat,dupsychiatre,du ministre ;qui sevoit comptableaux yeux desautresdela fugue,
de larécidive,du placementinutile, et qui sesentdéconsidéré.Ce travailleur dequi on attend
autantet qui a le sentimentde recevoirsi peu,nepeutêtredirigé commeun autretravailleur.
Il sesentle gardiendesapratiqueprofessionnelle,et le mieuxplacé,puisqu’il doit jouer tous

les rôles,pour comprendrece quevit le jeune,cequ’il faudrait faireet ce qu’il faut changer
("l’innovation doit venir dela base") ;sesrevendicationssontplus légitimesquetoutesles
autrespuisqu’il "souffre"10 et qu’il fait "le plusbeauet leplus dur métierdu monde".

Sansdoute,unebonnepart de laculturecollectivede la P.J.J., mélanged’hermétisme
à l’autorité hiérarchique etde défenseacharnéedes intérêts catégoriels,que le discours
syndicaltendparfoisà illustrer à l’extrême,puise-t-ellesesracinesdanscetteambivalence
fondamentaled’un métier écartelé entrela noblessede la mission etl’âpreté du quotidien
professionnel.Le management,souspeinedeseheurterà de grandes difficultés-l’exemple
desU.E.E.R. contribueà le montrer-doit en tenir compte.Il doit trouverle juste équilibre
entreautoritéet dialogue,entrelesnécessitésdel’efficacité opérationnelleet l’attentionportée
auxidéesvenuesdespraticiens.A traversl’expériencedesU.E.E.R.,les nombreuxentretiens
qu’ellea eus,avecles équipeséducativesnotamment, lamissiona le sentimentqu’auseinde
la D.P.J.J.cet équilibre n’a pas encoreété trouvé, et que cette "administrationsi peu
administrative"souffretout autantd’unecrisedel’autoritéqued’unecrisede la concertation
et dela communication.
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Crisede l’autorité dansla mesureoùun projet qui nevient pasdu terrainestvolontiers
considérécommeillégitime, et donc nonapplicable.Crisedela concertationdansla mesure
où le dialoguesecrispedansla mécanique institutionnelledescommissions administratives
paritaires(CAP) et descomitéstechniquesparitaires(CTP),sansquesoit crééesles conditions
dynamiquesd’échangessur les pratiquesprofessionnelles.

A cetégard,pour l’autoritécomme pourla concertation,la traditionnellefaiblesse de
seséchelonsintermédiaires constituepour laD.P.J.J.un réel handicap.

Ce n’est qu’en1992quele corpsdesdirecteursrégionauxa vu lejour, et seulement
en 1998 que serontcréésles emplois de directeursdépartementauxjusqu’à cejour, les
nominationsdedirecteursdépartementauxrelevaientdumouvementgénéraldupersonnel,ces
postesentrantdansla catégoriedes"postes àprofil", crééeafin desoustraire certains postes
auxprocédures habituelleset de lespourvoir sur descritèreslaissantà la hiérarchieuneplus
grandepart d’appréciation).Il n’y a pour l’instant, sur le plan statutaire,aucunedifférence
entreun représentantdela hiérarchiedéconcentréeet un directeurd’établissement.De cepoint
de vue, les concessionsfaites aprèsla grève de 1991 ont été un facteur aggravant.En
dissociantle postede chef de serviceéducatif desresponsabilitésfonctionnelles quis’y
attachaient,on a gomméun peu plus lesrelais de management intermédiaireset renforcé
l’isolement des directeursde structures.Des réformessont encours, ou envisagées,qui
devraient à la longue apporter une amélioration : création des postes de directeur
départemental,ouverturedu concoursde directeurà l’extérieur, rétablissementde l’autorité
fonctionnelledeschefs deserviceéducatif.

Mais cesréformesne servirontpasà grand chosesi l’on ne touchepasà deuxdes
principaux facteursdeblocage :les mécanismesd’affectationdespersonnels,et les modalités
de la concertationsyndicale.Le fonctionnementde la commission administrative paritaire,

commedans bien d’autres administrations,mais plus que danscertaines autres,semble
s’apparenterplus à laco-gestionqu’à la concertation.Il ne permetpasà l’administration,en
tout état decause,denommerà certainspostesdesagentsayantle profil requis.Cestl’une
descausesprincipales desdifficultésdu secteurde l’hébergement,commedesdifficultésde
miseenplacedesU.E.E.R.Danscetteperspective,le systèmed’une CAP centrale uniquene
favoriseni la tâchede l’administration,ni la souplesse, nila bonneadaptationdesnominations
auxprofils despostesà pourvoir (annexen˚11).
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La D.P.J.J.se trouve ainsi confrontéeà une triple crise, d’identité, culturelle et
professionnelle.Disposantd’une force d’interventiond’autantplus limitée qu’elle cultive ses
spécificités etqu’elle restefreinéeparsesrigidités internes,mais continuantà gérerendirect
desstructureset desservices couvrantl’ensembleduchampde l’action éducativeendirection
de lajeunesseendanger,elle peineà remplir toutesles missions,toujoursplus complexeset
toujoursplus ambitieuses,qu’on lui assigne.Elle està un tournantdécisifoù, pour espérer
continuerà jouer sonrôle essentiel,elle doit à la fois révisersastratégied’interventionet
refondredespratiquesinternes.

2.3. La justice des mineurs faceà descontradictions

La mise enplacedesUEERet leur fonctionnementont misen évidence,du côté de
la justicedesmineurs,unetriple ambiguïté.

2.3.1.Protection et sanction

On partira d’un exemplefourni par une sériede placementseffectuésdansune
U.E.E.R. du secteurpublic. Selon les indicationsrecueillies,environ la moitié desjeunes
confiésà cetteUEER,à la datedu 15 octobre 1997,l’avaientétéautitre desarticles 375et
suivantsdu codecivil sanspour autantquele fondementjuridique desplacementsnetraduise
l’absence d’actesde délinquance :par exemple,un jeune jugé pour des faits criminels et
condamnépour ceux-ci,a étéplacéà l’UEER dansle cadred’une libérationconditionnelle
maispar unedécisionprononcéeaucivil...

Depuis longtemps,en effet, considérantque l’acte de délinquancen’est que le
symptômed’uneinadaptationsocialeplus profonde,nombredemagistratsde lajeunessese
sont attachéà traiter cetteinadaptation dansle cadrede l’assistanceéducative, délaissantde
ce fait le traitementdesaffairespénales.Commele traduit le sociologueMarc Bessin :"Le
comportement objectif dumineur [délinquant],les faits qui luisont reprochésneconstituent
quele symptômed’une inadaptation ou d’une pathologie, voire d’un milieu dont il faut le
protéger. L’incapacitéjuridique du mineuramèneà un relatif recouvrementdupénal et du
civil, la distinction n’ayant pas lieu d’être dans la mesureoù l’on considère,dans cette
approche,qu’un mineurdélinquantestavant tout endanger11".
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Deux typesderaisonssontavancées pourjustifier cerecoursprivilégié à la procédure
civile :

- les uns invoquent les rigidités procéduralesde l’ordonnancedu 2 février 1945qui ne
favorisentpas unsuivi éducatif intensif, continu et à long termedu mineur, notamment
pendantlespériodesd’incarcération,et n’obligentpasà unerévision périodiquedesmesures
prises,d’où la pratiquedu "doubledossier" qui consiste àouvrir, parallèlementà une ou
plusieurs procédurespénales,un dossier d’assistanceéducative dans le cadre duquel
s’effectueral’essentieldu travail dujuge ;

- d’autresavancentles principesgénérauxdudroit des mineursqui incitent à considérerque
le mineurdélinquantdoit d’abordêtre protégéavant d’être sanctionné,mêmeet peut-être
surtout,lorsqu’il s’agit d’unedélinquanceà répétition.La délinquancen’étantque l’expression
d’unecrise,d’un malaisedontseulesles causesdoiventêtretraitées, laréponse judiciaire,de
nature strictement éducative,doit s’inscrire dans le temps. Le placementde mineurs
multirécidivistesdansles UEER au titre desarticles 375 et suivantstémoignede cette
conceptioneta pu, commel’ont soulignécertaines équipeséducatives,"brouiller" le message,
certainsjeunes,placésdans unelogiquedeprotection,refusantainsi toute idée decontrainte
dansl’action éducativemiseenplace ;

Dès lors, l’idée d’une vertupossiblede lasanctiona pu êtreniéeparcequ’elle estjugée
ponctuelleet éphémère.Le traitementdesaffaires pénalesestplacéau secondplan ; il est
retardé,les dossiersconcemantun mêmemineursontregroupéssurune seuleaudiencede
jugementet aboutissentparfois,parle systèmedesjonctions deprocédures,auprononcéd’une
seulesanction,voire d’une seule mesureéducative,pour plusieurs délits commissur une
périodequi peut s’étendresurplusieurs mois,oumêmesurplusieursannées. Atteignantses

18 ans,"l’ex-mineur", auteurd’une nouvelleinfraction, peutalors êtresanctionnésévèrement
sansavoir auparavantpris clairement consciencedeslimites effectives poséespar la loi, ni
pu mesurerles conséquences pénalesde sestransgressions.

Assimiléesàdu laxismeaudétrimentd’une restaurationde l’autoritépubliquepar la
sanction,cespratiquessemblent avoireuunedoubleconséquence :

- ellesontconfortél’idée, chezcertainséluslocaux,d’un véritablecontournementdesrègles
de partagedescompétenceset descontributionsfinancièresentrel’Etat et les collectivités
locales ;il esteneffet patentquede nombreuxmineurs, multirécidivistes,sontconfiéspar
les magistratsdans le cadrede l’assistanceéducative,cequi fait supporterle coût de leur
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placementauxconseilsgénéraux.Certains deceux-ci l’ont bien comprisqui sesontopposés
à l’habilitation de certainesUEER autitre desarticles375et suivants ;

- ellesont contribuéà un manquede lisibilité desréponses judiciairesà l’acte dedélinquance,
laissantpenserqu"’il ne sepassaitrien" et qu’en tout étatdecause,s’il y avait réitérationou
récidive, les mesuresprisesétaientinefficaceset confortaientle mineurdansun sentiment
d’impunité.

La multiplicité et la complexitédes casdont sontsaisislesmagistratsdela jeunesse,
deplus enplus souventdansl’urgence,ont accentuécestendanceset les ont contraintsà faire
ces choix. La sensibilisationde l’opinion publique et des institutions aux affaires de
maltraitanceet à leur signalementà la justice a aboutià une interventiongrandissantedes

jugesdesenfantsqui, devantfaire face à des situationsdeplus enplus dégradées,ne sont
plus suffisamment disponiblespour les suivre avecl’attention nécessaireet répondreaux
nombreusessollicitationsde leurspartenaireset deséquipeséducatives12.

On demandedèslors à lajustice desmineursd’inverser les principeset desanctionner
davantage13 et on accepte de moinsen moins quesonactionpuisses’inscriredansle temps.
Faceà cettesituation,on voit émergerunenouvelleconfigurationde lajustice desmineurs.

2.3.2. Une justicedesmineursà trois volets

La justicedesmineursestmiseaudéfi parcesmineursqui multiplient les actesde
délinquance.Trois facteurssont généralementretenus commecontribuantà uneperte de
crédibilité :
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- les délaisdejugement : il n’est pasrare deconstater que plusieursmois, voireplusieurs
années,s’écoulententrela datedecommissiondesfaits et leur jugementdansle cadrede
l’ordonnancede 1945à tel point, parfois,quecertainsjeunesdélinquantscomparaissentdevant
le tribunal pourenfantsalorsqu’ils ont atteint l’âge de la majorité.Puisésauhasarddansle
panel "d’historiques" dejeunesaccueillisenU.E.E.R. (annexen˚10), onnote les exemples
suivants: un recel decyclomoteur commisle 11 juillet 1994,objet d’une requêteétabliele
4 octobre 1994,estjugé le 27 septembre1995; un recel de vol et uneescroquerie commis
le 25 septembre1994,objetsd’une requêtedatéedu 22 décembre1994,sont l’objet d’un
jugementdu 29janvier 1997prononçant unepeinecouvertepar la loi d’amnistie.... Certes,
la duréede certainesinvestigationsou la présencedeplusieursprévenusdansun dossier,
peuventen retarderle règlementdéfinitif; mais l’examende certainesaffairesmontreque
c’est loin d’être toujoursle cas ;

- l’incohérenceapparentedes décisions :la successiondenombreusesdécisions pénales ou
éducativesinterrogel’observateurextérieur quin’y trouve pastoujoursla cohérencede l’action
qui est entreprise.Exemple: un mineurfait l’objet d’une mesuredeplacementle 12mai 1993,
laquelleestlevéele 29 juin 1993,puis està nouveauplacéle 21 septembre1993, mesure
levée le 4 novembre1993,dateà laquelleest ordonnéeune mesured’AEMO, levée le 23
février 1994alorsqu’un nouveauplacementa étéordonnéle 11 janvier1994.Dansle même
laps de temps,ce mineur comparaîtpour 7 affaires devant le tribunal pour enfantsqui
prononcedeuxmesures deliberté surveilléeet plusieurspeinesamnistiables;

- la non exécution denombreusesdécisions: la non exécution decertaines décisionsde
justice,soit parceque le mineur nes’y soumetpas(fugues répétitives)fauted’adhésionà la

mesure,soit par manquedemoyens (rappelonsqueprèsde 4000 mesuresdemilieu ouvert
étaientenattentele ler novembre1996) posevéritablementquestionet permetdepenser que
les mesureséducativesordonnéesneproduisentpasencore,danscertainscas,leurplein effet.

Dès lors, et pour gagneren lisibilité et, espère-t-on,en efficacité, deux types de
dispositifsont vu le jour :

* d’une part, le législateura institué, commeil a déjàété indiqué, desprocéduresà délai
rapprochépour contraindreà unecomparutionplus rapidedumineurdevantlejuge,
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* d’autrepart,certainsparquetsont investi le champde la primo-délinquance,qu’ils estimaient
jusque-là peu ou pastraité, en apportant,sansintervention du juge, une réponseplus
immédiateaux actesde délinquancepar la mise en place de procédures alternativesà la
poursuite(classementssouscondition, médiation,réparation...)14.

De leur côté, lesjuges d’instruction,dont la spécialisationenmatièrede rnineursn’est
parfoisquede principeet qui connaissent généralementmoinsbien les dispositifs éducatifs,
sont sollicitéspour lesacteslesplus graves.

On constate,en définitive, que c’est le problème de l’applicabilité même de
l’ordonnancede 45 et de sesprincipes -spécialisation del’intervention judiciaire, priorité
éducative -qui est posé: en délaissantles procédures pénalesau profit de l’assistance

éducativeet enrépondantaux actesdedélinquancemultiplespar desmesures éducativesde
naturecivile, lesjuges desenfants, dansleur grandemajorité,ont eutendanceà déserterle
champde l’ordonnancede45 ; les parquets,qui nepeuventmettreenoeuvreles dispositions
de la dite ordonnance,traitent la délinquancela plus nombreuse,quotidienneet répétitive ;
les jugesd’instruction,peuou passpécialisés,traitent les affairesles plusgraves.

La mission n’avait pas pour mandatde réfléchir à l’adaptation éventuellede
l’ordonnanceaux difficultés actuelles.Prenantactede la constitutiond’une missionsurce
sujet confiéeà deux parlementaires, elle souhaitetoutefois réaffirmer que, pourelle, un
mineur délinquantestd’abordun jeuneà éduquer,mêmes’il doit aussiêtresanctionné,et qu’à

cetitre, il y a lieu deveiller à conserveruneapprochespécifiquede la délinquancedesjeunes
qui préserveles principesde spécialisationet depriorité éducative.

2.3. 3.Indépendance juridictionnelleetpolitiques publiques

Jugedu siège,juge indépendantsur leplan juridictionnel, le juge desenfantsdoit
prendreen comptechaquesituationindividuelle. Or, face auxcasles plus complexes,il est
contraint de ne pasresterisolé et doit dialogueravecdivers partenairespour réfléchir et
trouver les solutionsles plus adéquates.Commel’écrit DenisSalas :"La justiceensonentier
est invitéeà s’inscrire dansunpartenariat où elle doit adopteruneposturequi n’a pasgrand-
choseà voir avecle travail decabinet... Lafonction dujuge desenfantsn’estplus seulement
contenuedans l’approche individualiséedu milieufamilial mais doit intégrer une double
dimensionterritoriale etpartenariale.... Il doit trouversaplace hors desesdossiers,dansdes
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espacesde concertationoù il peut soitêtre interpellésur tel ou tel cas,soit devenirla caution
d’une gestion des conséquencesde ses décisions", [au risque de heurter] "l’éthique de

l’impartialité" 15.

Sesituantauxconfinsdujudiciaire et de l’éducatif, lejuge desenfants peut êtreinvité
à s’impliquer dansl’élaboration desoutils éducatifset des projetspédagogiques.Il lui est
parfois difficile de trouver la juste mesureentresonrôle dejuge et celui de contrôleurde
l’action éducative.Cette situationambiguële conduit à la fois à prendreen compte les
politiquespubliquesmisesenoeuvre,à s’intéresserà l’environnementdanslequel il intervient,
maisaussià prendredela distanceà l’égard de touteévocationde casindividuels. Comme
la miseenoeuvre etle fonctionnementdesUEERl’ont montré,desconceptionspersonnelles
ou idéologiquesont pu prévaloirsur la réalitéde l’outil éducatif mis enplace,qui dèslors a
été sous-utilisé alors que peudesolutionsexistentpar ailleurs.

Une autredifficulté qui tient à l’éclatementde la justice desmineursestà noter.On
a souvent évoquéle manque de coordinationentre les juges des enfantsd’un même
département,voire d’un mêmetribunal, tant dansleurs méthodes de travailquedans leur
représentationà l’extérieur. "Autant de juges,autant depolitiques" a-t-il été fréquemment
entendupar lamission. Lesinspectionsgénéralesn’ignorent pasles travauxencours surcette
question.Elles ont relevé, lors deleurs investigations,l’initiative des jugesdesenfantsdu
tribunal deCréteil qui, dansle cadred’un projet deservice,conduisentdesactionscommunes
clairementaffichéesdansdesdomainesaussivariésque la mesurede leur activité(repérage
desstocks),l’articulation deleur interventionavecles inter-secteursde psychiatrie,l’accueil
et l’orientation d’urgence,la diversificationderéponses éducativesen direction desjeunes

délinquants.Dans l’attented’éventuellesdispositions réglementairesou législativesen cette
matière, la missionne peutqu’encouragerce type de démarchesqui, on le verra (cf infra
2.5.1.),favoriseles relationsinter-institutionnelles.
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2.4. Desmodalités d’incarcération des mineurs à réformer totalement

L’incarcérationdes mineurs peut être globalementmesuréeà travers les données

suivantes16 :

- par l’effet, principalement,deslimitations législativessuccessivesà l’incarcérationdes moins
de 18 ans,le nombrede mineursincarcérés,en Francemétropolitaine,a très sensiblement
diminué depuis plusieursannées.Autour de6000 entre 1982 et 1985,le nombreannuel
d’incarcérationsdemineursfluctue entre 2000et 3000depuis 1993.En "stock", le nombre
de mineursdansles prisonsa été,cesdernièresannées,d’environ 500 (576 au ler janvier
1997). Il était d’environ 800 entre 1980et 1985 ;toutefois, le nombred’incarcérationsde
mineursprononcées parlesjuges desenfantsestenconstante augmentationdepuistrois ans
(1314en 1994,1479en 1995 et1576en 1996)17 ;

- au 1er janvier 1997,80%desmineurs incarcérésl’étaient à titre de prévenus(en attentede
jugementou condamnéssetrouvantdansles délaisd’appel ou depourvoi). Cetteproportion
est largementsupérieureà celle relevéedansla population totale(41,4% au 1er janvier 1997 ;

- en 1996commeen 1995, 96%desmineursentrentenprison comme prévenuset 4%comme
condamnésdéfinitifs ; parmi les prévenus,76%ont été placésen détention provisoirepar un
juge d’instructionet 15%parun juge desenfants ;

- toujoursen 1996,16% desmineursétaientincarcéréspour crime et 84%pourdélits ; en

1985,7%l’avaient étépour crimeet 93%pour délit ;

- la majoritédesmineurscondamnéseffectuentdescourtespeines :69%exécutentdespeines
demoinsd’un an (26%pour la populationtotale)et 13%despeinesdeplus de3 ans(50%
pour l’ensemble)au 1er janvier 1997; toutefois,les peinescriminellessontplus sévères :
cellesde5 anset plus représentent33%en 1995contre15% en1987 ;la duréemoyennes’est
accruede 14 moisentre 1987et 1995 :elle est désormaissupérieureà 5 ansalorsqu’elle
dépassaità peine4 ansen 198718 ;
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- la majoritédesdétentionsdemineurssontcourtes : en1996,47% desmineurssontrestés
moins d’un mois enprison,76% moinsde trois mois. Il convienten tout état de causede

noter que la loi enserrela duréede la détention provisoiredes mineursdansdesdélais
limités19.

Pourrésumer,deux tendancessemblentsedessiner :d’unepart, la diminution globale
du nombred’incarcérationsde mineurs, liéeprincipalementà l’évolution de la législation ;
d’autrepart, uneaugmentationdunombre des peinescriminelleset deleur durée.A noter,en
outre,que,lorsqu’elle estprescritedansle cadrede la détentionprovisoire, l’incarcérationest
la plupart du temps ordonnéepar unjuge d’instruction, mêmesi l’on constateune nette
progressiondesincarcérations ordonnéespar les juges desenfants,et quele temps deséjour
desmineursenprison estgénéralementbref et tendà seréduire,sauf, encequi concemeles
condamnéscriminels dontle tempsd’incarcérationa fortementaugmenté en10ans.

Seule solution d’enfermement,même si elle est envisagéeà titre exceptionnel,
l’incarcérationdesmineursestuneréalité. Cestpourquoi il faut êtreparticulièrementattentif
auxconditionsdedétentionet d’applicationde la peine.

Chargéede l’exécution de ces décisionsde justice, l’administration pénitentiaire
éprouve les plus grandesdifficultés à créer des conditionsde détention adaptéesà la
vulnérabilitédu mineuret à sonbesoinde structuration20. On a tout dit del’insalubrité des
locaux, du manqued’activités scolaires,éducativeset de formation, de l’insuffisance de
l’encadrementéducatif,del’absencedepersonnel pénitentiairespécialisé...

Faiblementoutillée pour faire face au séjourd’un mineur en prison, elle gère ce
passageavecsaproprelogiquede sécurité.Elle a lesentiment,souventexprimé,d’être "la
poubelle" de la société,de devoir s’occuper,sansmoyens nouveaux,de ceux quetout le
mondea rejetéset qui concentrentsureux l’échecdesdifférentesinstitutions.
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Placésdanscet universclos, les mineursretrouventet reconstruisentles modesde

fonctionnementqu’ils connaissentà l’extérieur : phénomènesde caidat, de racket, de
violence...Récemmentencore,commel’a révéléà la missionle directeurdel’administration
pénitentiaire,desCRSenvoyésrétablir l’ordre dansun établissementsesontheurtés, dela
part desplusjeunes,à unerésistanced’une violencesurprenante...

Des dispositionsont néanmoinsétéprises,par les administrationsconcernées,pour
tenterd’améliorerles choses: regroupementdesmineursdansdesétablissementshabilités -
ce qui n’est passansposerdesproblèmes pourla visite desfamilles et deséducateurs-;
programme d’affectation de personnels pénitentiairesspécialement formés (50) ;
développementd’activitéssocio-culturelleset sportivesadaptées.De soncôté, la PJJ,réticente
par nature à "retourner" en prison, a fourni des efforts pour mieux suivre les mineurs
incarcéréseninscrivant notamment dansla missiondesSEAT le soin "desuivrel’évolution
dechaque mesurededétentionet decontribuer à la préparation et à l’éxécutiondesdécisions
mettant finà cettedétention"21.

Cependant,cesinitiatives, qui vont incontestablementdansle bonsens,sont loin d’être
misesen oeuvredanstous les établissementsconcernéset restent extrêmement timidesface

à l’événementgravequereprésentele séjourd’un mineurenprison.Lors de sonpassageau
quartierdesmineursde la maisond’arrêtdeLoos-les-Lille, la missiona pumesurerle chemin

qu’il restait à accomplir.

"Il faut donner du sens à la prison", réaffirmait à la mission un directeur
d’établissement.Quelsquesoientsadurée,sonmotif et soncadre juridique,le séjourcarcéral
d’un jeune,aussiregrettablesoit-il, n’est toujoursqu’uneétapedans un"parcours"et nedoit
pascorrespondreà une coupuretotaleaveccequi a été entreprisavantet ce qui le seraaprès.
Milieu reconnupar tous commecriminogène,la prison restedansbien descasun facteur
supplémentairedela déstructurationdumineur. Il estgrandtempsquela priseenchargedes
jeunesenprisonfassel’objet detouteslesattentionset queles servicesspécialisés(éducatifs,
scolaires,médicaux,alphabétisation,formation...)y trouventuneplacepleineetentière.
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Certainspays l’ont bien comprisqui, commeen Italie, dispensentauxmineursdétenus,
avecles moyensnécessaires,desprogrammes personnalisésen fonction de leur situation.
Dansce pays,eneffet, pour 539mineursplacésen "institutpénal" pour mineurs,on compte
un effectif de plus de 1600personnes :environ600 éducateurs,assistantssociauxet 1000
membresdela policepénitentiaire (annexen˚6 - source :magistratde liaisonà Rome).Cest
dire l’importancequi estapportéeà un accompagnementdequalitédesmineursàun moment
de leur vie particulièrementdifficile.

2.5. Des modesd’intervention trop souvent cloisonnéset stéréotypés

Les inspections généralesn’avaientpas missiondeprocéderà uneanalyseglobaledes
causesde la délinquancedesjeunesqui, au demeurant,sont évoquéesdansde nombreux
ouvrageset étudiéespar d’autresspécialistes, psychologueset sociologuesnotamment.Il s’agit
seulementde montrer ici en quoi la mise enplacedes UEERa été révélatricedesdifficultés
d’adaptationauxquellessontsuccessivement, voire concomitamment, confrontéesles différents
institutionspour faire faceà une situationressentiecommedeplusenpluspréoccupante.

2.5.1.Desservicesdepolice etdegendarmeriedeplus enplus exposés

Se référant à ses propres outils statistiques,l’institution policière s’inquiète de
l’évolution quantitativeet qualitativede ladélinquancedesmineurs dont"la représentation
auseindepopulation délinquante globales’estaccrue fortement", particulièrementaucours
des trois dernièresannées,passantde 9,7% à 17,87% entre1973et 1996, "le niveau
d’implication des mineurs dansla criminalité violente constatéeen France [n’ayant] cessé
d’augmenterau cours [de cettepériode]pour connaître depuis1993deshaussesencoreplus
réguliéresetsurtoutprononcées" (voir note annexeaurapport -documentn˚2).

Les servicesdepolice subissentdeplein fouet cette délinquanceà laquelleils sont
confrontésau quotidienet qui s’exprimede plus en plus souventpar desmanifestations
collectives,leur donnantainsi le sentimentd’être la cible privilégiée d’unejeunesseenrévolte.
Ils comprennentmal le sens desmultiples décisionsjudiciaires successives,de nature
éducative,sanseffet apparentet dont ils connaissentsouvent mal lecontenuet sesentent
impuissantsdevantla multiréitérationou la multirécidive ;d’où un discours,tenuparcertains,
qui tend à découragerles victimes de déposer plainte,à renvoyersur la seuleinstitution
judiciaire la responsabilitéd’un "sentimentd’impunité" ressentipar les mineurs,ou une
attituded’évitementqui conduità abandonnerle terrainoumême,et plusgravement,àneplus
chercherà identifier les auteursd’infractions,ce qui setraduitparfois, dans certainsendroits,
pardes tauxd’élucidationdesaffairesparticulièrementfaibles.
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Face àdesphénomènesde plus en plusdifficiles à maîtriser,l’institution policièrea
du mal à adopter uneorganisationet des méthodesqui répondentaux particularitésde la
délinquancedesmineurset à son traitement.Pour rétablirla paix publique,elle peut être
contraintederecourir à desdispositifsqui relèvent davantaged’unepolice d’ordre public que
d’unepolice d’investigation.L’identification et l’interpellation desauteursd’infractions ensont
parfois compromises,cequi contribueinévitablementà conforterceux-ci dansce "sentiment
d’impunité" souventdénoncé.Les procédures établiesne sont pas toujours de la qualité
requiseetconduisentà desdécisionsderelaxemal admises parceuxqui les établissent.

Invitée à s’investirdansla protectiondesmineursà travers,notamment,la lutte contre
la maltraitance,la police a créé desunités spécialiséespour traiter cesaffaires d’enfants
victimes.En revanche,pour desraisonsdiverses,qui tiennentà la fois à desconsidérations
d’ordre technique(nécessitéde recourir à des méthodesd’investigation sophistiquéeset
spécialisées,par exemple) età desproblèmesde moyens22, elle a négligéla spécialisation
dansle traitementdela délinquancedesmineurs/auteurs. Desoncôtéet tout dernièrement,
la gendarmeriemodifie sondispositif en expérimentantdesbrigadesde préventionde la
délinquancejuvénile (BPDJ) donton sentquele rôle estencoremal clarifié et oscille entre
protection, préventionet répression (voirnoteannexeaurapport -documentn˚3).

Paradoxalement,alors qu’on n’a jamais comptéautantd’initiatives de coordination
qu’aujourd’hui, le décalageentreles méthodespolicièresde lutte contre ladélinquancedes
mineurset l’approchetrès individualiséequ’en fait l’institution judiciaire sembles’accentuer.
Par ailleurs,on constatequele sentimentd’isolementdesforcesde sécuritésur le terrainest
plus fort quejamais.Cesontdoncles logiquesd’interventionqu’il faut rapprocher.

Cherchantainsi à rapprocherles logiques policièreset judiciaires,le tribunal pour
enfantsdeCréteil a,parexemple,dansle cadredesonprojetdeservice,constituéun groupe
de travail avec la police visant à améliorer la qualité desprocéduresétablies contreles
mineursnotammentlorsqu’ils se livrent en groupeà desactesde délinquance.Une telle
initiative nepeutquecontribuerà unemeilleureconnaissancepar chacundutravail accompli
par l’autre et à un dépassementdescloisonnementsetclivages traditionnels.
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2.5.2.L’institution scolaire faceau défi de l’obligation scolaire

Devantl’ampleur et la multiplicité descarencesdecertainsjeunes,l’institution scolaire
a, elle aussi,les plus grandesdifficultés à s’organiser.Placéesdansune attitude souvent
défensiveet privéesgénéralementdesmoyensappropriés,les équipes pédagogiquesdesécoles
et des collègestendentde seprémunircontredescomportementsqui compromettentleur
actionet leur équilibre.

L’inadaptation de certains jeunes au systèmescolaire ordinaire qui s’exprime
notammentpar desmanquementsgraveset répétésà ladiscipline,par uneforte agressivité
vis-à-vis desautresélèvesou desprofesseurset par un absentéismechronique,se solde
généralementpar une exclusiontemporaire,puis définitive. Il n’existe, à l’heure actuelle,
pratiquementaucundispositifqui soit à mêmedeprendrele relaiset d’assurer,quellesque
soientles circonstances,un minimum d’enseignement.De ce fait, un certainnombrede ces
jeunes,cumulantdéjàde nombreuxhandicaps,setrouventensituationde nonscolarisation
bien qu’ils demeurentsoumisà l’obligation scolaire.

Ainsi, le collège et mêmel’école, qui sont,pour d’autres, le lieu par excellencede

socialisation,tendentà devenir, pourceux-là,le lieu depremière exclusion institutionnelle.

L’éducationnationaleestlongtemps restéesoucieusederéglerelle-même,en inteme,
sespropresdifficultés. Devantla montéede la violenceet destrafics,elle s’ouvredavantage
à l’interventiondes autresinstitutions,policièreet judiciaire notamment.Mais ellene dispose
pasencoredesoutils nécessairesà la priseenchargedes jeunesnécessitantune pédagogie
et un encadrement adaptés,ce quepréfiguretoutefoisle dispositifdesclasses-relais.

2.5.3. Le secteurde la santé mentale inadapté à la prise en charge des
adolescents

Il y a un contraste saisissantentrel’ampleur relativedu dispositif desantémentaleet
la médiocritédesmoyensaffectésà la priseenchargedesadolescentsprésentantdestroubles
aigusdu comportement.
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L’organisationdela santémentaleestfondéesurla division du territoirenationalen
secteursdemêmetaille démographique.Trois types desecteursrattachésà l’hôpital23 (CHS,
CHG, HPP24) fonctionnentdepuis 1986 : 816 secteurs psychiatriquesgénérauxpour les
personnes adultes,308 secteurs infanto-juvéniles, 26 secteurs médico-psychologiques
régionaux.En 1993,prèsde832681 patientsont étésuivispar lessecteurs25. Chaque secteur
disposed’une équipepluridisciplinaire qui secomposeenmoyennede6,5 équivalentstemps
plein médicauxet de 83,9 ETP non médicaux.A coté des équipements hospitaliers,les
secteursdisposentdestructuresextra-hospitalièressanspossibilitésd’hébergement,notamment
les centres médico-psychologiquesqui ont pour missionde coordonnerl’accueil en milieu
ouvert, les centresd’accueil thérapeutiques àtempspartielqui ont pourmissiondefavoriser
l’autonomie des patientspar des actionsde groupe,les centresd’accueil permanentsqui
répondentà l’urgencepsychiatrique.Les secteurs depsychiatrieinfantileaccueillent,chaque
année,prèsde 300.000enfants(288.081en 1993) principalementâgésde5 à 14ans.

En revanche,dansun rapportprésentéen juillet 199726, le ConseilEconomiqueet
Social remarque queles adolescentsne semblentpas bénéficier d’une prise en charge

équivalenteet qu’ils se trouvent renvoyésvers lesecteurhospitalieradulte qui n’est pas
forcémentadaptéà leursbesoins.Magistratset éducateurs,fréquemmentconfrontésà des
troublesdu comportementchez desmineursqu’ils suivent,sontnombreuxà déplorercette
situation. Mêmesi ces professionnelsne sont pas toujours qualifiéspour formuler un
diagnostic,ce constatconfirmela nécessitéde renforcerles dispositifsd’accueil et de prise
en chargedesadolescentsde 14 à 18ans.
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Les rapportsentre le secteurpsychiatriqueet les unités à encadrementéducatif
renforcépeuventêtre qualifiésde globalement inexistants.Faceà un discoursrécurrentdes
équipes éducativesimputant l’échecde certainesactionséducativesà la nature"psychiatrique"
descas prisencharge, lamissions’est rapprochéedesstructurespsychiatriques27, dansune

partie des départementsvisités28, afin d’apprécier, avec la collaboration des directions
départementalesdesaffairessanitaireset sociales,la portéedecesassertions.

Dansl’ensemble, l’institutionpsychiatrique apparaîttrèspeuinforméesur le dispositif
des U.E.E.R. même lorsqu’elle entretenaitdéjà des relations avec la P.J.J.La relative
nouveautédecesunitésest,sansdoute, la principaleexplicationdecette situation.Mais on
peut s’en étonnerdansla mesureoù l’une desprioritésaffichéesdela missiondesU.E.E.R.

étaitprécisémentla restaurationsanitaire desjeunespris encharge.

Cettedistancepeutégalements’expliquerparl’interventionde trois autres facteurs :

* il ressortdesentretiensmenésavecles praticienset les médecins-inspecteurs que
la demandede priseen chargedejeunesdifficiles, souventviolents et non-volontaires,est
surtoutperçuecommela volontédetransférerversles structuressanitairesla responsabilité
de mineursqui neprésententqu’exceptionnellementunepathologiepsychiatrique.De ce point
devue, le mécanismequi consistepourune institutionà vouloir sedéchargerdujeuneenfin
de semaine-qualifié ironiquement parla missionde "syndromedu vendredi soir"- illustre

assezbien les incompréhensionsmutuelles.

Ainsi, desjeunespeuventdévelopperdestroublesbien réels,prémicesd’éventuels
désordrespsychiques,sansquerien ne permetted’enrayercette évolution préoccupante.Ils
nerelèventpasde l’hôpital et les CMP ne viennentpasà eux.Il y a làmatièreà réflexion
pour améliorerle systèmedepriseencharge ambulatoireenconcertationavecles institutions
concernées29.
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* il s’avère,de surcroît,que la priseen chargedesadolescentsensituationdecrise
psychiatriqueaiguë, et donc relevant d’une hospitalisationà temps complet,poseun réel
problèmeà l’institution psychiatrique.Entre un secteur depsychiatriegénérale en charge
d’adultes(et leplus souventdesplus de 16 ans),qui disposede capacitésd’hébergement
convenables(lits) mais inappropriéespour desjeunes,et un secteurdepédo-psychiatrieen
chargedesmoins de 16ans(et le plus souventdesmoinsde 12ans),qui n’offre quedetrès
rarescapacitésd’hospitalisationà tempscomplet,les possibilitésd’hospitalisation d’adolescents
sont,defait, très limitées.Le suivi ambulatoire représentele modedepriseencharge leplus
important (91%des cas) et la capacitéd’accueil à plein tempsdansle domaineinfanto-
juvénile continuede baisser(2798 prisesen chargeà tempscompletsoit 1%du total des

prisesen chargeinfanto-juvéniles).

Dans la pratique,les adolescents atteints detroubles psychiatriquessontorientéspar
les servicesd’urgencedeshôpitaux :

- soit versles rares unités traitantdu suicidedesadolescents,

- soit vers lesecteurpsychiatrique adultequi, saufcoordinationavecles pédopsychiatres,
offre une prise en chargeinadéquateen raisonde l’absencede formation spécifiquedes
personnels,du typed’hébergement offert,et surtoutdesrisquesentraînéspar la cohabitation
avec des caslourds,

- soit vers desservicesdepédiatriequi nesontpasparticulièrementadaptésà cesprisesen
charge.

* enfin, si la préventiondestroublespsychiatriqueschezles adolescentsestunedes
missionsreconnuesdu secteurpsychiatrique,il convient,malheureusement,deconstaterque
cettemissionn’est que trèspartiellementremplie. Pour desmotifs relevantdesdifficultés
économiqueset budgétaires,d’attitudesculturellesanciennes,descloisonnementsinduitspar
le modede fonctionnementdessecteurs,l’institution psychiatriquesembleavoir du mal à
dépasserla limite dela cartesanitairepour aller audevantdesadolescentspotentiellement
endifficulté. Dansun rapport remisen 1994,le docteurCléry-Mélin identifie aupremierchef
le conservatismedesinstitutionscommel’un desobstaclesfreinant le développementdes
structuresalternativesà l’hospitalisation.A cet égard,la confidenced’un chef deservicede

la région lyonnaise expliquantqu’il venait de fermer une permanenced’écoutedansun
établissementscolairedesonsecteur enraisondesdifficultés grandissantes rencontréespar
le personnel infirmierpour assumerhumainementet psychologiquementla lourdeur des
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situations socialeset psychologiquesauxquellesil était confronté,apparaîtparticulièrement
éloquente.

En conclusion,l’évolution doit suivre troisdirections :

- développerles capacitésd’hospitalisation àtempscompletdessecteurs infanto-juvénilesafin
d’offrir unemeilleurepriseen chargepour les adolescentsatteintsdepsychosesavérées,

- élargir ledispositif d’accueil et d’écoutedesadolescentssusceptiblesde développer une
pathologie psychiatriqueauxétablissements scolaireset sociaux deszonesexposéesà une
délinquancejuvénileprécoceet récurrente,

- encouragerle décloisonnementinstitutionnel par le développementd’une informationciblée
sur les évolutionsdu dispositifde protectionjudiciaire de la jeunessevers les intervenants
sanitaireset privés.
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EN FIN D’ANALYSE...

Parcequ’elle renvoiesansdouteà la sociétédes adultesle reflet troublant de son
propre désarroi,la délinquancedesmineursest un sujet propiceà ladramatisationet aux
surenchères.C’est pourquoi il convient,en cedomaineplus qu’en tout autre peut-être,de
distinguersanspassionle ressentidu réel, et le symptômede la cause.

Dépasserles débatsrelatifs aux structuresd’accueil

Les débatsrelatifs au traitement de la délinquancejuvénile ont eu tendance,ces
dernièresannées,à sefocalisersurla seulequestion desstructuresà mettreenplace poury
garder lesmineursdélinquants,et enparticulier ceuxqu’on appelleles "multirécidivistes".
Néesde l’affrontementdedeux thèses,l’une préconisantla créationdecentresfermés,l’autre
défendantla nécessaireprééminence del’action éducative,les U.E.E.R.ont fini par illustrer
jusqu’à la caricaturela superficialitéd’un tel débat. Présentéesou perçues commela solution
françaiseautraitementdela délinquancerécidivantedesmineurs,ellesont attiré les critiques
et les oppositionsdetousbords,despartisansdessolutionsd’enfermement,qui y ont vu un
avatarde plus du tout éducatiftriomphant,comme despartisansdessolutionséducatives
pures,qui y ont vuunevictoire en sous-maindesthèsessécuritaires.Les U.E.E.R.neméritent
envérité ni tant decertitudesni tant d’opprobre.Ellesnesontqu’uneréponse parmid’autres,
de portéelimitée, maisoffrant despistes àexplorer,trop longtempsoubliéesou délaissées.
Mettanten lumièreà la fois l’importanceprimordialeducontinuuméducatif,et la nécessaire
prééminencedel’intensité éducativesur lanaturedela structured’accueil,leur grandmérite
est de fournir aux professionnelset aux responsablespublics l’occasion de dépasserles
querellesstérilesqui les divisent, monopolisantà l’envi leurs discours etparalysant leur
action :éducationou répression, adhésionou contrainte,laxisme judiciaireou restaurationde
l’autorité publique.

Les formulesexclusivesconduisenttoutesà une impasse

Il estvrai quel’acuité desphénomènesderécidive chezles mineursdélinquantsest
aussiinquiétantepour les citoyensqu’elle estdéstabilisantepour nosinstitutions.Ce qu’on
appelle"multirécidive" n’est plus seulementla rééditionde quelquesincartades,maisdeplus
en plus souvent la commissionde délits à répétition, dix, vingt, trente et parfois plus,
entraînant autantd’interpellationset autantdemesuresjudiciaires sanseffet apparent.Jusqu’à
cequel’intéresséatteignesesseizeansousamajorité civile,où l’attend la prison.Le parcours
de cesjeunesrécidivistesestjalonnédemesures éducativesplus oumoins bienou plusou

La documentation Française :  Rapport sur les Unités à Encadrement Educatif Renforcé (UEER) et leur apport à l’hébergement des mineurs délinquants



moinsvite exécutées,de séjoursplus ou moinsbrefsdansdesfoyersdont ils finissenttrès
vite par êtrerejetés,quandils n’ont pasfuguéavant.Faceà ceslitaniesdeméfaits,la justice
desmineurs disposed’un arsenalde sanctionssommetoute limité, danslequel elle tenden
outre àprivilégier, conformémentà l’esprit de notre législationpénaleenmatièrede mineurs,
les réponseséducativess’inscrivantdansla durée.Cela ne peutquesusciter dansl’opinion
publique,commedansla police,constamment confrontéeauxmêmesdélinquants,interpellés
la veille et le lendemainretrouvéslibres, qu’incompréhensionet révolte. L’institution judiciaire
doit enprendreconscience,sansaucundoute,et faire évoluersespratiquesafin derendreces
décisionsplus lisibles, plus cohérentes,et sesprisesde positionmieux inscritesdans les
politiquespubliques. Maisunjuge ne fait qu’appliquerla loi, et pour les mineurs,cetteloi
dont le socleestplus quecinquantenaire,faut-il le rappeler,donnela priorité à l’éducationsur
la seulerépression.

Devant ce qui estressenti,parfois àjuste titre, comme uneforme d’impuissance,la
tentationestévidemmentgrande,pour beaucoup,de réclamerdesformulesplus immédiates,
auxquellesonprêted’autantplus d’efficacitéqu’ellesparaissentsimpleset debon sens.Il ne
faut paspour autant faire abstraction nonseulementdescausessocialesprofondesde ces
formesmodernesde délinquancejuvénile, maisausside ceque le législateura comprisil y
a cinquanteans :les mineursdélinquantsrestentdesmineurs,et la société,sansrenoncerà
la légitime sanction,ne peuty sacrifierl’action éducativesanslaquelle l’espoirs’amoindritd’en
faire desadultesnormalementinsérésdansleur société.A l’inverse, la négationde la sanction,
voire mêmedela contraintedansla conduitedesactionséducatives,telle qu’elle estparfois
théoriséeparcertainscourantsdepensée, peutavoir deseffetstout aussidévastateurs chez
desjeunes à qui n’ont justement jamais été inculquéesles notions de règles sociales,
d’interdits,demoralecivique,sinonsousla forme dévoyéedu rapportde forces.L’expérience
desU.E.E.R.,à cet égard,démontrequ’il estconcrètementpossiblededépasserle débat sans
fin qui continueçà et là à hantercertainsprofessionnels,sur la nécessaireadhésiondujeune
délinquantà la mesure éducativequi lui estappliquéepar la décisionjudiciaire.

L’ensembledesinstitutionsprises à contre-pied

Constammentrenvoyéeà cettequestionlors de sestroismois d’enquête,la mission
estparvenueà la convictionqueles problèmesposésà notresociétépar l’aggravationet les
mutationsde la délinquancejuvénile nepeuventtrouver leursolutionnidans uneapproche
manichéenneni dansuneréponseuniforme, aussitentantessoient-elles.La "multirécidive"
traduit d’unecertaine manièrel’impuissancede l’ensembledenosinstitutions(Ecole,Police,
Justice,Aide sociale,Santé, etc.),dansl’état actuel deleurspratiqueset denotredroit, devant
la survenanceet le développement,chez un nombre croissantde jeunes, de facteurs
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déstructurantsles conduisantprécocementversdesformesaiguësd’asociabilité.La mission
a été frappéedeconstater combienlesU.E.E.R.,à traversla façondont seposeavecelles la
questionde la cohérenceet de la permanencedu suivi éducatif,constituaientun révélateur
del’inaptitudeactuelledetoutesnosinstitutions,isolémentouensemble,à traiter les casles
plus complexes.Toutessemblentprisesà contre-pied,dansleur organisation,leurs savoir-faire
et leurspratiques,par l’irruption des formes actuellesde la délinquancejuvénile, qui les
confrontentà desjeunessansrepères,ni morauxni sociauxni civiques.

Lesjeunesdélinquantsd’aujourd’hui, du moins cetteminorité d’entreeux qui paraît
irrémédiablementrétive auxmodestraditionnelsdeprise en charge,présententsansdouteune
différencemajeureavec ceuxqui sévissaientil y a vingt ou trenteans.Non seulementils
cumulent,depuisleur plusjeune âgesouvent, carencesaffectives,sociales,scolaires,et pour
finir psychologiques, mais encore n’ont-ils aucune perspectiveréelle d’insertion
professionnelle.Il y a vingt ansencore,le "redressement"d’un adolescent difficile passait
d’abordpar laformationet le travail. Il disposaitd’un niveau scolaireminimum,et pouvait
en quelquesjours trouver un emploi qui concourait fortementà sa structuration,à sa
valorisation,à soninsertionsociale.Quepeut-il en êtreaujourd’hui pourun jeunedeseizeans
qui a échappéà l’obligation scolairedepuisla classede sixième, quineserappellepasavoir
vu sesparentstravailler,et qui a intégrédepuislongtempsl’idée dedevoir vivre de revenus
parallèles ?

Au coursde cestrois dernières décennies,aumomentmêmeoù disparaissaitpour un
nombrecroissantde familles, et donc d’enfants,cet élémentcentralde structurationde la
personnalitéet de socialisation -le travail -, nos institutions,portéespar les courantsde
libéralisationdesmoeurset derepli desvaleurscollectivesauprofit desvaleursindividuelles,
faisaienttomber"leursmurs",sedépouillaientdeleurspratiquesà connotationcollectiveou
contraignante(Ecole, Armée, servicesde santé mentale, etc.), dans lesquellesne se
retrouvaientplus ni les usagersni les professionnelsen quête de reconnaissanceet de
modernité.Cefaisant,toutesont eutendanceà calibrer leurs savoir-fairepour leplus grand
nombre,à serepliersurleursspécificités,et àsedélesterde la part la plusingrateet la moins
valoriséede leur mission : le "collectif" et le "coercitif". D’où leur extrêmedifficulté à
prendreenchargeaujourd’hui desjeunescumulant tellementdecarencesqu’ellesne savent
plus commentles traiter.Et ainsi envient-on,à grandpeine,à inventerdesunitésrenforcées
destinéesà ces"enfants sauvages",que les institutions appellentles "incasables",et dont
l’histoire estcelle d’un continuelrejet : de la famille, de l’école, du quartier,desfoyersoù on
lesplace,et parfoismêmede la prison.
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Ni de réponseuniqueni d’opérateur unique

Il ne peut dès lors y avoir ni de réponseuniqueni d’opérateurunique. On nepeut
exigerdes seulsservicesde la protection judiciairede la jeunessequ’ils puissentcombler
toutes les carenceséducatives,voire affectives,créerun lien social là où il n’existe plus,
prodiguerles soinsqui n’ont jamais été dispensés,donnerune formation,trouverun travail,
et empêcherles délinquantsderécidiver. Et ce d’autantplus queles servicesde la protection
judiciaire dela jeunesse, alorsqu’ils setrouventpar vocationen première ligne, apparaissent
commeun instrumentde faible portée,et aujourd’huisingulièrement affaiblipar les querelles
idéologiqueset les contradictionsprofessionnelles. Lediagnosticqui précèdea montréen quoi
la directiondela protectionjudiciaire dela jeunessedevait,demanièreimpérativeet urgente,
se transformer :adaptersespratiqueset sessavoir-faire aux nouvellesdonnées dela
délinquancejuvénile, recentrersesmoyenssursesmissionsprioritaires,retrouveren interne
unecapacitéd’animationet demobilisationdesesressources humaines.

L’affaire detoutesles institutions

La lutte contrela délinquancedesmineurs, particulièrementdanssesformeslesplus
aiguës,estdetoutefaçon l’affaire de l’ensembledesinstitutions concernées; elle appellede
toutesune adaptationde leurs pratiques. Ecole,Police, Justice,servicesconcourantà la
protectionjudiciaire de la jeunesse,servicessociaux, servicesde santémentale,toutes ont
désormaisà repousserles frontières routinièresdeleurs interventions,toutesont à prendreà

leur charge une part croissantede responsabilités,toutes ont le devoir, au-delà des
corporatismeset desrivalités dechapelle,d’unir leursforceset leurscompétences.Malgré les
progrès réalisésau coursde cesdernières années, grâceà la politiquede la ville notamment,
la coordination etla mise en commun dessavoir-faire n’est pas encore le fort de nos
institutions publiques,dontcertainesaimentà cultiver leur indépendance.Cequi conduità
s’interrogersur l’organisation à mettre sur pied afin d’assurerla coopérationde tous les
intervenantsà la concrétisationdesréformesnécessaires,et aufonctionnementdesdispositifs
nouveauxqu’exige le traitementde la délinquance juvénile.
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Repousserles frontièresdel’éducatf et du carcéral

Il existeenFranceunmilieu fermé :la prison. Il est toutefois totalementinadaptépour
les mineurs.De mêmequel’éducatif doit accepterde repoussersesfrontièresversdavantage
decontrôleet d’intensitédansla prise encharge,à l’instar desU.E.E.R.,demêmele carcéral
doit repousserles siennesvers davantaged’éducatifet detravail desocialisation.A cetégard,
les modalitésd’incarcérationdes mineurs méritent uneréforme radicale.Tendrevers un
éducatifplus pregnantet une prisonplus éducative apparaîtaujourd’hui,pour les mineursles
plus ancrésdansla délinquance,commela meilleure façonderéduirela zonedenonréponse
entrefoyer et prison.

A mesureques’affirmera cedoublemouvement,la notion de"centrefermé", dontla
miseen oeuvreresteraitd’ailleursproblématique,verra disparaîtresajustification. Cesten
tout casle pari quepréconisedeprendrela missionet qui inspire sespropositions.
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III. PROPOSITIONS

A partir de ce diagnosticet de cesréflexions générales,la mission formulevingt
propositions, articuléesautourdetrois axesprioritaires d’intervention :

* Etendre, sousune formerenouvelée,la formulede l’encadrementéducatifrenforcé ;

* Mieux adapter lesdispositifs judiciaires et éducatifs aux formes aiguës de
délinquancejuvénile ;

* Mobiliser l’ensembledesinstitutionset coordonnerleurs interventions.

3.1. Etendre, sousune forme renouvelée, la formule d’un encadrement éducatif
renforcé

La formuledesU.E.E.R.a mis en évidencela pertinencede deux paramètresmajeurs :
l’intensité et la permanence d’une présence éducative, qui permettentde dépasserla
contradiction traditionnelle de l’action éducative, entre contention et adhésion. Ces
caractéristiquesont sansdoute constitué,audelàde l’éloignementqui a parfoisprévaluet de
la qualité inégaledesoutils pédagogiquesqui ont servi desupport,les meilleursatoutsd’une
"rupture" susceptiblede "surprendre" lesmineurs etd’amorcerun processusderemiseen

questiondeshabitudeset modesdevie antérieurs.

Deux autresélémentspositifs, dansles casde figure les plus concluants, méritent
d’être notés :la priorité donnéeau projet et nonà l’infrastructurematérielle ;la taille limitée
du groupepris encharge quia permis uneréelle individualisation del’action éducative.

On retiendra,enfin, quela création desU.E.E.R.a étél’occasionde concrétiserdes
initiatives innovantes, dontcertainesn’attendaientquelesmoyensde leur réalisation,et que
la motivation et l’engagement des personnels,qui ont suprivilégier le "faire avec" les
mineurs,la polyvalencede certaines équipeset l’implication forte de certains magistrats
ont étédesfacteursdéterminantsdela réussitedesexpériencesles plusheureuses.
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Proposition n˚1 : développerdesunités d’action éducativeintensive

Sousréserve desobservationsdéjà formulées,notammenten matièrede coûts,la
mission estime qu’il faut développer et valoriser les formules de prise en charge à
encadrement éducatif renforcé, à partir des principes les plus porteursdes U.E.E.R. :
intensitéet permanence dela priseencharge éducative,créationdesconditionsd’une rupture
avecles conditionsdevie antérieure, réintroductionde la dimensioncontraignantedansle
processuséducatif, individualisationsoutenuede l’action éducative,primautédu projetsur la
structure.

Ces nouvellesunités, rebaptisées"unitésd’action éducativeintensive" afin debien
marquerle caractèreprimordial du projet et sanécessaireadaptabilitéauprofil du mineur,
devraient répondreà desconditionsdeconceptionet demiseenoeuvredont les propositions
2 à 8 fixent le cadre.

Proposition n˚2 : définir pour cesunités destermesderéférence offrant davantagedesouplesse
et davantaged’exigence

Définis au niveau del’administrationcentrale,les termes de référence decesunités d’action
éducativeintensivedevraientrépondreà la fois à uneplus grandesouplesseet à uneplus
grandeexigence :

- uneplus grande souplesse,enne limitant pasaux seulséducateursla composition
deséquipes,enrendant possiblela réalisationdeprojets nereposantpasexclusivement

sur une prise enchargepar sessionsde trois mois, en rendantpossible plusieurs
séjoursdansunemêmeformule ou successivementdansplusieursautres,en fonction
de la complémentaritédesprojetséducatifset de l’évolution du mineur concerné ;

- uneplus grandeexigencequantaux critèresdevalidation desprojets,quant à la
qualité,la motivationet l’expériencedespersonnels,quantauxmodalitésde recours
àun psychologue,à un psychiatreouà uneprestation scolaire,quantà l’insertion dans
le dispositiféducatifet judiciaire existant,quantà la maîtrisedescoûts.
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Certainesexpériencesont été conduitesdansdesconditionstrop coûteuses.Il convient
enconséquencedemieuxcadrerlesprojets :

- en proscrivanttout projet exorbitantqui entraîneraitdesdépenses somptuairesalors
quedesoutilspédagogiquesplus modesteset moins onéreux pourraient,avecla même
pertinence,servirde supportà l’action éducativerecherchée,

- enfavorisant les synergies demoyens,

- en limitant les investissements,notammentdans le domaine des acquisitions
immobilières.

Par ailleurs,uneanalysebudgétaireet financièreportantsurl’ensembledes UEERest
nécessaire,et devraitêtreconduitedèsque les comptes administratifsserontproduits.

Proposition n˚3 : favoriser la pluridisciplinarité deséquipes

La constitution des équipesdoit tenir compte de la multiplicité des difficultés
rencontréespar les jeunes pris en charge.C’est pourquoi il convient de favoriser leur
pluridisciplinarité tant en termes de catégoriesde personnelséducatifs (éducateurs,
professeurs techniques, agentstechniquesd’éducation,moniteurs-éducateurs),qu’entermesde
compétences (éducatives,médicales,scolaires,sportives...).Un équilibre est à rechercher
quant à l’âge, ausexeet à l’expériencede cespersonnelsqui, sur la basedu volontariat,
pourraientprovenirdediverssecteurs(PJJ,secteurassociatif,aide socialeà l’enfance,agents
contractuels).

Proposition n˚4 : fournir aux équipesd’encadrementune formationet un soutien adaptés

Les U.E.E.R.ont pâti del’absencedepréparationdeséquipesavantleur ouverture.

Leséquipesd’encadrementdoiventbénéficierd’une adaptationà l’emploi deplusieurs
jours, mettant l’accentsurla gestiondessituationsdecrise,la priseen chargeencontinuet
le travail en réseau.Celasupposedesorientations précisesdansles termesde référence,le
recoursàdescollaborateurs extérieurs-grâceàdescontrats, vacations,voire détachements...

La documentation Française :  Rapport sur les Unités à Encadrement Educatif Renforcé (UEER) et leur apport à l’hébergement des mineurs délinquants



Afin deprévenirl’usure deséquipes,résultantde la proximité et de l’intensité de la
relationéducative,afin ausside leur apporterunecertainecapacitéderecul,il faut mettreen
placedesprocéduresde soutien,au momentdescrises,et desupervision,pour la révisiondes
projetspédagogiques,procédures danslesquellesle recoursaupsychologues’impose.

Proposition n˚5 : favoriser la rotation deséquipes

Dansle mêmeesprit, il conviendraitdeprévoir desformulesde rotation des équipes
d’encadrement, defaçonà faciliter leur ressourcemententre lessessionset à leur permettre,
après évaluation,de préparerla sessionsuivante. Autreavantage, celuid’une meilleure
utilisation deséquipements.

Proposition n˚6 : préciser les conditionsduprononcé deplacement

La décisiondeplacerun mineurrelèvebien entendu dela compétencedesmagistrats
dela jeunesse, jugesdesenfantset jugesd’instructionhabilitésenmatièredemineurs.

La missiona constatéque, dansplusieurscas, le degréd’implication du magistratavait
étédéterminantpour l’améliorationdu comportementdujeune pendantsonséjourà l’U.E.E.R.,
et ce,à deuxmoments :

- lors de l’audiencedeplacement,enprésence,notamment,de l’éducateurdu milieu
ouvert et d’un représentantde l’U.E.E.R., le placement étantparfoisformalisépar un "contrat"

écrit,

- pendantle séjour, le magistratintervenantpour rappelerau mineur, en casde
difficulté avecl’équipe éducative,les termesde cecontrat.

Pour encouragertoutes les pratiques qui contribuentà clarifier les rôles et les
responsabilitésde chacun,elleproposequesoit inscrite dansles textesl’obligation pour le
magistratordonnantle placementdansune structureà encadrementéducatifrenforcéde
notifier sadécisionaumineuret à safamille, en présencedesadultesresponsablesde son
suivi et de l’exécutiondela mesure.
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Proposition n˚7 : améliorer lesprocéduresd’admission

Partantdu constatqui a été fait (admissionsà contretempsdesdatesde sessions,
placementsimposésdansl’urgence,regroupementinopportundecertainsmineursdansune
mêmestructure,refus d’admissionparfois abusifs),la mission estimequ’il y a lieu dedéfinir
préalablement, dansle cadredesdifférents projetséducatifs (fonctionnementensessionou
en continu),les principesd’une procédure d’admission souple,rapideet rigoureuse.Les
magistrats devraientêtreétroitement associésà la définition de cesprocédures.

La réflexion doitnotammentportersur le problèmede lamixité dugroupedemineurs
pris encharge,sur leur provenancegéographique,surla compatibilitéde leursproblématiques
et deleursprofils respectifs.

Proposition n˚8 : concevoirdesunités différentesselonles âges

Lesproblématiqueset les approcheséducativesne seconçoiventpasdansles mêmes
termespour lesmineursles plusjeuneset pour ceuxqui ont plusdeseizeans.

Des prises enchargesspécifiques doiventêtre conçues,afin de mieuxprendreen
comptecettedifférenciation.

3.2. Adapter lesréponsesjudiciaires et éducativesaux cas les plus difficiles

Les inspectionsgénéralesnesesont paspenchéessurl’ensembledesproblèmesposés
par le traitement judiciairedela délinquancejuvénile dont l’étude a étéconfiée,dansle cadre
desactivitésdu Conseilde sécuritéintérieure,à deuxparlementairesenmission. Elleen a
toutefoisretenules aspects quilui paraissaientétroitementliés auchampde sonétude.

Elle a par ailleurs pris en compte l’existence de deux groupesde travail, l’un,
coordonnépar l’inspectiongénéraledesservices judiciaires, chargéd’élaborerdespropositions
relatives aux missions d’administration, de représentation,d’animation et d’évaluation
susceptiblesd’être confiéesà certainsmagistrats,l’autre, constituéau sein de la D.P.J.J.,
chargé,dansune perspectived’harmonisation despratiques,d’établirun guideméthodologique
degestiondescabinetsdesjuges desenfants.
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Elle a toutefois estiméque certainesmesures, visantà mieux adapterles réponses
judiciairesà la réalitédela délinquancejuvénile, notammentdanssesformes lesplus aiguës,
pouvaientd’ores et déjàêtreenvisagéesdansdeux directions :

- une réponseplus lisible et systématiqueaux actes dedélinquance commispar les
mineurs,maisqui préserveleur personneet leursdroits,

- un suivi plus cohérent et plus proche des mineurs les plus ancrés dans la

délinquance,

Proposition n˚9 : assurerune réponse judiciairesystématiqueet rapide

L’une despropositionsdéjàformulées,enmars1995,par l’IGAS et l’IGSJ, etvisant

à "mieux répondreà la délinquance desmineurs30", gardetoute sapertinence :

"Les affaires pénalesdoiventêtre traitéespar les jugesdesenfantsdansdesdélais utiles,au
même titre que celles relativesà l’assistance éducative. Doivent être simultanément
développéesles réponsestelles que le traitement entemps réel par les parquets, les
classementssouscondition, la médiation-réparation,les convocationspar OPJ qui impliquent
uneententeentre lesparquetset les jugesdesenfants(loi du 8 février 1995),lesprocédures
de defèrement-avertissementpour unpremier délit... Cettevariété d’outils et de procédures
à disposition duparquet lui permetde jouerun rôle de filtre etd’orientation des procédures
suivant lasituationparticulière dechaque mineur, après,si nécessaire,uneenquêterapide
réaliséepar le serviceéducatifauprèsdu tribunal (SEAT)" (proposition n˚6).

De nombreuxinterlocuteursde la mission ont soulignéque l’absencede réponse
judiciaire, significativeet suffisammentlisible dèsles premiers délitscommispar les mineurs,
leur paraissaitcontribueraudéveloppementd’un "sentimentd’impunité" chez cesjeunes,qui

les conforte dansune attitudede toute puissance.Par un développementde procédures
originales,certains parquetsont déjàchoisi dedonnersuiteà tous les actesdedélinquance
faisantl’objet d’uneprocédure.Cespratiques,dont l’efficacité estencoredifficile à mesurer,
présententaumoinsl’avantagedesignifier rapidementaumineur les limites ànepasfranchir
et sont,pourcertains,dissuasives.
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Le développementdesréponsesjudiciairesà la délinquancejuvénile ne doit pastendre
à banaliserl’interventiondujuge desenfants.Au contraire,le rôle duparquetenamont doit
réserverla saisinedu siègeauxsituationsqui, par l’importancedesconflits qu’elles révèlent
ou la gravité del’acte commis,requièrentla miseenoeuvredemesures particulièresrelevant
de la compétencedujuge.

Il va de soi que la miseen oeuvresouhaitablede réponsesjudiciaires diversifiées,
progressives,lisibles et immédiates, ne doit pas non plus nuire, ni au principe du
contradictoirequi fonde toute interventionjudiciaire, ni à la spécialisationquerequiert le
traitementde la délinquancedesjeunes.Il convientdepréserver, notamment,"l’espaceet le
temps de parole" du mineur qui, seuls,permettentune approchede sapersonneet non
uniquementde l’acte qu’il a commis.

Mais, partantduprincipe qu’un traitementjudicieux de la primo délinquance peutaussi
contribuerà la lutte contrela réitération etla récidive, la missioninterministérielleestimeque
la systématisationdesréponses judiciairesauxactesdedélinquancecommisparles mineurs
doit êtreenvisagéecommeunepriorité de politique pénale et être étendue à l’ensemble
du territoire par voie de circulaire ministérielle.

Proposition n˚10 : évaluerl’application desdispositionsde la loi du Ier juillet 1996 relativesaux
procéduresdecomparution à délai rapprochédevant le jugedesenfants

Les récentes modificationsde l’ordonnancedu 2 février 1945 (articles8-1 à 8-3)
relative à l’enfancedélinquantevisaientà réduireles délaisentrela commissionde l’infraction
et la comparutiondevantlejuge et le tribunalpour enfants.Il paraît nécessaireà la mission
qu’unbilan soit fait de cetteréformeet qu’une évaluationde l’application de cesdispositions
soit entrepriseaucoursde l’année 1998. Cette démarchepourrait s’inscriredansle cadred’une
évaluationplusglobaledesprocédures detraitemententempsréel.

Proposition n˚11 : favoriser, par la mise enplace d’outils statistiquespertinents et cohérents,une
meilleure connaissancedespopulations concernéespar la délinquancejuvénile et des
actions conduites

L’approche superficielleque la mission a pu faire des instrumentsstatistiques
disponiblespour mesureret analyserla délinquancedesmineurs(cf note annexe)lui apermis
d’observerqu’il n’existait pas,à l’heureactuelle,d’évaluationfiable et concordantedu nombre
desauteursni dela naturedesactesdélictueux.
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Au niveau local, les plansdépartementauxde sécurité,voire les contratslocauxde
sécurité, pourraient constituerdescadresadéquats pourentreprendrelocalementcette analyse
à partir de laquellepourraientêtredéfiniesdesmesuresopérationnelles.La missionpréconise
quesoit recommandée,danscecadre,une approchespécifiquedela délinquancedesmineurs
par la détermination,notamment,d’indicateursobjectifset partagés.

Au niveau national, la missiona noté les efforts du ministèrede la justice pour
élaborerdesoutils statistiquespermettantde mieux connaîtrel’activité desparquetset des
juridictions pour mineurset de favoriserainsi l’analysede leursorientationset actions(cf note
annexe).Tout en souhaitantque cesoutils contribuentaussià unemeilleuredéfinition des
populationsprisesen charge,elle estimeque les servicesdu ministèrede la justice et du
ministèrede l’intérieur devraientserapprocherpouraméliorerla cohérencedesinstruments
demesuredontchacund’eux dispose.

Proposition n˚12 : instituer descommissionsd’observation descas complexes

Au cours de sesinvestigations,la mission a observéque chacunedes institutions
intervenantesidentifiait généralementassezbien les mineurs multidélinquants(souvent
désignéscomme étant "le noyau dur" de la délinquance)sans pour autantque les
renseignementset les mesures les concernantsoient mis en commun, ce qui nuit à la
cohérencedusuivi decesjeunesauxquelssontprincipalementdestinéesles formulesdeprise
en charge éducative intensive.

Afin de remédierà cettesituation,elle proposela mise enplace,danschaqueressort
de tribunal pour enfants,d’une commission d’observation des cas complexes qui aurait
principalementpourmissionderepérerles mineursprésentantles situationslesplusdifficiles
auregardde la paix publiqueet deveiller à la mise encommundesinformationset à la
cohérencedesactionsles concernant.

Placéesousl’autorité du procureurde la Républiqueet dansle respectdesrègles

protectricesde la liberté individuelle,cettecommission réunirait notammentdesreprésentants
desservicesde sécuritéet de la protection judiciairede la jeunesse. Lorsquele dispositif
coïncide avec le département, cettecommission pourraitêtre une émanationdu conseil
départementalde sécurité.
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Proposition n˚13 : définir pour lescascomplexes unprogramme individualiséde suivi éducatif

Les cascomplexesainsi recensés (propositionn˚12) doivent bénéficier d’un suivi
individualisé systématiqueet d’une prise enchargeintensiveà toutes les étapesde leur
itinéraire.Celasuppose, dansle cadredututoratjudiciaire et éducatifounon (voir proposition
n˚15), la désignationpar le juge d’un "référent", et la mobilisation éventuelle,en casde
besoin,desmoyens humainspermettantunepriseenchargepermanenteet intensivede ces
mineurs,quel que soitle milieu où ils évoluent.

Proposition n˚14 : établir un plan d’accompagnementdesprogrammesindividualisés

Dansun délai rapproché,chaque directeurrégional de la P.J.J.devrait établir, en
liaison avec les chefs de cour, un plan d’accompagnementdesprogrammesindividualisés
comportant :

- un recensementdesserviceset structuresdisponibles,tant auseindu secteurpublic
quedu secteurhabilitéet del’ASE,

- uneestimationdesbesoinsinsatisfaits.

Il s’agit de disposerà terme, dans chaquerégion, de toute la gammedesoutils
nécessairesà une prise en charge intensive et continue (accueild’urgence, service
d’investigation, hébergementcollectif, hébergementindividualisé, lieu de vie, activité
d’insertion...).

Proposition n˚15 : instaurer une mesurede "tutorat judiciaire et éducatif"

Partantdu constatqueles rigidités actuellesdesmesuresordonnéesdansle cadrede
l’ordonnancede45 n’offrent pastoujoursla souplesse nécessairepour assurerun suivi continu
et cohérentd’un mineur, la missionproposeque soitinstituéeunemesuredu type "tutorat
judiciaire et éducatif", destinée àdonneraumineurun éducateur référent unique, quels
que soientles aléasde sonparcours,aumoinsjusqu’à l’âge de 18 ans,et à atténuerainsi
l’inconvénient desprisesenchargeet desplacements successifs.

Ordonnée,en matièrecorrectionnelle,en cas de réitérationou de récidive, ou en
matière criminelle,dèsla miseen examenparle juge, cettemesure pourraitêtreconfirmée
par le tribunalpour enfantsou la cour d’assisesdesmineurs.
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Cettemesurepourrait utilementcombinerlesavantagesde la libertésurveillée,visée
aux articles8 et 19de l’ordonnancedu 2 février 1945,et ceuxde la mise sousprotection
judiciaire, viséeà l’article 16bis dela mêmeordonnance.Le juge desenfantspourrait,à tout
moment,jusqu’à l’expiration du délai de la mesure,enprescrire,enmodifier ou ensupprimer
les modalitésd’exécutionen fonction de l’évolution du mineur, sur la basedesrapports
périodiquestransmispar l’éducateurréférent.La mesurede tutorat devrait, en outre,être
notifiéeen audience,enprésence notammentde l’éducateurréférent.

La fonction de "tuteur éducatifet judiciaire" pourrait être assuréenonseulementpar
deséducateursprofessionnelsmaisaussipar toutepersonne qualifiée inscritesur une liste
d’aptitude(par exemple, liste arrêtéepar le procureurdela Républiqueaprèsavisdesjuges
des enfantsou parle premierprésidentaprèsavisdu procureurgénéralsurproposition des
tribunauxpourenfantsdu ressort...)

Proposition n˚16 : renforcer la spécialisationdecertainsmagistratsendirection desmineurs les
plus délinquants

Comme il a déjà été indiqué, lesjuges des enfants doivent être en mesurede
s’impliquerdavantagedansle suivi desmineursqui leur sontconfiéset notammentde ceux
repéréscomme devant releverd’un suivi éducatif intensif. La mission recommandeque
certainsmagistratsde la jeunessesoient spécialisésdansce suivi, selondesprocéduresà
préciser,et voient leursmoyensaccruspour les adapterà cesmissionsparticulières.

Proposition n˚17 : redéfinir les missionsdesservicesgérésenproprepar la D.P.J.J.

Desmesuresspécifiquespourmieux adapterles réponses éducatives sontnécessaires.

En effet, le constata montréenquoi lesU.E.E.R.constituentun révélateurdela crise
de confiancequetraversela P.J.J.Disposantd’une force d’interventionlimitée, maisdéployant
sonactionsurtous les frontsde l’éducatifen directiondela jeunesseendangeret délinquante
(servicesd’appui auprèsdestribunaux,milieu ouvert,hébergementsoustoutessesformes),
la D.P.J.J.ne peut répondredemanièresatisfaisanteàchacunedecesmissions.Le nombre
desmesuresmises en attentepar les servicesde milieu ouvert augmente (3672au 1er

novembre 1996),l’hébergementsouffred’unedésaffectioncroissante,et le secteurpublic ne
serévèlepas,enfin decompte,plus aptequele secteurassociatifàprendreen chargelescas
les plus lourds.
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La missionn’a analyséle fonctionnementdela P.J.J.qu’au traversdesU.E.E.R.,et,
dans unemoindremesure,de l’hébergement.Desconstatsqu’elle a pu faire à cetteoccasion,
elle a tiré la conviction qu’uneclarificationdesmissionsde la D.P.J.J.s’impose.

Conservantson angle d’analyse -les modalitésde prise en chargedes mineurs
délinquantsles plus déstructurés-, la mission recommandeque les services gérésenpropre
par laD.P.J.J.seconcentrentsur trois priorités :

- le serviceauprès destribunaux,qui fait partie intégrantede lajustice desmineurset qui
implique dece fait des liensfonctionnelsétroitsavec lesmagistrats ;

- la priseenchargedesmineursles plus difficiles,qui relèvepar essenceduservicepublic,
sansque cettefonction soit exclusive ;

- la constanceet la cohérencedu suivi éducatif,qui supposede traiterenpriorité les fonctions
d’accueild’urgence,de"diagnostic-observation-orientation".

Dans cetteperspective,la fonctiond’hébergementpar laP.J.J devraitseconcentrersur
les casles plus difficiles, les autresétant déléguésausecteurhabilité.

Proposition n˚18 : rendre plus soupleslesconditions d’affectation des personnelset donner aux
directions territoriales desmargesde manoeuvrenouvelles

Chargésrespectivement,parle décretn˚ 8842du 14janvier 1988,"d’appliquer" et
de "mettreen oeuvre" la "politiquenationaledeprise enchargedela jeunessedélinquante
et endanger",de "répartir" etde "gérer les moyensenpersonnelet équipements",directeurs
régionauxet directeurs départementauxne disposenten réalité que d’une faible margede
manoeuvrepour gérerles servicesplacéssousleur autorité.

Dansle droit fil despropositionsdéjàformuléespar l’IGAS et l’IGSJ enmars1995 :

"Lesmoyensde la P.J.J. devraientpouvoir être utilisés defaçon plus souple au niveau
départemental afind’assurer unemeilleureadaptationaux besoins.La mobilité decertains
personnelsaffectésdans différentsservices -parfoistrès inégalement chargés-d’un même
départementpourrait être facilitéepar unsystèmepermettantdenommerdeséducateursau
siègede la direction régionale ou départementale,avecaffectation temporaireselon les
besoins, intégrantdesgaranties statutaireset indemnitairestellesquecellesprévuespour les
magistratsetgreffiersplacésprès lescoursd’appel (proposition n˚7)".
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Il apparaît essentiel,pour dynamiserla gestiondesressources humaineset garantir
l’adéquationdesaffectationsau profil despostes,de ne plus retarderla modification des
mécanismesd’affectationdespersonnels.

Quatrevoies doiventêtreprivilégiées :

- constituer,auseindesdirectionsrégionaleset desdirectionsdépartementales
les plus importantes,une équiped’intervention rapide,composéed’éducateurset d’agents
techniquesappelésà assurerdesremplacementsou à renforcerponctuellementdeséquipes
en difficulté, en milieu ouvert comme en hébergement.Les dix postes budgétaires
d’éducateursremplaçantsactuellementaffectésdansles directionsrégionalessontnettement
insuffisantsàcet égard ;

- augmenterle nombre despostesdits "àprofil", qui relèventd’une procédure
d’affectationparticulièreéchappantau seul critèrede l’ancienneté.Il conviendraitd’en élargir
la liste -aujourd’hui limitée à ceux dedirecteurdépartemental,de membred’une équipe
U.E.E.R.ouaux DOM-TOM-, en l’étendantà d’autres fonctionssensibles,tellesquecelles
de directeurde C.A.E. et de chefde serviceéducatif ;

- donneruneréelle responsabilité fonctionnelleauxchefsdeservice éducatif.
Dans un mouvementcontraireauxexigencesdu managementet auprinciped’autorité, la
fonction dechefde serviceéducatifa étévidéedesonsens.Pouranimer les équipeset les
projetséducatifs,il est indispensableque l’encadrementpuisses’appuyersurdeschefs de
service, disposantnon seulementd’un grade,mais d’une autorité fonctionnellesur leurs
équipes;

- modifier les règlesd’affectationdespersonnels,demanièreà lesrattachernon
plus àun serviceparticulier,mais à une direction départementaleou àun C.A.E. -enfonction
del’importancede cedernier-,cequi permettrait ainsid’employerindifféremment,selonles
besoins,enhébergementouenmilieu ouvert,les personnelsaffectés.

Proposition n˚19 : harmoniser lesformations et diplômesde la D.P.J.J. et leur équivalentsde
droit commun

Le constata montréen quoi le maintiend’une formation initiale et d’un concours
spécifiques risquaitd’être un handicappourla D.P.J.J.La mission estimequ’il estopportun
d’engageruneévolutionconduisantla P.J.J.à rejoindrele droit commun.
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Plutôt quede dispenserune formation coûteusede deuxannéesque la part de ses
interventionsen gestion directe justifie peu, la D.P.J.J.pourrait, à terme, recruterses
éducateurs parmi lestitulairesdu diplômed’Etat, quitteà les faire bénéficier,aprèsconcours,
d’une formationcomplémentairedepréparationà leur emploi.

3.3. Mobiliser l’ensemble des institutions et coordonner leurs interventions

Proposition n˚20 : créer uneagencedepréventionde la délinquance juvénile

Aucune politique ne saurait apporter de réponsedurable et satisfaisanteà la
délinquancedesmineurssi elle nereposesurunemise enoeuvreétroitement concertéede
tous les moyensd’action disponibles: actionpolicièreefficace, traitementjudiciaire adapté,
protectionjudiciaire moderniséeet mobilisée...

Un organe de coordination pourrait favoriser le nécessairerapprochementdes
institutions.La missiona penséà une formule d"’agencede préventionde la délinquance
juvénile".

Unetelle agencerecevraitpour missiondansle respectdu principe desubsidiarité à
l’égard desinstitutionsexistantes :

* de stimulerles initiativeset les innovations
- en répertoriantet renvoyantles expériences
- ensubventionnantdeséquipementsoudesprojets.

* decoordonnerles actions
- enfavorisantl’établissementdeprogrammesd’action éducative

* decontrôleretévaluer les projets...

* d’intervenirdirectementencasdecarenceoudebesoinmanifestes.

Lesorganesdirigeantsdevraientêtreconstituésdefaçontripartite :
- pardesreprésentantsdesprincipales administrations concernées
- desreprésentantsdes collectivitéslocales
- desreprésentantsdu mondeassociatif.
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La forme juridiquedu groupementd’intérêt public pourraitêtreappropriéeen ce qu’elle
prévoit la co-responsabilitédepartenairespublicset privés dansun régimequi resteun ré-
gimededroit public.

Un fondsd’interventionpermettraità l’agenced’appuyersesinterventions.

Lesavantagesd’une créationdecet ordreparaissentimportants :

- elle n’attente aux prérogativesd’aucunedes institutions existantes.Elle n’en désavoue
aucune. Ellen’empêcheaucuneévolution ;

- elle peut enrevanchecontournerles obstaclesstructurelsquandils existentet laissersa
chanceauxinnovations ;

- elle estd’un coûtmesuréet maîtrisablecarelle n’entraînea priori aucune créationdepostes,
maisseulementla miseenplacedecréditsd’intervention ;

- elle habitue à travailler étroitement ensembledesservicesqui s’affirment souvent"en
individuel" et lesentraîneà prendreenconsidérationla logique del’autre ;

- elle amènedanscettecollaborationdespartenairesextérieursà l’administration -collectivités
localesetmondeassociatif -qui sontdevenusles financeurset lesintervenantsmajeursdans
cechampssocial.

- elle permet la constitution,à court terme,d’un centrederessources,puis d’études,voire de
recherche quipeutpallier leslacunesencoreconstatéesdans cedomaine.

- elle peut,à la demandedespouvoirspublics,menerdesactionsde sensibilisationou de
prévention primaireà l’égard desjeuneset de leursfamilles, cequ’aucunestructure actuelle
ne sembleenmesurede faire seule.
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CONCLUSION

L’U.E.E.R., avectoutessesinsuffisances,constituedonc,auxyeuxdela mission,une
formule àne pasrefuser.Mieux définie,mieux insérée dansun programmeplus cohérent,elle
peut offrir au magistratun instrument d’action supplémentaireet au jeune unedernière
opportunitéde changement.

Pour conduiretoutefois une réforme qui dépasseraitla simple expérimentation,il
conviendraitdeveiller tout particulièrementà la façond’y impliquer les professionnels. Ilest
clair qu’on nepourraitsesatisfaired’unesituationdecollaboration conditionnelleàun service
public où le "terrain" jugerait de l’opportunité de mettre en oeuvreou non la décision
ministérielle.

Un autre grandpartenairedevrait être, cette fois, étroitement associé,si l’on veut
donner à la démarcheampleuret cohérence :le Département, chargépar la Loi de la
préventionet maîtredesmoyensles plus importantspour la protectionde l’enfance.Toutes
les formulesdeconvention sontà cet égard envisageableset souhaitables.

L’expressionde"dernièrechance" souventutiliséepar les interlocuteursdela mission
pour qualifierle placementenU.E.E.R.pourrait être également appliquée,mutatis mutandis,
ausystèmeadministratifde la protectionjudiciaire de la jeunesse,placédevantle défi que
constituela prise en chargede cesmineurs.S’il ne parvenaitpas à le relever,une autre
organisationseraità mettreenplace.

De soncôté,la justice desmineursestsansdouteà un carrefour.La primautélégitime
accordéeà la préoccupationéducativene doit pasamoindrirla force de la sanctionet de son
apporten termes dedissuasionet deréparation.Tout doit êtremis enoeuvrepour éviter
l’absencederéponseoula nonexécutiondela décisiondujuge.

Les administrationsplacées"en amont" doiventégalementdévelopperet associerleurs
efforts pouréviter auxadolescentsl’engrenagede la délinquance.La protection civile,en
matièred’incendie,connaîtbien la techniquede l’intervention prioritaire sur le "départde feu".
La métaphoreest applicableaux diverses"incivilités" et délits mineurs.Il ne faut pas les
laissersepropagersi l’on veut avoir unechancedelesmaîtriser.
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Entrepréventionet répression,entreéducationet contrainte,il existeà l’évidenceun
espacepour la dissuasionque les actionspubliquesdevraientdavantage investir.Les notions
de sanction,deresponsabilité,pour le mineur commepour safamille, sont,de cepoint de
vue,desnotionsà réaffirmer.
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